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Dix-septième séance – Mardi 7 octobre 2014, à 20 h 30

Présidence de M. Olivier Baud, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative, 
MM. Sylvain Clavel, Ahmed Jama et Mme Mireille Luiset.

Assistent à la séance: M. Sami Kanaan, maire, Mme Esther Alder, vice-
présidente, MM. Rémy Pagani et Guillaume Barazzone, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 1er octobre 2014, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 7 octobre et mercredi 8 octobre 2014, à 17 h et 
20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

Le président. Nous avons reçu une motion d’ordonnancement de M. Eric 
Bertinat, qui demande l’urgence pour la motion M-1119 du 26 février 2014, inti-
tulée «Revalorisons la fonction des sapeurs-pompiers volontaires», déjà inscrite 
à notre ordre du jour. Je vous donne volontiers la parole pour expliquer cette 
demande, Monsieur Bertinat. (Brouhaha.) Veuillez écouter votre collègue, Mes-
dames et Messieurs.

M. Eric Bertinat (UDC). Merci, Monsieur le président. Lorsque j’ai déposé 
cette motion, j’avais eu une rapide discussion avec M. Barazzone qui reconnais-
sait qu’il y avait un problème à régler et que ce serait fait dans le budget 2015. 
Or, sauf erreur de ma part, on n’a pas eu l’occasion de traiter cette motion, ni 
même du sujet, dans le cadre de l’étude du budget 2015. Aussi, je vous demande 
d’inscrire cette urgence à l’ordre du jour, de l’accepter sans faire de débat et de 
la renvoyer rapidement à la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l’information et de la communication afi n qu’on puisse avancer les travaux, voire 
les coordonner avec le budget si c’est possible. Je vous en remercie par avance.

Mise aux voix, cette motion d’ordonnancement demandant l’urgence pour la 
motion M-1119 est refusée par 40 non contre 13 oui (1 abstention). 

Le président. Le bureau a reçu une seconde motion d’ordonnancement de 
M. Alain de Kalbermatten, qui demande le traitement en priorité – c’est-à-dire 
en urgence, j’imagine – du rapport sur la proposition PR-1071 A concernant un 
crédit destiné à la réfection des cheminements endommagés dans les parcs, déjà à 
notre ordre du jour également. Monsieur de Kalbermatten, je vous cède la parole 
pour une minute afi n d’expliquer votre urgence et je demande aux conseillères et 
conseillers municipaux de bien vouloir rejoindre leur place et d’écouter M. Alain 
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de Kalbermatten. Nous gagnerons du temps. (Brouhaha.) Si des discussions 
doivent absolument se prolonger, merci de les mener à l’extérieur de cette salle.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Chers collègues, vu le déluge d’urgences 
qu’on a en ce moment et à venir encore, peut-être, je préfère prendre mes précau-
tions et vous suggérer de déclarer urgent le rapport sur la proposition PR-1071 A 
qui est très importante: on parle d’embellissement de notre ville. Comme vous le 
savez, ce type de travaux doit être fait en hiver; je vous encourage donc à opter 
pour un traitement le plus rapide possible.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement demandant l’urgence pour le 
rapport PR-1071 A est refusée par 43 non contre 19 oui.

3.a) Proposition du Conseil administratif du 17 septembre 2014 
sur demande du Département de l’aménagement, du loge-
ment et de l’énergie en vue de l’adoption d’un projet de réso-
lution approuvant le plan directeur de quartier N° 29 951, inti-
tulé Praille-Acacias-Vernets (PAV) (PR-1099)1.

3.b) Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner la motion du 6 juin 2012 de 
MM. Adrien Genecand, Vincent Schaller, Alexis Barbey, Ste-
fan Kristensen, Michel Amaudruz, Christo Ivanov, Mmes Maria 
Vittoria Romano, Laurence Fehlmann Rielle, Sarah Klop-
mann, Sandrine Burger, Marie Barbey et Danièle Magnin: 
«Elaboration rapide d’un plan localisé de quartier sur le ter-
ritoire de la caserne des Vernets» (M-1036 A)2.

1 Proposition, 1537.
2 Rapport, 1547.
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3.c) Résolution du 14 mai 2013 de Mmes et MM. Brigitte Studer, 
Vera Figurek, Maria Pérez, Salika Wenger, Olivier Baud, 
Pierre Gauthier, Morten Gisselbaek, Pierre Rumo, Tobias 
Schnebli, Pierre Vanek et Christian Zaugg: «Pour un aména-
gement du terrain de la caserne des Vernets répondant aux 
besoins prépondérants de la population» (R-173)1.

Suite de la préconsultation sur la proposition PR-1099 et la résolution R-173
et discussion sur le rapport M-1036 A

Le président. Je rappelle que nous avons accepté d’entrer en matière sur la 
proposition PR-1099 et la résolution R-173 lors de la séance précédente. Pour le 
rapport M-1036 A, je donne la parole à la rapporteuse.

Mme Maria Vittoria Romano, rapporteuse (S). Merci, Monsieur le pré-
sident. Le projet de motion M-1036 a été élaboré suite au refus de la motion 
M-951, «Pour élaborer un plan localisé de quartier portant sur le périmètre des 
terrains de la caserne des Vernets (1250 logements)», déposée par Ensemble à 
gauche en novembre 2010. Elle avait été refusée parce que les invites avaient 
été considérées en grande partie comme obsolètes. Je signale que les invites de 
la motion M-1036 ont été changées par un amendement de M. Pagani, vu que 
le conseiller d’Etat en charge du Département de l’urbanisme à l’époque nous a 
clairement dit en commission que le projet de la Fondation Hans Wilsdorf, né à 
l’initiative de celle-ci, était un beau projet, mais très ambitieux, et que le Conseil 
d’Etat avait pour priorité pour la ville, le canton et l’agglomération de Genève le 
logement, et non le pôle universitaire tel qu’il fi gurait dans ce projet. Il n’a donc 
pas été retenu.

L’enjeu est de taille dans ce périmètre. Le site des Vernets compte pas moins 
de 40 000 mètres carrés de terrain, propriété de l’Etat. Il constituera la première 
véritable opération de mutation du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV). Autant 
dire que ce qui se fera dans ce périmètre déterminera en grande partie l’avenir 
du PAV. C’est un projet qu’on prévoit de réaliser dans un quartier alliant den-
sité, qualité de vie et mixité entre logements et emplois. On reviendra sur le pro-
jet PAV tout à l’heure. Je ne ferai pas de pub ici, mais le site a un emplacement 
extraordinaire, comme vous le savez tous, Mesdames et Messieurs, au cœur de la 
ville, au bord de l’Arve, accessible aux transports publics. Un rêve! En chiffres, 
pour la Ville, cela représente 6000 nouveaux logements et 2800 emplois, à moins 

1 Développée, 1567.



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: plan directeur Praille-Acacias-Vernets

Motion et résolution: territoire de la caserne des Vernets

1577

que l’on prenne en compte le changement de règles du jeu sur le ratio logement/
emploi, annoncé par M. Hodgers.

Un plan localisé de quartier (PLQ) est très important puisqu’il lie les com-
munes mais aussi les individus, ce qui n’est pas le cas d’un plan directeur de quar-
tier (PDQ). En commission, la modifi cation de la première invite a été acceptée, 
parce que demander au Conseil d’Etat d’aller de l’avant sur un PLQ nous donne 
la possibilité d’avoir notre mot à dire pour façonner ce périmètre. Voilà pour ma 
casquette de commissaire.

En tant que socialiste, je vous invite à soutenir cette motion et à renvoyer au 
Conseil administratif la résolution R-173 d’Ensemble à gauche pour demander ce 
PLQ au Conseil d’Etat.  

M. Daniel Sormanni (MCG). Je dois dire que cette proposition appelle 
quelques commentaires assez importants. Le ratio prévu au départ, soit un loge-
ment pour un emploi, est remis en cause par le conseiller d’Etat, M. Hodgers, 
ce qui a des implications. Evidemment, cela ne fait pas partie de la proposition 
et n’a pas encore été traduit dans la loi par M. Hodgers, mais cela modifi e les 
grands équilibres. Cette proposition était donc presque prématurée. Je préférerais 
qu’elle ressemble à quelque chose, à ce que l’Etat souhaite; or, ce n’est pas le cas 
aujourd’hui et cela m’inquiète. Cela m’inquiète parce qu’il y a 20 000 emplois 
dans le périmètre du PAV et il faudra bel et bien déplacer ces entreprises. A ce 
jour, on a zéro proposition, zéro amorce de quoi que ce soit pour ces entreprises. 
Ces solutions devront non seulement être avantageuses pour elles, faute de quoi 
elles fermeront, et leur permettre, suivant le type d’activité qu’elles ont, d’être 
délocalisées… au fi n fond du canton, ce qui ne sera pas nécessairement une 
bonne option pour elles. On est très loin d’avoir résolu quoi que ce soit concer-
nant le périmètre du PAV. Qui plus est, comme l’a dit le magistrat en préambule, 
tous ces terrains sont pollués. Qui les dépolluera? Quand? Comment? Avec quel 
argent? Tout cela n’est pas résolu, il n’y a même pas l’amorce d’une réfl exion.

Voyons ce qui s’est passé et ce qui continue de se passer à Artamis sur la 
question de la dépollution. La Ville de Genève a dépensé pas loin de 50 mil-
lions de francs – je n’ai plus le chiffre précis en tête – pour dépolluer des terrains 
qu’elle a dû racheter aux Services industriels de Genève, et ce n’est pas terminé. 
Une partie de ces terrains est propriété de l’Etat et c’est la Ville qui paie! Cela 
ne joue pas. Il y a d’ailleurs de nouveau une petite dépollution complémentaire, 
qu’on a pu résoudre parce que la Ville a bien voulu mettre la main à la poche pour 
200 000 francs. Grâce à la motion M 2193 de notre ex-collègue Christo Ivanov 
au Grand Conseil, que j’ai également relayée, nous avons pu demander à l’Etat 
de payer les 600 000 francs restants. Un exploit, vu les comptes de l’Etat! Mais 
ce n’est pas fi ni. D’autres parties sont à dépolluer ou ne l’ont pas suffi samment 
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été et on ne s’est aperçu qu’au moment des premiers travaux qu’il fallait conti-
nuer d’enlever des terres à 4 ou 8 m de profondeur. Tout cela a un coût et n’est 
pas résolu. Si tout le périmètre du PAV est à dépolluer, vous me direz comment 
vous faites, Mesdames et Messieurs, comment cela se résout, qui paie, comment 
et quand. Il y a énormément d’interrogations là-dessus. On renverra cette propo-
sition à la commission de l’aménagement et de l’environnement – heureusement, 
je n’y suis pas – et je lui souhaite bien du plaisir. Mais je vous enjoins de ne pas 
revenir avec un travail qui n’est pas terminé, avec un plan qui n’est pas approuvé 
par l’Etat et les députés, sans quoi on va dans le mur.

Enfi n, j’aimerais dire un mot sur la parcelle de la caserne des Vernets. C’est 
joli, cette parcelle. Vous savez, j’espère, que c’est la partie la plus avancée du PAV 
puisque l’Etat a lancé un concours d’investisseurs et que l’Etat choisira mainte-
nant dans un mois – je parle sous votre contrôle, Monsieur Gisselbaek – quel est 
le groupe d’investisseurs qui réalisera la partie logements dans ses différentes 
catégories, ainsi que les locaux administratifs, pris en charge sauf erreur par une 
assurance. La Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) 
est partie prenante de ces groupes d’investisseurs et, si son groupe est retenu, elle 
construira les 300 logements d’habitation bon marché (HBM) qui se trouvent sur 
la parcelle de la caserne des Vernets. Il était important que ce soit dit et que ce 
Conseil municipal se rende compte que le périmètre des Vernets avance un peu 
plus vite que le reste. On ose espérer que, par la FVGLS, la Ville de Genève sera 
dans le coup pour ce projet qui nous paraît bon et qui pourra avancer relative-
ment bien. Quoique, très certainement, il faudra dépolluer le terrain aussi puisque 
les engins de l’armée et le garage de réparation de l’armée s’y trouvaient, ce qui 
retardera le projet et coûtera extrêmement cher.

L’Etat a été extrêmement gourmand et j’essaierai de relayer cela au Grand 
Conseil. Il demande que tous ceux qui construiront des logements sur cette par-
celle prennent en charge le déménagement de la caserne, de l’ordre de 22 millions 
de francs, et l’intègrent à leurs plans fi nanciers d’immeubles. Cela paraît impos-
sible, en tout cas pour certains ce sera compliqué. Pour la FVGLS, ce sera impos-
sible: on ne peut pas prendre en charge la part de ces 22 millions de francs, sous 
peine de ne plus pouvoir construire du HBM. Tout cela est très loin d’être résolu. 
Ne vous dépêchez pas, Mesdames et Messieurs les membres de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement, d’étudier ce projet, qui n’est pas défi nitif. 
Merci, j’ai dit!

M. Adrien Genecand (LR). Pour prendre dans le désordre, le groupe libéral-
radical refusera évidemment la résolution R-173 de l’extrême gauche (remarques) 
mais soutiendra le renvoi au Conseil administratif de la motion commune, signée 
par tous les groupes et amendée par la commission, qui demande l’établissement 
rapide d’un PLQ.
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Sur le fond, la proposition d’accepter le principe d’un PDQ par résolu-
tion modifi era les grands équilibres quant à la proportion de logements qu’on 
construira sur ce périmètre. La question du fi nancement des infrastructures 
publiques se pose aussi: les parcs, les écoles, les crèches… Tout cela doit être 
traité avec célérité en commission et cela le sera. Je pense qu’il est important, ce 
soir, de marquer notre attachement à la construction de logements, de beaucoup 
de logements, et de prendre acte de ce qu’Antonio Hodgers, le conseiller d’Etat 
en charge du département, a compris que le projet en l’état était bloqué. Que cela 
plaise ou non à certains, les plans fi nanciers ne tournaient pas et n’auraient per-
mis aucune réalisation. Mon collègue Sormanni l’a rappelé: l’argent est le nerf de 
la guerre. Qui paie? Qui construit? Comment construit-on? En l’état, rien n’était 
possible. A ceux qui avaient comme moi le plaisir de siéger à la commission de 
l’aménagement et de l’environnement, il y a quelques années déjà, et qui avaient 
étudié les premiers projets sur le périmètre du PAV et le déclassement de la zone, 
je rappelle que nous avions auditionné quelques personnalités relativement impli-
quées dans les milieux de l’immobilier et que les plus pessimistes nous avaient 
déjà dit à l’époque que tout cela était bien beau mais que le projet ne marcherait 
pas parce que les plans fi nanciers ne tournaient pas. Ce soir, je suis très content de 
voir que le magistrat en charge du projet au niveau cantonal a compris les défauts 
du projet et qu’il a fait un très bon arbitrage, qui s’intègre parfaitement aux objec-
tifs budgétaires de la Ville, soit rééquilibrer le ratio entre les logements et les 
emplois. Le magistrat diminue le nombre de bureaux, d’emplois qui seront créés, 
et, pour ce qui est du logement, le rééquilibrage prévoit que 50% des habitants 
fi nancent le logement social des 50% restants. C’est une équation assez simple.

Dans un ratio 1:1, vous imaginez bien, Mesdames et Messieurs, que les per-
sonnes payant un loyer libre ou une propriété par étage (PPE) doivent fi nancer 
la construction quasiment complète de l’autre logement. Cette charge n’équivaut 
même pas à celles des assurances sociales. Ce ratio est donc diffi cile à mettre 
en place mais, si cela permet de construire du logement, il faut le faire. C’est 
l’une des priorités majeures pour les Genevois que le marché de l’immobilier 
se détende. La seule façon de le faire est de construire du logement, tout type de 
logement: du logement social à la PPE, en passant par la coopérative, le loyer 
libre, le logement d’utilité publique (LUP) et le logement d’habitation à loyers 
modérés (HLM). A ce titre, je m’étonne que le magistrat Pagani dise que cela 
péjorera les fi nances de notre commune. J’espère que vous aurez l’amabilité de 
lui transmettre cela quand il reviendra, Monsieur le président, car sa présence 
nous fait défaut, malheureusement, alors qu’il est un peu intéressé au sujet… S’il 
y a bien un projet dans lequel on doit investir ces dix prochaines années, c’est le 
développement du terrain de la caserne des Vernets, l’un des quartiers très impor-
tants à l’avenir. Suivra le reste du PAV, dans lequel la Ville de Genève aura un rôle 
probablement moins important à jouer puisque le territoire ne sera plus le sien. Je 
m’étonne donc de ses propos quant à la péjoration de nos fi nances.
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En effet, s’il y a bien une chose dont on est certain, c’est de la nécessité d’in-
vestir pour du logement social. On avait déjà eu ce débat quand on avait rallongé 
les fonds alloués à la FVGLS. Quand on avait accepté la dotation de la fondation, 
M. Pagani n’avait pas utilisé les mêmes termes, en tout cas pas celui de «péjorer», 
et je m’étonne qu’il le fasse maintenant, puisque la FVGLS est l’un des acteurs 
qui veut construire dans ce périmètre et fait partie du concours. Je ne pense pas 
qu’il faille utiliser des termes comme «péjorer les fi nances publiques» quand il 
s’agit d’un pur investissement pour la construction et la mise à disposition de 
logements, qu’ils soient sociaux ou à loyer libre, de logements pérennes supplé-
mentaires pour les Genevois. Nous soutiendrons la proposition mais nous serons 
très fermes face aux tentatives du magistrat d’aller ferrailler de façon indue sur 
les questions d’impenses et autres. Bien sûr, il faut défendre les intérêts de la Ville 
de Genève, mais en gardant à l’esprit que notre objectif principal est de construire 
plus de logements, quels qu’ils soient.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ensemble à gauche est en faveur d’un dévelop-
pement du secteur du PAV. Ici, nous sommes bien sûr tous d’accord sur le constat 
du manque de logements répondant aux besoins prépondérants de la population, 
la nécessité d’en construire et la possibilité de le faire dans le cadre du PAV. Le 
PAV n’est toutefois pas le seul lieu possible et nous resterons attentifs à un équi-
libre territorial pour les nouvelles constructions. C’est un projet de très grande 
envergure: il ne s’agit pas d’une friche mais de terrains déjà utilisés et actuel-
lement construits à réorganiser. C’est une occasion particulière puisque les ter-
rains appartiennent à 85% aux collectivités publiques, ce qui devrait justement 
donner de bonnes conditions au développement du logement social, et particu-
lièrement de l’habitation bon marché. Il s’agit d’un long processus puisque les 
terrains connaissent un droit de superfi cie qui s’étend sur de nombreuses années, 
voire des dizaines d’années. La transformation doit donc être vue dans le temps.

Transformer un tel espace est un véritable défi  et le restera pour de très nom-
breuses années. Ensemble à gauche accepte un tel processus, à certaines condi-
tions, et en exigeant certaines garanties. Tout d’abord, il est important de préciser 
le rôle des communes dans le cadre de cette aventure que représente l’aménage-
ment du PAV. Quelles sont les conditions acceptables, voire souhaitables, pour la 
Ville de Genève, ainsi que pour les deux autres communes, Carouge et Lancy? 
Les communes ont en outre pour responsabilité de développer les infrastructures, 
tel que l’aménagement du terrain et tout ce qui concerne la mobilité, ainsi que 
d’assurer les équipements publics qui permettent et favorisent une vie de quar-
tier, à savoir les écoles, les crèches, les centres sociaux, les équipements cultu-
rels. La question de la répartition du fi nancement se posera. Il est impossible de 
prévoir que les communes prendront seules en charge tous les investissements 
très conséquents que le projet demandera. Prenons deux exemples dont mes col-
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lègues ont déjà parlé. Le terrain n’est pas une friche, il est utilisé par des entre-
prises: il y a d’importants travaux de dépollution, de destruction et de reconstruc-
tion. Qui prendra en charge leur délocalisation? Les entreprises sont nombreuses 
et, en fonction des observations qu’elles livrent, chacune occasionnera un très 
grand effort de négociation et, bien sûr, des frais. Dans le cadre du projet de la 
caserne des Vernets, l’armée quittera ce terrain et il est demandé que les frais, 
évalués différemment selon le moment, soient inclus dans les futurs projets de 
logement. Nous trouvons totalement injuste qu’il incombe aux locataires de par-
ticiper, même de manière indirecte, à ces frais-là. Le développement du PAV est 
basé sur le fait que les entreprises quitteront leur lieu d’activité actuel: qui contri-
buera à fi nancer cela? Rappelons que le terrain appartient à 85% aux collectivités 
publiques. Est-ce leur rôle de permettre la réalisation de nombreux bénéfi ces plu-
tôt destinés aux milieux immobiliers, voire aux spéculateurs, alors que les trois 
communes devraient se ruiner pour fi nancer les très importants travaux d’infras-
tructure et de mise à disposition d’équipements publics? Non, cela est évident 
pour nous. Il est donc essentiel pour nous de poser nos conditions.

Dans le but de construire du logement, nous sommes ravis qu’arrivent des pro-
jets importants. Mais pour qui construira-t-on? Et comment construira-t-on? Le 
PDQ proposé ici est basé sur la convention passée en 2010 entre l’Etat, avec Mark 
Muller, les communes, l’Association genevoise de défense des locataires (en tant 
que représentante des locataires) et les syndicats. Cette convention avait défi ni, 
d’une part, un équilibre d’un nouveau logement pour un nouvel emploi, d’autre 
part, une répartition des catégories de logement sur les terrains en mains publiques. 
Actuellement, cette répartition est remise en question et, bien sûr, cela donnera lieu 
à de nouveaux débats. Mais, pour le moment, la proposition que nous avons reçue 
est basée sur la convention, qui prévoit 66% de LUP, dont 22% seulement sont en 
fait prévus pour du logement HBM. J’ajoute que, entre les logements non subven-
tionnés et à loyer libre, et les loyers libres prévus en dehors des 66% de LUP, la 
moitié des logements ne sera donc pas subventionnée et connaîtra un loyer libre. 
Ce projet présente donc déjà une mixité. La proposition d’augmenter le nombre 
de logements aura, encore une fois, une répercussion sur tous les équipements 
sociaux à construire, et sur l’aménagement; la question de la qualité de vie se 
posera aussi. Si la convention devait être modifi ée, il faudrait obtenir de nouvelles 
études pour voir quelles infrastructures et quels équipements seront nécessaires.

Le président. Il vous faudrait conclure, Madame Studer.

Mme Brigitte Studer. Je conclus. Ensemble à gauche est favorable au renvoi 
de la proposition PR-1099 à la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment et défendra l’idée qu’il est indispensable de défi nir ce qui est du ressort des 
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communes et du ressort de l’Etat, ainsi que d’obtenir des garanties que la Ville ne 
se retrouvera pas seule à assumer des frais qui risquent d’être très élevés. Nous 
vous proposons, chers collègues, d’accepter la motion M-1036, même si la réa-
lité a changé depuis son dépôt, et de renvoyer directement la résolution R-173 au 
Conseil administratif.

Mme Sandrine Burger (Ve). Le périmètre du PAV est une occasion absolu-
ment unique dans l’histoire de Genève, en tout cas récente. C’est l’occasion de 
transformer la plus grande zone industrielle et artisanale du canton, au cœur de 
la ville, en un quartier durable et dense, et d’apporter les nouveaux logements 
dont le canton a tellement besoin, tout en préservant la zone agricole. Ce projet 
est donc très important aux yeux des Verts. Le projet de PDQ proposé est fi dèle 
aux valeurs des Verts, dans le sens qu’il respecte l’environnement avec la remise 
de rivières à l’air libre, la création d’un grand parc public, la limitation du tra-
fi c motorisé individuel, le développement d’un réseau continu pour la mobilité 
douce – c’est la fameuse voie verte – et une offre de transports publics très attrac-
tive pour le quartier.

Les Verts de la Ville de Genève suivent l’idée d’un changement de ratio loge-
ment/emploi proposé par le Conseil d’Etat. Même si c’est une idée de M. Hod-
gers, elle a été approuvée par le Conseil d’Etat et c’est ce dernier qui la déposera. 
Augmenter le nombre de logements est une bonne proposition car le canton en 
manque vraiment alors que les locaux commerciaux et les bureaux sont déjà très 
nombreux et qu’on en voit de plus en plus rester vides. C’est donc l’occasion de 
répondre au besoin de la population de se loger. L’introduction de 15% de PPE 
rendra le projet plus réaliste fi nancièrement et apportera une réelle mixité sociale, 
ce qui garantit un quartier harmonieux. A ceux qui craignent la spéculation sur 
les PPE, nous rappelons que le projet parle de PPE sur le modèle bernois, où le 
canton propose ces PPE en droit de superfi cie, ce qui garantit le maintien des prix.

Oui, ce projet est très important et très grand; les interrogations sont très nom-
breuses. Nous, les Verts, en avons aussi, rassurez-vous. Le meilleur moyen de les 
lever est de renvoyer la proposition en commission; c’est là que nous pourrons 
vraiment poser des questions et obtenir des réponses. Si nous refusons, tout le 
projet sera retardé. Le Mouvement citoyens genevois dit qu’il faudra travailler la 
chose à fond pendant des mois et des mois. Malheureusement non, ce n’est pas 
possible. Nous avons un délai qui nous est imposé par le Canton: normalement, 
nous avons jusqu’à la fi n de l’année pour donner notre avis. J’ai discuté avec le 
conseiller d’Etat M. Hodgers qui a dit que ce serait éventuellement encore pos-
sible pour janvier. Au-delà, la Ville n’aura simplement pas son mot à dire. Il faut 
donc aller de l’avant, poser des questions et travailler. Mme la présidente de la 
commission me l’a d’ailleurs déjà promis.
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Les Verts accepteront la motion M-1036, même si le sujet est presque déjà 
dépassé, tout en notant que le vote fi nal manque dans le rapport après le vote des 
amendements. Pour la résolution R-173, la position est la même: elle est un peu 
dépassée mais va dans le sens de la participation de la population. La démocratie 
participative étant chère aux Verts, ils l’accepteront aussi.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Tout d’abord, le groupe socialiste est 
satisfait de voir arriver un projet de PDQ. Le projet de loi déposé par le Conseil 
d’Etat, relatif à l’aménagement du quartier Praille-Acacias-Vernets, modifi ait les 
limites de zones sur le territoire des villes de Genève, Carouge et Lancy, cela pour 
permettre le développement de logements et d’activités sur le périmètre du PAV 
en 2011. Mais il avait été admis que ce PDQ serait produit dans les deux ans. On 
l’a attendu, bien attendu, bien réclamé, bien souhaité, et enfi n il est là avec, certes, 
un retard assez conséquent par rapport aux délais initiaux, mais il est là.

Le temps passe et cela permet tout d’un coup au conseiller d’Etat M. Hod-
gers de décider qu’il modifi era les équilibres au nom d’un ajustement fi nancier. 
Là, le Parti socialiste ne suit plus du tout. – Mme Roullet m’interpelle; je suis 
contente de savoir qu’elle sait déjà ce que je vais dire. – Ce PDQ propose plus 
de 2000 logements supplémentaires si on modifi e ces équilibres. Il faut le dire. 
Vous me direz que c’est magnifi que, que la population attend ces logements mais, 
avec ces 2000 logements supplémentaires, on se retrouvera quasiment au nombre 
de logements qui avait amené à un référendum. Ce référendum avait permis une 
négociation par un groupe de concertation – dont le Parti socialiste faisait partie 
aux côtés de l’Association suisse des locataires (Asloca) et des organisations syn-
dicales – parce qu’il y avait trop de logements et qu’on s’était rendu compte que 
ce nombre de logements ne permettait pas, ne permettait plus de construire des 
infrastructures, de construire des écoles, de construire des crèches, de répondre à 
des besoins en équipements de proximité. Faire un parc était impossible. Alors, 
oui, on a négocié sur le nombre de logements et les chiffres ne sont pas arrivés, 
comme on aime à le dire, par hasard: ils étaient basés sur les assiettes fi scales 
présentées par le département alors dirigé par M. Hiler et des études avaient été 
conduites. On peut dire que le nombre de logements n’est pas exact mais nous le 
contestons. Et nous le contestons d’autant plus fort que nous avons réclamé une 
étude de faisabilité économique, aux côtés des organisations syndicales.

On peut parler tant qu’on veut mais le PAV n’est pas aujourd’hui une friche 
industrielle. Il accueille 20 000 emplois. Les entreprises veulent donc savoir 
aujourd’hui où elles déménageront et, pour l’instant, il n’y a pas de terrain en 
suffi sance pour les accueillir en zones industrielle et artisanale. Si elles démé-
nagent, elles veulent savoir qui paiera le coût du déménagement et le coût de la 
décontamination. Si on applique le principe du pollueur-payeur, cela fera beau-
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coup pour l’entreprise: la décontamination, le déménagement, la relocalisation… 
Il faut arrêter de dire que ce projet du PAV se développera rapidement, en cla-
quant des doigts. Non, c’est un projet qui s’étend sur des dizaines d’années. S’il 
est primordial que ce PDQ soit fait et bien fait, il est tout aussi primordial qu’on 
sache exactement comment on fi nancera le déménagement des entreprises, com-
ment on garantira les emplois, comment on délocalisera, comment on construira, 
qui assumera, qui paiera les équipements publics et qui paiera les parcs. Les 
défenseurs du PDQ disent avoir écouté le groupe de concertation du PAV et 
qu’un grand parc sera développé; il n’y en avait pas avant parce qu’il y avait 
trop de logements. Alors on a dessiné ce parc sur le terrain actuel de la Migros… 
Mais il faut savoir que M. Guy Vibourel, qui présidait la Migros, disait il y a 
quatre ans qu’il avait besoin de 500 millions de francs pour partir et faire ce parc. 
Qui aujourd’hui fi nancera un parc pour 500 millions de francs? Il est absolument 
juste qu’on crée un fonds de compensation qui puisse gérer ces problèmes-là, 
des équipements publics aux déménagements. Ce fonds de compensation n’est 
pas qu’une idée de la gauche. C’était aussi celle de certains milieux immobiliers 
qui ont participé à la réfl exion et ont reconnu qu’il fallait créer quelque chose, 
inventer des mécanismes. Il est juste que le Conseil administratif s’inquiète et 
pose ses conditions, sinon ni la Ville de Genève, ni les communes de Carouge et, 
de manière plus résiduelle, de Lancy, ne pourront assumer ce coût.

Dire aujourd’hui qu’on augmente le nombre de logements pour tout résoudre 
est une hypocrisie. Il est faux de dire que les plans fi nanciers ne tiennent pas: les 
terrains sont aux mains des collectivités publiques. Il y a des études économiques 
qui sont mentionnées dans le projet PAV et qui ne sont malheureusement pas 
rendues publiques: la Communauté genevoise d’action syndicale en a demandé 
une. Le département la lui promettrait, semble-t-il, pour 2015. On ne peut pas 
venir devant les Conseils municipaux pour présenter un PDQ qui s’appuie sur une 
négociation entre les partis politiques, les organisations syndicales, les représen-
tants des locataires, le Conseil d’Etat… (Le micro est coupé.)

Le président. Excusez-moi, je vous ai coupée, mais c’est involontaire! Cela 
dit, il vous restait dix secondes. Veuillez conclure, s’il vous plaît.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio.  … et trois Conseils administratifs. C’est la 
continuité de l’Etat. On ne peut pas remettre en cause une convention signée entre 
trois collectivités et l’Etat, en ne s’appuyant sur rien, sur des chiffres qui ne sont 
même pas produits. C’est proprement scandaleux. Oui, nous renverrons cette pro-
position pour un PDQ à la commission de l’aménagement et de l’environnement, 
mais nous serons très attentifs à ces points et, en l’état, nous nous opposerons 
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absolument à la révision des pourcentages de logements, tels que mentionnés par 
M. Hodgers.

Mme Marie Barbey (DC). Le Parti démocrate-chrétien accueille quant à lui 
avec la plus grande bienveillance les lignes directrices du PDQ proposées par 
les autorités cantonales durant l’été pour plusieurs raisons. D’abord parce que 
le dossier était embourbé et qu’il fallait absolument revoir le plan fi nancier pour 
que des logements puissent enfi n sortir de terre, ensuite parce que ce PDQ prévoit 
la construction de 11 000 logements – il faut quand même en être conscient – et 
peu de villes peuvent bénéfi cier d’un projet d’une telle envergure. Le Parti démo-
crate-chrétiens s’en réjouit, et s’en réjouit d’autant plus que le taux de vacance 
des logements était encore une fois ridiculement bas en juin 2014 dans notre can-
ton, à 0,39%.

Nous accueillons avec d’autant plus de bienveillance les lignes directrices 
du Canton que celui-ci entend favoriser la mixité sociale plutôt que de créer des 
ghettos urbains, ce qui permettra tout simplement à la classe moyenne de se loger, 
ce qui n’est plus possible en ville de Genève. Certes, le pourcentage de LUP sera 
revu à la baisse, passant de 75% à 50%, mais avec un ratio qui sera de deux loge-
ments pour un emploi, au lieu d’un pour un. Au total, le nombre de logements 
bon marché sera à peine inférieur à ce qui était prévu mais le plan fi nancier sera 
bien plus viable, condition indispensable pour construire. En outre, cette mixité 
permettra, non seulement de favoriser le bien-vivre ensemble et la qualité de vie, 
mais également d’augmenter les recettes fi scales, élément indispensable pour 
fi nancer les infrastructures publiques. M. Pagani a rappelé ce point.

Aujourd’hui, notre ville étouffe de son incapacité à construire des logements. 
Nous sommes tous, dans nos programmes respectifs, en faveur de la création de 
logements. Il s’agit maintenant de passer de la parole aux actes. Oui, ce sera diffi -
cile; oui, le processus doit encore être affi né, mais le Parti démocrate-chrétien fait 
le choix d’une démarche constructive plutôt que de mettre les pieds au mur et de 
fi xer une liste de conditions aussi longue qu’une liste à la Prévert comme on a pu 
en entendre sur les bancs de la gauche. Nous nous réjouissons d’étudier ce projet, 
nous nous réjouissons d’entendre le Canton et nous nous réjouissons de donner 
une nouvelle impulsion à ce quartier en devenir. (Applaudissements.)

Le président. Le bureau a décidé de clore la liste des demandes de parole. 
Il reste sept personnes inscrites: Mme Maria Vittoria Romano, M. Eric Bertinat, 
M. Morten Gisselbaek, M. Adrien Genecand, M. Daniel Sormanni, Mme Nicole 
Valiquer Grecuccio et M. le conseiller administratif Rémy Pagani.
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Mme Maria Vittoria Romano (S). Chers collègues, je me permets d’in-
tervenir une deuxième fois pour vous dire, comme vous le savez bien, que les 
socialistes sont toujours une force de proposition. Nous avons déposé au Grand 
Conseil le projet de loi PL 11546 qui devrait modifi er la loi d’application de la loi 
fédérale sur l’aménagement du territoire. Si vous avez suivi la presse, vous savez 
que nous proposons une hausse de la taxe sur la plus-value foncière. Elle passerait 
de 20% à 50% pour, justement, fi nancer une partie des équipements publics dont 
vous avez toutes et tous parlé. C’est quelque chose d’important.

Par ailleurs, je crois qu’on n’a pas très bien compris que le nombre de loge-
ments passe de 10 500 à 12 500, pour rectifi er le propos de Mme Barbey. Vous lui 
transmettrez, Monsieur le président, que c’est cela que propose le Conseil d’Etat.

M. Eric Bertinat (UDC). L’intervention la plus pertinente que j’ai enten-
due depuis le début de ce débat est celle de Mme Valiquer Grecuccio, qui pose de 
vraies questions. Quant aux réponses qu’on y apporte, celles de l’Union démo-
cratique du centre seront sans doute différentes. Avec le PAV, on se lance dans 
une grande aventure, politique, qui n’a rien à voir avec une grande aventure 
où on se baladerait du côté de l’Amazonie ou du Népal. On parle bien d’une 
aventure politique, soit avant tout d’une aventure fi nancière. Celle-ci inspire à 
l’Union démocratique du centre une certaine prudence, pour ne pas dire une cer-
taine méfi ance.

Les choses évoluent de manière curieuse et je suis surpris qu’on n’insiste pas, 
dans ce délibératif, sur cette variation du rapport «un logement pour un emploi», 
devenu «deux logements pour un emploi». Hier, je me suis permis d’aller sur 
le site du PAV et j’ai regardé l’intervention de M. Hodgers, en compagnie de 
M. Barthassat, qui nous explique dans les grandes lignes pourquoi on en arrive 
à modifi er ce ratio, pourquoi on en arrive maintenant à deux logements pour un 
emploi. Il nous assure que, fi nalement, malgré ce ratio appliqué au PAV, le ratio 
d’un logement pour un emploi restera identique sur le canton, les autorités can-
tonales espérant développer un certain nombre d’emplois. Par exemple, si j’en 
crois ce qui nous est dit, il y aura 2800 emplois créés à Genève. Mme Valiquer 
Grecuccio l’a dit: on aimerait bien savoir sur quoi ces chiffres se basent parce que 
le nombre de logements choisi pour le PAV est fonction du nombre d’emplois. Si 
la conjoncture sera plus diffi cile ces prochaines années, on est légitimés à penser 
qu’il y aura moins d’emplois. Est-ce qu’on doit continuer à construire autant de 
logements? On n’en sait pas grand-chose. On en sait d’autant moins qu’on passe 
bizarrement comme chat sur braise sur les milliers de logements en cours de 
construction. Il y a de gros chantiers à Genève. On risque de se retrouver dans la 
situation absolument inverse à celle qu’on connaît aujourd’hui, où on aura beau-
coup trop de logements par rapport au nombre d’habitants à Genève. La vision du 
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Conseil d’Etat, telle qu’il nous l’a donnée dans son Plan directeur cantonal 2030, 
est évidemment une Genève du type Hong Kong: on devrait être 600 000 habi-
tants. On nous serine à longueur de journée que, plus on sera nombreux, plus on 
sera heureux. Ce n’est pas du tout une antienne que l’Union démocratique du 
centre entend reprendre. Non, Mesdames et Messieurs. Genève a un territoire 
donné, la Ville de Genève elle-même a un territoire donné. On ne pourra pas 
construire ainsi, bâtir et voir arriver des personnes de tous les coins de la planète 
comme c’est le cas aujourd’hui. On vit mal, on est très serrés, on a des problèmes 
de logement, on a des problèmes d’emploi. J’aimerais bien qu’une étude écono-
mique nous dise pour qui seront ces 2800 emplois. Est-ce qu’ils seront pour des 
Genevois et pour des confédérés? Ou bien faudra-t-il encore aller chercher des 
gens en dehors de nos frontières comme on le fait aujourd’hui et créer ainsi une 
économie artifi cielle qui tient comme elle tient? Je reconnais qu’elle tient bien, 
aujourd’hui. Mais elle tient de manière très artifi cielle puisque la plupart des per-
sonnes qui travaillent, une bonne partie en tout cas, viennent de France.

On se pose beaucoup de questions et on peine à suivre les évolutions qu’on 
nous soumet aujourd’hui. M. Pagani nous parle d’un avenir radieux… Alors, dans 
sa bouche, cela me fait quand même un peu souci puisque l’avenir radieux passe 
par une somme comprise entre 500 millions et 1 milliard de francs. Je reprends 
ce que vous avez dit lors de l’entrée en matière… Vous me direz qu’on n’est pas à 
500 millions de francs près. Vous nous dites en plus que c’est un engagement sur 
trente ans; cela voudrait dire 17 millions de francs par an. On ne pénaliserait pas 
nos fi nances de manière durable. Si c’est 1 milliard de francs, ce sera 35 millions 
de francs par an. Cela reste d’un ordre supportable quant à nos investissements, 
mais on voit bien que le projet varie et qu’on ne sait pas très bien où on va. On a 
des dossiers à traiter; Mme Valiquer Grecuccio en a cité, et des importants, à com-
mencer par les personnes qui occupent des parcelles du PAV. Comment les trai-
tera-t-on? Comment les indemniser? Comment réalisera-t-on ce qui est pour moi 
une utopie aujourd’hui: offrir d’autres lieux à des artisans pour qu’ils puissent 
exercer leur activité en attendant qu’on puisse construire? Connaissant Genève 
aujourd’hui, les zones artisanales, les zones industrielles, j’aimerais bien savoir 
comment on s’y prendra. Toutes ces questions méritent d’être creusées et je fais 
parfaitement confi ance à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
pour le faire. L’Union démocratique du centre se réjouit de les traiter et de ren-
voyer cette proposition en commission.

Concernant les deux autres objets, je serai très bref. Nous n’accepterons par 
la résolution R-173 mais nous soutiendrons la motion M-1036. Nous relevons 
cependant que l’étude commanditée par la Fondation Hans Wilsdorf a passé à 
la poubelle presque aussi rapidement que le reste des discussions. Je ne sais pas 
comment on pourra revenir sur le sujet si, par hasard, il restait d’actualité. Il faut 
l’étudier en commission et l’Union démocratique du centre l’y enverra.
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M. Morten Gisselbaek (EàG). Je serai bref. Le débat jusqu’à maintenant a 
montré qu’on est déjà dans une certaine confusion parce qu’on parle beaucoup 
des projets de M. Hodgers alors que ce n’est pas ce dont traite la proposition dont 
nous parlons ce soir. C’est le projet d’avant. S’il y a déjà un projet suivant, cela 
montre bien la complexité de la situation, la diffi culté qu’il y aura à déplacer les 
entreprises, dépolluer, organiser les infrastructures – les écoles, la tuyauterie, tout 
ce qu’il faut pour qu’une ville fonctionne – et réussir à créer un véritable bout de 
ville dans lequel il fait bon vivre. C’est un problème compliqué qui s’étendra sur 
des décennies.

Aujourd’hui, l’important est de renvoyer la proposition en commission. Notre 
boulot est de défendre les intérêts de la Ville, de mettre un cadre à ce projet pour 
qu’il aille de l’avant, en sachant qu’il sera négocié, en sachant que ce que M. Hod-
gers propose ne se fera pas non plus. S’il nous écoute, il doit avoir la banane parce 
qu’on parle beaucoup de lui; je le salue. Il y aura des négociations, il y aura des 
débats, il y aura des ajustements au fur et à mesure de ce projet. Notre travail est 
de garantir qu’il ne plombe pas les comptes de la Ville pour les cinquante années 
à venir et d’accompagner ce projet parce que nous voulons tous des logements, 
en ayant conscience qu’il est énorme. On a l’impression qu’on résoudra la crise 
du logement. M. Bertinat disait qu’il y aura peut-être trop de logements à Genève. 
J’aimerais bien mais, franchement, on n’en est pas encore là. On parle de 10 000 
ou 12 000 logements; c’est ce que l’Etat, ce que le Canton est censé construire en 
quatre ans. On ne parle pas d’un truc faramineux à 100 000 logements. C’est une 
énorme entreprise pour le Canton, tant il est diffi cile de construire et de créer des 
quartiers vivables pour les gens, mais ce projet ne résoudra pas tous les problèmes 
qu’on a à Genève. C’est toutefois un bon pas en avant, qui s’étendra sur trente-
cinq ans. Alors envoyons cela en commission et travaillons en nous concentrant 
sur notre rôle qui est de défendre les intérêts de la Ville de Genève.

M. Adrien Genecand (LR). Cela tombe bien que vous parliez des intérêts 
de la Ville de Genève, Monsieur Gisselbaek, parce que ceux-ci s’arrêtent à la rue 
François-Dussaud. C’est le territoire de notre commune. J’ai l’impression que 
certains mélangent des problèmes, en raison de leur double casquette: député ou 
député-suppléant et conseillers municipaux. On nous explique que c’est à nous 
de régler les problèmes de la délocalisation de la Migros… Je veux bien que la 
Ville de Genève soit compétente à peu près jusqu’aux confi ns de la planète mais 
peut-être que, à un moment, on pourrait s’arrêter au seuil de notre commune. Et 
le seuil de notre commune, en termes de parcelles, c’est la parcelle des Vernets. 
C’est la dernière qui est constructible. Au-delà de la caserne des Vernets, il y a 
la patinoire, la Queue-d’Arve, la voirie et la parcelle de Firmenich. C’est cela, le 
territoire de la Ville de Genève. Au-delà, il y a Lancy et Carouge. Je veux bien 
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qu’on parle des enjeux liés à dépollution et la délocalisation des emplois mais 
j’aurais bien voulu vous entendre à l’époque où la Banque Pictet avait proposé de 
payer la dépollution du Carré Vert et de s’y installer. Cela ne vous avait pas vrai-
ment émus, à l’époque, de perdre toutes ces recettes fi scales et de vous éviter de 
payer la dépollution. Cela ne vous avait pas posé de problème. Et tout d’un coup, 
sur un territoire qui n’est pas le vôtre, sur lequel on ne possède rien, cela devient 
un enjeu… Comment cela se fait-il? Je sais que vous avez l’habitude de parler du 
confl it israélo-palestinien parce qu’on a un rôle à jouer là-dedans mais, en termes 
d’investissements et de coûts, il faut rester raisonnable et s’en tenir au territoire 
de notre commune. Et c’est exactement le périmètre de la caserne des Vernets.

On s’émeut des coûts, bien sûr, mais, Mesdames et Messieurs, pourquoi 
construit-on du logement? On construit pour permettre aux 20 000 Suisses par-
tis s’installer en France – sans parler des 20 000 Vaudois – de revenir en Suisse, 
de revenir payer des impôts à Genève. Ces gens-là paieront des impôts qui nous 
permettront de fi nancer clairement des infrastructures publiques. Evidemment! 
La question est de savoir si vous voulez construire du logement. Et la réponse est 
non. On lit dans le texte: «Sans porter un jugement sur le fond de cette propo-
sition, il est patent que ces modifi cations sont de nature à entraîner des impacts 
substantiels sur l’aménagement de ce quartier.» Evidemment! Mais on construit 
plus de logements. A la fi n, si vous ne voulez pas construire de logements, arrêtez 
de vous cacher derrière n’importe quoi et dites-le. C’est une vision malthusienne 
de la société que de dire qu’on veut moins d’emplois, qu’on veut être moins nom-
breux dans ce canton. Je n’ai pas de problème avec cette discussion politique mais 
assumez-la. Madame Valiquer Grecuccio, vous nous expliquez qu’il est scanda-
leux que les ratios aient fondamentalement changé. Non. On construisait – ou on 
aurait construit si on avait pu le faire avec les plans fi nanciers – 5953 LUP. Et 
on pourra fi nalement construire, parce que les plans fi nanciers tourneront, 5264 
LUP. La question est de savoir si vous voulez mettre 5264 LUP à disposition de 
la population. Manifestement, ce soir, la réponse du Parti socialiste est non. C’est 
tout, il faut simplement l’assumer.

La réalité de la construction est qu’il y a ceux qui veulent avancer et ceux 
qui ne veulent pas avancer. On ne peut pas se cacher derrière d’éternels discours 
sur le coût de la dépollution ou de la délocalisation de Migros. De nouveau, ce 
ne sont pas des enjeux qui concernent la Ville de Genève. Les enjeux portent 
sur l’acceptation, par voie de résolution, d’un PDQ qui consacre le fait qu’on 
construira quasi exclusivement des logements sur le périmètre de la caserne des 
Vernets. La partie emplois ne nous concerne quasiment pas. Cela a été dit par le 
conseiller d’Etat en charge du département. La question à laquelle vous devez 
répondre ce soir, Mesdames et Messieurs, est de savoir si vous travaillerez dans 
les années à venir pour faire revenir les Suisses qui ont dû s’expatrier à l’étranger 
et dans le canton de Vaud. Ces Suisses-là paieront des impôts qui nous permet-
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tront de fi nancer toutes les infrastructures publiques qu’on doit assumer. Certains 
veulent augmenter la taxe sur la plus-value foncière pour le faire! Soyons sérieux. 
Les impôts qu’on prélève déjà sont là pour fi nancer ces infrastructures, je ne vois 
pas de raison d’augmenter la taxe tout d’un coup alors qu’il faudrait établir des 
modèles fi nanciers sur le type de logements qu’on construira à la caserne des Ver-
nets, sur les retombées fi scales et les infrastructures nécessaires. Peut-être peut-
on les étaler dans le temps pour les fi nancer.

Ce que nous dit M. Bertinat à propos des emplois me pose problème vis-à-vis 
de ma conception fondamentale de l’économie. On ne décrète pas que les emplois 
sont à un endroit ou à un autre. On espère qu’ils viennent, on espère que le tissu 
économique sera fl orissant, on espère que la prospérité continuera, on espère que 
cette prospérité créera des emplois et qu’on les donnera aux Genevois. Je vous 
rappelle, Monsieur Bertinat, que votre parti et une majorité du peuple suisse ont 
accepté une initiative extrêmement restrictive en matière d’engagement d’étran-
gers, qui péjorera notre situation. La réalité en termes d’engagements sur ces pro-
chaines années est qu’on devra engager des Suisses et une bonne partie de ces 
Suisses habitent de l’autre côté de la frontière; ils ont dû s’expatrier. Il serait bien 
que ces gens-là puissent revenir sur le territoire, travailler à côté de nous et vivre 
à côté de nous. (Applaudissements.)

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le président, permet-
tez-moi d’intervenir à ce niveau du débat, même si je reprendrai la parole plus 
tard. Monsieur Genecand, vous voulez prendre ma place ici, c’est ça? (Rires.) 
Permettez-moi de vous donner une petite leçon de géographie, à vous qui donnez 
des leçons à tout le monde, Monsieur Genecand. Votre commune, celle que vous 
habitez et dont vous êtes censé défendre les intérêts, se prolonge au-delà de la 
rue François-Dussaud et va jusqu’à l’Etoile. La plus grande partie du périmètre 
Praille-Acacias-Vernets, dont vous faites état ce soir, est sur notre commune, y 
compris les emplois, Monsieur Genecand. Alors avant que vous postuliez à ma 
place, que vous soyez candidat à la candidature, je me permets de vous rappeler à 
vos études de géographie. (Applaudissements.)

M. Daniel Sormanni (MCG). Sur le problème de géographie de M. Gene-
cand, je ne peux qu’être d’accord avec M. Pagani. La commune est un petit peu 
plus grande qu’il ne l’a escompté.

Il faut voir cette problématique différemment. Ce projet de résolution adres-
sée à l’Etat, même s’il s’agit d’une proposition, n’est pas à jour par rapport aux 
nouvelles déclarations du magistrat Hodgers. J’imagine que cet élément sera 
discuté en commission parce qu’il posera un certain nombre de problèmes. Les 
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répartitions sont complètement différentes et je redis en deux mots ce que j’ai 
déjà dit: le fi nancement est une chose, mais son étalement dans le temps, sur 
trente ou quarante ans, en est une autre. J’ai du mal à croire qu’il se passera 
quelque chose avant très longtemps. Je serai probablement dans les nuages avant 
que quelque chose se fasse – je parle ici du périmètre Praille-Acacias-Vernets 
(PAV), pas des Vernets. Les montants articulés étalés sur un certain nombre d’an-
nées peuvent tout à fait être assumés. Le problème est de savoir qui fait quoi, qui 
paie quoi, qui paiera la dépollution, quelle part l’Etat y prendra. On le voit bien 
avec la parcelle des Vernets: l’Etat est très gourmand, l’Etat est trop gourmand. 
Je crains qu’il essaie de se refaire une santé fi nancière sur le PAV, quand on voit 
ce qu’il essaie de faire sur la parcelle des Vernets, à savoir que le fi nancement du 
déménagement de la caserne est à charge des promoteurs et que le montant du 
droit de superfi cie est assez élevé pour une durée inférieure à cinquante ans. Je ne 
vois pas comment on fi nance des bâtiments sur un droit de superfi cie aussi court. 
Pour moi, l’Etat a tout faux, parce qu’il cherche à se fi nancer à travers cette opé-
ration. S’il fait la même chose avec le PAV, on n’est pas près de voir le moindre 
coup de pioche pour construire ces immeubles. Son approche est mauvaise et je 
souhaite bonne chance à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
pour décortiquer tout cela et obtenir des certitudes. Je ne suis pas sûr qu’on les 
obtienne bien vite puisque M. Hodgers est en train de manipuler le dossier dans 
tous les sens. On n’avance pas, on patauge dans la choucroute.

Le projet d’auteur pour la parcelle des Vernets amené par la Fondation Hans 
Wilsdorf – et on la remercie pour tout ce qu’elle a fait et tout ce qu’elle fait – 
n’a pas été repris. Même elle n’a pas voulu le réaliser ou le fi nancer. C’était un 
exercice de style pour montrer ce qui pouvait être fait. D’ailleurs l’Etat a aussi 
inventé une nouveauté: il n’a pas fait un concours d’architecture, il a d’abord fait 
un concours d’investisseurs qui débouchera sur un concours d’architecture, une 
fois qu’on aura choisi le groupe d’investisseurs, qui comprend des coopératives, 
des fondations, des assurances, des caisses de retraite, etc. Il a de nouveau choisi 
un modèle extrêmement compliqué qui prendra beaucoup de temps, qui a déjà pris 
beaucoup de temps. S’il fait la même chose sur le reste du PAV, je vous fi che mon 
billet – je ne mets pas une main au feu, on ne sait jamais, quand même… – que pas 
un seul coup de pioche ne sera donné pour le PAV avant trente ou quarante ans. 
Alors bonne chance à la commission de l’aménagement et de l’environnement!

En tout cas, moi, je ne soutiendrai pas une résolution, lorsqu’elle reviendra de 
commission, dans laquelle les éléments ne sont pas défi nitifs. Là, il n’y a rien de 
défi nitif; c’est du provisoire, c’est du vent, à quelque part, pour moi. Le conseiller 
d’Etat en charge du projet modifi era complètement, ou souhaite modifi er complè-
tement, ce qui se fera; on n’aura plus un ratio logements/emplois de 1:1. Il pro-
pose 2:1. Rien n’est résolu en ce qui concerne les différents fi nancements néces-
saires, la répartition entre les communes, la décontamination du site et le prix 
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auquel ces parcelles, qui appartiennent en grande partie à l’Etat, seront mises en 
droit de superfi cie. On ne sait pas à qui, ni pour quelle durée. Rien n’est résolu. 
Essayez de résoudre tout cela à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement; je vous souhaite bonne chance.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Monsieur le président, vous transmet-
trez à M. Genecand, du Parti libéral-radical, que nous n’avons pas attendu son 
groupe pour manifester notre enthousiasme pour ce projet et pour la construction 
de logements. Je rappelle que le Parti socialiste était l’un des négociateurs de ce 
projet et que, si nous avons obtenu 10 500 logements supplémentaires, c’est bien 
parce que nous y avons cru et que nous y croyons toujours. Il ne faut pas racon-
ter des histoires. Il faut dire à la population qu’il y a des logements HBM pour 
les plus démunis d’entre nous, qu’il y a des logements pour la classe moyenne, 
qu’il y a des logements à loyer libre, des logements en coopérative, des logements 
d’habitation mixte (HM), des logements qui seront construits par les caisses de 
pension. Alors oui, ce sont des logements qui répondent aux besoins prépondé-
rants de la population.

Par contre, si on veut fragiliser la construction de logements, alors on vient 
dire qu’on en veut plus. En mettre 2000 de plus, cela signifi e trouver de la place 
supplémentaire pour les écoles et les équipements publics; or, on a eu assez 
de peine à trouver cet espace. Que faudra-t-il faire? Le prendre sur les espaces 
publics? Non, ce n’est pas offrir une ville de qualité. On doit être attentifs à ce 
qu’un bourrage ne rende pas ce projet impossible et à ce que la convention pas-
sée entre les partenaires ne soit pas remise en question. Pour garantir le projet, on 
devrait au moins respecter la règle de la continuité de l’Etat. La tradition de notre 
pays veut aussi que, quand on négocie quelque chose, on s’y tient. C’est pour cela 
que le Parti socialiste plaide. Quant à la PPE, si les gens voulaient bien prendre la 
peine de lire la convention issue du groupe de concertation du PAV, comme la loi 
relative à l’aménagement du quartier «Praille-Acacias-Vernets», il y est dit que 
des échanges peuvent tout à fait avoir lieu. Les propriétaires de terrains pourraient 
faire de la PPE dans les terrains échangés. Cette possibilité d’échange a été envi-
sagée pour pouvoir construire des logements économiques dans des communes 
qui n’en construisent jamais. Là, les échanges de terrain seront intéressants entre 
une collectivité publique et ces communes qui ne participent absolument pas à 
l’effort cantonal en matière de logement social. Là, on aurait de la mixité. Dire 
que la Ville ne connaît pas de mixité, c’est assez particulier… Si on veut garantir 
ce projet, on n’ébranle pas les accords: on y va, on résout les problèmes, on les 
regarde en face et on aborde la problématique à la fois du logement et de l’emploi. 
Il faut se confronter aux vraies questions et chercher une solution. (Applaudisse-
ments.)



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: plan directeur Praille-Acacias-Vernets

Motion et résolution: territoire de la caserne des Vernets

1593

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Un certain nombre de choses 
ont été dites, qui demandent rectifi cation. Au nom du Conseil administratif et de 
la Délégation à l’aménagement du territoire que j’ai l’honneur de présider cette 
année, nous avons eu le souci, avec mes collègues Guillaume Barazzone et Sami 
Kanaan, de déposer cette proposition pour un PDQ dans l’ère d’incertitude juri-
dique qui règne aujourd’hui et qui a été relevée par M. Sormanni. Cela parce qu’il 
y a des projets qui sont en route. Je parle de trois projets: celui de la caserne des 
Vernets, pour lequel un concours d’architecture a eu lieu, que je vous invite à aller 
voir au pavillon Sicli, celui du terrain des administrateurs de la Banque Pictet et 
de World Offi ce, et celui des terrains situés plus en arrière, occupés par Citroën. 
Il y a des investisseurs, il y a des promoteurs, et même la Caisse de prévoyance 
de l’Etat de Genève pour ce qui est du terrain de World Offi ce. Ces projets sont 
en route et, dans le cadre qui nous est fi xé aujourd’hui, il s’agit de leur donner 
une chance d’exister.

Evidemment, j’ai les mêmes doutes que vous au départ. Visitez des friches 
industrielles partout en Europe; il n’y a rien. Mais, ici, il y a 20 000 emplois et 
4000 entreprises qui font des bénéfi ces, qui nous rapportent notamment, Mon-
sieur Genecand, des impôts conséquents et créent des emplois, puisque ce sont 
les petites et moyennes entreprises qui créent des emplois aujourd’hui, pas les 
multinationales qui, d’un coup de crayon, à Denver ou Dieu sait où, enlèvent 
1000 emplois pour rationaliser leur production. C’est la réalité avec laquelle il 
faut composer aujourd’hui puisque la loi a été modifi ée et que le déclassement a 
eu lieu. C’est le deuxième souci: dans le même temps, l’Etat déclasse le terrain 
et met à son bilan 300 millions de francs de bénéfi ces comptables, si j’ose dire. 
C’est quand même étonnant. Il a donc déjà ponctionné et il essaie de faire payer 
par la FVGLS – n’est-ce pas, Messieurs Gisselbaek et Sormanni, vous qui siégez 
dans son conseil? – des droits de superfi cie qu’il a déjà inscrits dans ses comptes. 
Cela pose des problèmes essentiels.

En plus de cela, l’Etat ne veut rien payer alors qu’on sait que, si on veut un 
aménagement correct, l’expérience à Artamis le prouve, il faut dépolluer. Si l’on 
met cette dépollution à la charge des plans fi nanciers de coopératives, ceux-ci ne 
tournent pas. Si on y ajoute l’aménagement de 5 m autour des maisons – ou 10 m, 
soyons généreux –, ils ne tournent pas non plus. Les collectivités doivent donc 
mettre de l’argent pour aménager et mettre à disposition des espaces publics de 
qualité; vous avez raison, Madame Valiquer Grecuccio. On est quand même ici 
pour aménager une ville qui crée du lien social au lieu de le détruire. On a toutes 
et tous ici le souci de voir dans quelles conditions-cadres cette affaire se dévelop-
pera. Cela étant, je rappelle que la loi 10788 relative à l’aménagement du quartier 
Praille-Acacias-Vernets met en place un certain nombre de procédures, dont celle 
concernant le PDQ. On a une année de retard mais ce PDQ est maintenant sur vos 
pupitres. Sur la base de cette procédure, des PLQ suivront, qui rendront service 



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: plan directeur Praille-Acacias-Vernets

Motion et résolution: territoire de la caserne des Vernets

1594

aux trois projets susmentionnés qui constitueront une expérience nous permettant 
d’aller plus loin, pour valider le processus engagé. M. le conseiller d’Etat Anto-
nio Hodgers s’est en plus engagé à revenir présenter un autre PDQ si par hasard 
le corps électoral en décide ainsi, puisqu’il veut le lui soumettre.

Il faut donc qu’on s’accroche à ce bastingage avec la volonté d’avancer. Mais 
encore faut-il que la convention de fi nancement inscrite dans la loi permette de 
résoudre tous les problèmes que je viens d’évoquer car je dois dire que les ordres 
de grandeur d’investissement diffèrent de ceux que la municipalité pratique pour 
la FVGLS et qui sont de l’ordre de 20 millions de francs décaissés au fur et à 
mesure sur six à sept ans. On parle ici, Monsieur Bertinat, de 20 à 30 millions de 
francs par an sur un budget d’investissement de la Ville de 130 millions de francs. 
Ce qui veut dire que, pendant les quarante années à venir et sans espérance de 
retour, nous péjorerons, vous péjorerez nos investissements de 30 à 40 millions de 
francs si nous ne trouvons pas, si vous ne trouvez pas une solution pour essayer 
de mettre en place, avec des impenses et des moteurs économiques, une caisse 
dédiée à la création de logements, une caisse dédiée à l’aménagement de espaces 
publics et des indemnités pour la viabilisation des terrains. Tout cela existe, mais 
il faut le mettre en musique. Si nous ne trouvons pas cela, j’aurai un peu de peine 
à passer ma retraite confortablement, parce que ceux qui seront ici me reproche-
ront d’avoir grandement péjoré – d’un tiers – les investissements municipaux, qui 
feront cruellement défaut à ce moment-là.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition PR-1099 à la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment est accepté à l’unanimité (76 oui). 

Le président. Concernant le rapport de la motion M-1036, deux amende-
ments avaient été acceptés par la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement. Le premier vise le remplacement de la première invite.

Mis aux voix, cet amendement est accepté sans opposition (75 oui et 1 abstention). 

Le président. Le deuxième amendement accepté par la commission sup-
prime la deuxième invite. 

Mis aux voix, cet amendement recueille 37 oui et 37 non (1 abstention). Le 
président départage les voix en votant non. L’amendement est refusé.

Mise aux voix, la motion M-1036 amendée est acceptée par 66 oui contre 9 non.



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: plan directeur Praille-Acacias-Vernets

Motion et résolution: territoire de la caserne des Vernets

1595

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’intervenir auprès du Conseil d’Etat afi n qu’il élabore un plan localisé de 
quartier (PLQ) sur le secteur de l’actuelle caserne des Vernets, sur la base du 
résultat du concours lancé par le Département de l’urbanisme;

– de veiller à ce que ce PLQ comprenne un minimum de 1000 logements et des 
équipements publics et culturels correspondant aux besoins exprimés par les 
associations actives dans ce domaine, notamment l’Association pour la recon-
version des Vernets (ARV);

– de tenir informé le Conseil municipal du résultat de ces démarches.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.

Mise aux voix, la résolution R-173 est acceptée par 44 oui contre 30 non. 

Elle est ainsi conçue:

RÉSOLUTION

Le Conseil municipal déclare soutenir les interventions du Conseil adminis-
tratif auprès de l’Etat visant à:

– l’ouverture d’un débat public sur le programme de logement, les espaces 
publics prévus et la qualité de ville et de vie;

– la participation des citoyens et citoyennes en vue d’élaborer un projet d’amé-
nagement;

– la concertation du cahier des charges concernant ce site;

– faire en sorte que le nombre de logements réalisés reste dans une densité com-
patible avec une véritable qualité de vie urbaine;

– faire en sorte que soient également prévus, dès le départ, les activités socio-
culturelles, scolaires, artisanales et commerciales, ainsi que des espaces libres 
et de détente.
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4. Proposition du Conseil administratif du 17 septembre 2014 
en vue de l’ouverture d’un crédit de 2 835 000 francs destiné à 
l’extension des écopoints (sites de récupération des déchets) 
dans les quartiers de la ville de Genève (PR-1100).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Avec une production de 240 kg/an d’ordures ménagères collectées par habi-
tant et un taux de recyclage de 35,4% en 2013, la Ville de Genève doit améliorer 
la collecte des déchets et le tri sélectif, afi n de remplir l’objectif afférent du plan 
de gestion des déchets 2014-2017 du canton de Genève et ainsi atteindre un taux 
de recyclage des déchets ménagers urbains de 50%. Certains déchets présentent 
un potentiel important de récupération en vue de leur valorisation.

Afi n de faciliter le tri, des écopoints (sites de récupération) permettant 
la récolte du verre, du PET, de l’alu/fer-blanc, des piles, des capsules de café 
et des textiles ont été implantés dans les quartiers. Ces écopoints de base sont 
aujourd’hui insuffi sants en nombre et en capacité pour répondre aux besoins et il 
convient de compléter l’offre existante.

Il est en effet démontré que la proximité d’un écopoint est déterminante pour 
que les habitantes et les habitants acquièrent et conservent le réfl exe de tri des 
déchets.

Par ailleurs, dans certaines situations bien identifi ées, en particulier dans les 
nouveaux quartiers, des conteneurs enterrés pour la récolte des ordures ména-
gères, du papier/carton et des déchets organiques des ménages sont intégrés aux 
écopoints, cela après concertation et convention de fi nancement avec les proprié-
taires des immeubles concernés. Il s’agit dans ce cas d’écopoints complets per-
mettant la récolte de tous les déchets urbains.

Aujourd’hui, les services de la Ville de Genève ne peuvent plus répondre aux 
besoins et certains quartiers ne disposent pas d’une offre suffi sante en matière 
d’installations de tri.

Le crédit demandé permettra à la Ville de Genève de poursuivre l’équipement 
des quartiers et de fi nancer ces différents types d’écopoints:

– écopoints de base pour les déchets valorisables (verre, PET, alu/fer-blanc, tex-
tiles);

– écopoints complets (offre de base complétée par des conteneurs pour la col-
lecte des ordures ménagères, du papier/carton et des déchets organiques des 
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ménages) lorsqu’il s’agit de nouveaux quartiers/immeubles pour lesquels il y 
a une demande de sites complets et des accords sur le fi nancement de ceux-ci.

Contexte et historique de l’opération 

Progressivement, depuis 1987, des sites de récupération ont été mis en œuvre 
pour favoriser le tri des déchets à la source. Ainsi, entre 1987 et 2002, la Ville 
de Genève est passée de 20 sites de récupération du verre (bennes en surface) à 
110 sites.

Dès 2001, des études ont été engagées pour remplacer les bennes à verre de 
surface (capacité 1 m3 ) par des conteneurs enterrés (capacité de 3 à 5 m3). En 2003, 
un crédit de 3 919 000 francs était voté pour la construction de 75 sites compre-
nant deux ou trois conteneurs enterrés pour la récupération du verre uniquement 
(PR-240).

En 2007, il était décidé l’ajout de sites supplémentaires désormais complétés 
par un conteneur pour la récupération du PET.

Aujourd’hui, les déchets recyclables sont collectés dans 120 sites, dont 
83 points de tri enterrés, comprenant de deux à quatre conteneurs pour la récupé-
ration du verre, du PET, de l’alu/fer blanc, des piles, capsules café et textiles (soit 
393 conteneurs enterrés). Il subsiste encore 37 points de conteneurs en surface 
permettant le tri du verre blanc et du verre coloré. 

L’alu/fer-blanc est récolté dans 113 bacs roulants de 800 l disposés aux abords 
des points de tri enterrés et de surface.

Ce dispositif doit être complété, adapté et agrandi car il constitue un maillon 
indispensable de la chaîne du tri.

Exposé des motifs

La présente demande de crédit a trois objectifs principaux:

– poursuivre l’implantation des écopoints et les signaler par des totems;

– procéder à leur agrandissement lorsque cela est nécessaire;

– enterrer ceux qui se trouvent encore en surface.

Description de l’ouvrage

L’ouvrage comprend l’équipement (conteneurs) et l’installation (aména-
gement des écopoints). Son périmètre est à géométrie variable en fonction des 
besoins.
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Equipement

Les conteneurs en eux-mêmes se décomposent en deux parties, une souter-
raine, composée d’une cuve en béton dans laquelle vient s’insérer la cuve métal-
lique du conteneur et une aérienne, qui comprend les goulottes et une plateforme 
de sécurité antidérapante en tôle striée. 

En ce qui concerne les conteneurs, leur emprise au sol ne dépasse pas 2 x 2 m 
et les volumes sont d’environ 5 m3 pour les ordures ménagères, le verre, le PET, 
le papier/carton et l’alu/fer-blanc. Pour les déchets organiques des ménages et les 
textiles, le volume est d’environ 3 m3. 

Il est à noter que ces équipements comprennent un dispositif de préhension 
uniforme pour tous les équipements de la Ville, une plateforme de sécurité anti-
chute pendant les opérations de levée et des dispositifs d’insonorisation ou de 
pesée, qui peuvent être mis en place en fonction des besoins.

Pour les goulottes, leur esthétique doit s’approcher de celle défi nie par la 
Ville (voir annexe 1) et leurs dimensions adaptées à chaque type de déchet col-
lecté. Ces équipements sont dorénavant en tôle d’acier peints avec une teinte grise 
anthracite micacée (métallisée).

Enfi n, en périphérie des goulottes, une plateforme antidérapante en tôle striée 
permet l’accessibilité en toute sécurité. La conception et l’insertion de ces équi-
pements sur chaque écopoint seront étudiées avec attention afi n de garantir leur 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Pour fi nir, les totems de signalisation et d’information, dont l’esthétique 
repose sur des équipements similaires déjà existants en ville de Genève, permet-
tront de contribuer à l’utilisation de ces installations. Les totems seront implantés 
à proximité de chaque écopoint.

Installation

Ecopoint complet

Il a pour objectif de proposer aux habitants la possibilité de trier les principaux 
déchets à proximité de leur habitat: le particulier dépose sur le même écopoint les 
déchets courants (ordures ménagères, déchets organiques des ménages, papier/
carton) et les déchets valorisables (verre blanc et coloré, PET, alu/fer-blanc, piles, 
capsules de café, textiles). Les contraintes pour s’en débarrasser deviennent alors 
identiques quel que soit le déchet, ce qui va favoriser le réfl exe du tri au sein de 
la population.

Son dimensionnement tient compte à la fois du périmètre d’infl uence des 
déchets courants et du périmètre d’infl uence des déchets valorisables.
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L’écopoint complet est favorisé dans les nouveaux quartiers/immeubles, 
lorsque le nombre d’habitants compris dans le périmètre d’infl uence est supé-
rieur à 550 et que sa mise en place est possible.

Pour une meilleure répartition géographique de ces écopoints, certaines zones 
dont la population est inférieure à 550 habitants pourront tout de même être équi-
pées d’un écopoint complet.

Ecopoint de base

Il permet de collecter uniquement les déchets valorisables qui ne sont pas 
levés au porte-à-porte. Il est favorisé lorsque les conditions ne sont pas réunies 
pour créer un écopoint complet.

Son dimensionnement tient compte du périmètre d’infl uence des déchets.

Adéquation à l’Agenda 21

La Ville de Genève est engagée dans un programme stratégique de développe-
ment durable et a signé les engagements d’Aalborg, lesquels prévoient de réduire 
les déchets et d’accroître leur réutilisation et leur recyclage. Elargissant l’offre 
en infrastructures permettant le tri, la présente demande de crédit s’inscrit totale-
ment dans cet objectif.

Estimation des coûts

Travaux de génie civil et de fourniture

Prix pour un conteneur, surface en enrobé, degré de diffi culté technique moyen

Installation et signalisation  
Installation de chantier 500
Signalisation de chantier 100
Mise à disposition de clôture de protection 200 
Pose et dépose de clôture de protection 100 
Sous-total installation et signalisation 900

Génie civil  
Terrassement à la pelle y c. chargement,
réglage des talus et mise en forme à la main
du fond de fouille 1 000 
Terrassement à la main y c. chargement 200 
Evacuation des déblais par benne
à la décharge entreprise 1 000 
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Taxe de décharge déblais 300 
Enlèvement de la couche de surface 700 
Blindage en palplanches légères HDK 400  800 
Etayage palplanches avec cadre HEB 200 2 000 
Pompage  50 
Fourniture et mise en place de gravier 8/30 mm 500 
Fourniture et mise en place de sable 0/3 mm 50 
Fourniture, mise en place et réglage de béton
de propreté CP 150 ép. 10 cm 200
Fourniture et mise en place de béton caverneux CP 150  100 
Fourniture et mise en place
de bordurettes granit type SN 6  500 
Remise en état de la surface autour du conteneur 900 
Sous-total génie civil 8 300

Fournitures  
Mise à disposition de main-d’œuvre pour
déchargement et manutention conteneur 100 
Fourniture et pose de conteneur 5 m3

«type Ville de Genève» 9 700 
Fourniture et pose d’accessoires
tels que goulottes de surface, piles et capsules de café 1 000 
Sous-total fournitures 10 800 

Prix estimé pour un conteneur, surface en enrobé,
degré de diffi culté technique moyen 20 000

Fournitures et pose de totems à l’unité /HT  
Fourniture et habillage  1 080 
Pose (y c. transport)  500 
Soit estimé par totem  1 580

Total pour environ 110 conteneurs et 60 totems
(arrondi à) 2 295 000

Honoraires  
Ingénieur civil (12%) 275 000 
Ingénieur géomètre, cadastration (2%) 45 000 
Information publique 10 000 
Total honoraires 330 000

Coût total de la construction (HT) 2 625 000
+TVA 8% (arrondi) 210 000

Coût total de l’opération TTC 2 835 000
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Délai de réalisation

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront commencer après le vote 
du Conseil municipal et l’obtention des autorisations de construire associées à 
chaque écopoint.

L’ensemble de l’opération sera réalisé en plusieurs chantiers, chacun d’eux 
d’une durée inférieure à six mois.

La durée totale de l’opération est estimée à quarante-huit mois.

Référence au 9e plan fi nancier d’investissement 2014-2025 (p. 69)

Ce projet fi gure au 9e PFI, en qualité de projet actif, sous la référence 
N° PFI 082.021.06, pour un montant de 5 000 000 de francs. 

Budget de fonctionnement 

L’entretien, le nettoiement et la maintenance de ces points de collecte seront 
assurés dans le cadre des budgets ordinaires des services de la Ville de Genève et 
nécessiteront une charge d’exploitation supplémentaire:

– de 33 000 francs par année pour le service Voirie – Ville propre;

– de 4734 francs par année pour le service logistique et manifestations.

Ce montant sera à provisionner sur le budget du service concerné de la Ville 
de Genève soit groupe 314.

Charges fi nancières annuelles 

Pour l’investissement prévu de 2 835 000 francs, il faudra tenir compte d’une 
charge annuelle de 315 610 francs (amortissement au moyen de 10 annuités au 
taux de 2%).

Validité des coûts

L’estimation du coût des travaux est basée sur les prix unitaires moyens du 
marché actuel des travaux de génie civil. Les coûts sont en valeur 2014.

Les incertitudes conjoncturelles liées à l’évolution de la situation du marché 
des travaux de génie civil peuvent avoir une incidence de l’ordre de 15% sur les 
montants estimés.

Aucune hausse de prix éventuelle n’est comprise dans les montants présentés.
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Autorisation de construire

Une requête en autorisation de construire portant sur les aménagements pro-
posés sera déposée auprès de l’Offi ce d’urbanisme (Etat de Genève – DU) pour 
chaque écopoint ou équipement complémentaire.

Information publique

Avant le début des chantiers, un «avis aux riverains» sera distribué aux habi-
tants et commerçants des alentours, dans le but de les informer de la durée des 
travaux ainsi que des mesures de circulation pendant les chantiers. 

Un panneau de chantier sera mis en place à proximité des travaux, qui contien-
dra les informations à propos des travaux réalisés, de leur durée et de leur coût 
effectif. 

Personnes à mobilité réduite

Les équipements (goulottes et plateforme associée) sont conçus pour être 
accessibles à tous les usagers, y compris les enfants et les personnes à mobilité 
réduite. Ainsi, par exemple, pour garantir une dépose des déchets sans que les 
utilisateurs aient besoin de réaliser des efforts, la hauteur des orifi ces d’entrée se 
situe entre 60 cm et 1 m.

De même, pour chaque nouveau site, une étude détaillée de l’accessibilité 
sera réalisée et permettra un accès aisé aux personnes à mobilité réduite. Enfi n, 
pendant les travaux, une attention particulière sera portée à cette thématique et les 
axes piétonniers situés à proximité seront maintenus en tout temps accessibles. 

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire de ce crédit est le service du génie civil, le service 
bénéfi ciaire est Voirie – Ville propre. 

L’ensemble du projet a été établi par le service du génie civil, le service de 
l’urbanisme, le service Voirie–Ville propre et le service de l’aménagement urbain 
et de la mobilité.

La maîtrise d’œuvre sera confi ée à un bureau d’ingénieurs civils expérimenté 
dans ce type de travaux.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement 

Objet : Extension des Ecopoints (sites de récupération des déchets) dans les 
quartiers de la ville de Genève

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS 

Montant %

Honoraires 320 000 11%
Génie civil 1 012 000 36%
Installations, équipements fixes (conteneur/totem) 1 283 000 45%
Information publique et communication 10 000 0%
Frais financiers (TVA) 210 000 7%
Coût total du projet TTC 2 835 000 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation 
de l'objet du crédit 

Services bénéficiaires concernés : Voirie Ville Propre et Service du génie 
civil

CHARGES VVP GCI LOM
30 - Charges de personnel 
31 - Dépenses générales 33 000 4 734
32/33 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements)  315 610 
36 - Subventions accordées  
Total des nouvelles charges induites 348 610 4 734
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REVENUS   VVP GCI LOM
40 - Impôts 
42 - Revenu des biens 
43 - Revenus divers 
45 - Dédommagements de collectivités 
publiques
46 - Subventions et allocations 
Total des nouveaux revenus induits 0  0 0

Impact net sur le budget de fonctionnement 348 610 4 734

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses

nettes 
Année de vote du crédit par le CM : 2014    

2015 750 000 0 750 000
2016 750 000 0 750 000
2017 750 000 0 750 000
2018 585 000  0 585 000

Totaux 2 835 0000 0 2 835 000
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes, du 30 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 835 000 francs, destiné à l’extension des écopoints (sites de récupération des 
déchets) dans les quartiers de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 835 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2019 à 2028.

Art. 4 – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie des 
périmètres concernés, nécessaires aux aménagements projetés.

Annexes:  – Caractéristiques des goulottes

 – Ecopoints complets et écopoints de base
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Annexe 2 

 

 
 

TYPE DE DÉCHETS ET NOMBRE DE CONTENEURS POUR 

ECOPOINTS DE BASE ET COMPLETS 

 

 

 

 

 

     
OM supplémentaire  Verre coloré verre blanc   

 3 bennes 1 benne 1 benne  1 goulotte 

    

 

 
      

1 benne 1 benne 2 bennes 1 benne  1 goulotte 

 

 

 

 

 Ecopoint complet  

 Ecopoint de base  
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Le président. En séance du bureau et des chefs de groupe, il a été décidé 
de renvoyer cette proposition, soit à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication, soit à la commission des travaux 
et des constructions. M. Grégoire Carasso demande l’ouverture de la discussion.

Mise aux voix, l’ouverture de la discussion est refusée par 47 non contre 26 
oui (1 abstention).

Mis aux voix, l’entrée en matière sur la proposition PR-1100 et son renvoi à la commission des travaux et 
des constructions sont acceptés par 45 oui contre 28 non.

Le président. La proposition PR-1100 est donc renvoyée à la commission 
des travaux et des constructions.
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5. Présentation du 10e plan fi nancier d’investissement 2015-
2026 (D-39).
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Le président. Ce document a été distribué en début de séance. Le bureau et 
les chefs de groupe ont choisi de renvoyer cet objet à la commission des fi nances.

Mis aux voix, l’entrée en matière sur le 10e plan fi nancier d’investissement 2015-2026 et son renvoi à la 
commission des fi nances sont acceptés par 71 oui contre 1 non.

6. Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la proposition du Conseil adminis-
tratif du 30 avril 2014 en vue de l’ouverture d’un crédit budgé-
taire supplémentaire de 900 000 francs destiné à fi nancer les 
aides fi nancières aux habitant-e-s de la commune disposant 
d’un revenu limité (PR-1079 A)1.

Rapport de Mme Maria Pérez.

La commission a examiné cette proposition lors des séances des 19 et 26 juin 
2014 sous la présidence de Mme Anne Moratti.

Les notes de séance ont été assurées par M. Arnaud Van Schilt que la rappor-
teuse remercie.

Séance du 19 juin 2014

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative chargée du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité, et de ses collaborateurs, M. Vallat, 
directeur, M. Schroft, chef du Service social (SSVG), et Mme Gomez, adjointe de 
direction, qui s’occupe notamment des prestations fi nancières

Mme Alder explique, concernant la démarche, qu’elle a à cœur d’être au plus 
près du budget au niveau des comptes, par rapport à l’effi cience de la gestion. 
Etant donné le risque de dépassement du budget essentiellement lié aux presta-
tions pour les rentiers AVS/AI, elle a préféré, dans un esprit de bonne gestion, ne 
pas attendre que le risque se réalise aux comptes et de venir sans attendre vers la 
commission pour vous le présenter. Cela touche les personnes bénéfi ciaires des 
rentes complémentaires cantonales à l’AVS/AI. Le Conseil municipal avait réaf-
fi rmé en 2011 une volonté forte de continuer à octroyer une aide de la Ville de 

1 Proposition, 68. Motion d’ordonnancement, 1532.
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Genève à cette catégorie de personnes résidentes en ville de Genève. Mme Alder 
explique qu’elle a été auditionnée plusieurs fois aux comptes et souvent les com-
missaires étaient surpris de voir des non-dépensés. C’est curieux, ils voulaient 
savoir pourquoi il restait un solde. Le département a beaucoup réfl échi à cela, à 
la problématique du non-recours aux prestations. C’est un des problèmes. Les 
gens pourraient faire valoir leurs droits, mais ne le font pas, soit parce qu’ils ne 
les connaissent pas, soit parce qu’ils ont peur du refus. La Ville a donné beaucoup 
d’informations aux associations qui s’occupent de cette population.

Le département a travaillé pour avoir une meilleure diffusion de ces presta-
tions. Donc il y a eu plusieurs personnes qui ont fait la demande de prestations. 
Mais l’augmentation des dépenses n’est pas uniquement due à cette diffusion de 
l’information. Il y a plusieurs raisons et plein de facteurs qui entrent en jeu. Au 
débat du Conseil municipal, on a dit qu’il n’y avait plus besoin de cette prestation 
maintenant car les gens ont cotisé pour le deuxième pilier. Mais c’est faux, car 
des populations n’ont pas forcément cotisé à ce deuxième pilier. On touche une 
catégorie de personnes aux revenus très faibles. Pour une bonne part, ce sont des 
gens qui ont travaillé dur et ne sont pas là pour profi ter. C’est aussi ça qui a fait 
que le Conseil municipal a réaffi rmé son soutien à ces personnes en 2011. Ces 
gens ont contribué à la prospérité de la Ville et on doit leur rendre cela.

M. Schroft rappelle que ces prestations sociales sont versées par le Ser-
vice social et sont délivrées uniquement aux personnes qui touchent des presta-
tions cantonales. Le service dispose d’indicateurs précis concernant le nombre 
de bénéfi ciaires de prestations complémentaires cantonales qui résident en ville 
de Genève. On a un indicateur extrêmement stable. Il y a 7900 personnes qui 
reçoivent des prestations cantonales et vivent sur la commune. Les bénéfi ciaires 
actuels des prestations sociales municipales représentent donc 55% des ayants 
droit de cette prestation. On a constaté une hausse de personnes qui formulaient 
des demandes. La campagne de presse a eu des effets. Cela a touché des per-
sonnes qui ne connaissaient pas ces prestations. Mme Gomez explique, comme l’a 
dit M. Schroft, que 55% des ayants droit touchant des prestations cantonales font 
la demande au niveau de la Ville de Genève. Les chiffres augmentent depuis 2011. 
Ce ne sont pas des augmentations massives car des personnes rentrent et sortent 
de notre dispositif en continu. On en est à 4770 bénéfi ciaires. En moyenne, cette 
année, on est à 50 nouvelles demandes par mois. Mais ce n’est pas forcément 
50 personnes de plus, puisque ça s’équilibre en partie avec les départs.

Questions

Une commissaire explique qu’elle ne sait pas par où commencer, car elle a 
été stupéfaite par la proposition. Ce n’est pas une question sociale. Le vrai pro-
blème n’est pas de savoir s’il y a plus de demandes. Mais c’est une question 



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: crédit supplémentaire pour les aides fi nancières aux habitant-e-s 

disposant d’un revenu limité

1672

budgétaire, car c’est propre au Conseil administratif de prévoir le budget et ses 
augmentations. Il peut y avoir une marge d’erreur, mais une telle marge d’erreur 
est incompréhensible. Cet écart génère un certain malaise. Elle ne sait pas si 
on a essayé de sous-estimer les coûts pour arriver à un projet de budget équi-
libré, alors que l’on savait probablement que ce n’était pas le cas. De plus, le 
département a créé une allocation rentrée scolaire, en disant que cette allocation 
était totalement fi nancée. Or, quatre mois plus tard, on demande une rallonge de 
900 000 francs. Elle ne doute pas que les personnes qui font ces demandes en 
ont besoin. Mais on a un problème de construction du budget et la commis-
saire en question dit avoir l’impression d’avoir été grugée. Elle aimerait donc 
entendre Mme Alder sur ce point. Mme Alder répond qu’il y a plusieurs enveloppes 
en matière d’aide sociale. Il y a une enveloppe pour les familles, réorientée vers 
l’allocation scolaire. Le règlement du Conseil municipal octroie des prestations 
complémentaires aux rentiers AVS/AI. Le département a dit que c’était impos-
sible de planifi er au 31 décembre le nombre de personnes qui allaient demander 
cette prestation l’année suivante, car des gens décèdent ou des gens entrent à 
l’AVS/AI, et toutes ces personnes peuvent faire cette demande. Donc le procès 
qui lui est fait est faux. Elle vient cartes sur table pour présenter cette augmenta-
tion pour cette enveloppe. La Ville est tributaire du Canton pour savoir sur quel 
montant ils doivent tabler. Elle entend le souci de rigueur et il est partagé. Ils 
souhaitent être au plus près du budget et de ce qu’on doit dépenser. Il est faux de 
dire que le département est mauvais élève. Il n’essaie ni de tromper le Conseil 
municipal, ni de faire comme s’il n’y avait pas de dépenses pour faire passer un 
budget. Mme Alder assure que si cette demande arrive, c’est qu’ils pensent que des 
personnes vont en avoir besoin et qu’ils ne pouvaient pas le prévoir.

M. Vallat explique qu’il y a deux points à comprendre. Les dépenses sociales 
sont très diffi ciles à prévoir de manière générale. Il y a des méthodes intuitives 
avec des pourcentages et on constate ou non des dépassements. Les autres pres-
tations appliquent un pourcentage de +0,7% par an. Mais il est impossible de 
prédire exactement les besoins. Ensuite, concernant la construction budgétaire 
elle-même, on fait les estimations en mars, pour faire un budget en juillet, pré-
senté en septembre et voté en décembre. On est tributaire de ces éléments-là. De 
plus, l’année dernière, le département a changé de système informatique. Ils ont 
basculé d’un outil déployé il y a dix ans, avec des bases de données périmées, 
vers un projet SAP. C’était un travail conséquent des collaborateurs, afi n d’être 
toujours en charge de payer les ayants droit. La Ville dispose maintenant d’un 
outil de monitoring qu’elle n’avait pas avant. D’où le fait de pouvoir observer 
ce dépassement. Il y a des éléments qu’ils ne maîtrisent pas du fait de ces outils 
informatiques. Ils ont des outils qui vont permettre de mieux cerner ces réali-
tés-là. Ils vont pouvoir mieux piloter ces événements. Mais cette augmentation 
a été observée après avoir bouclé le budget. Ils ont fait la demande sans délai au 
Conseil municipal, comme cela est demandé par la loi.
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La commissaire comprend la diffi culté à évaluer les demandes. Elle rap-
pelle que la Ville a lancé une campagne de communication en 2012 et explique 
qu’on doit partir du principe qu’elle aura un impact, sinon on ne la fait pas. Elle 
demande pourquoi cela n’a pas été prévu dans le budget. Mme Alder répond 
qu’ils ont lancé une campagne car il y avait beaucoup de non-dépensés, ce qui 
aujourd’hui n’est plus le cas. Cependant, il n’y a pas d’éléments statistiques assez 
précis pour évaluer le nombre de personnes qui entrent ou sortent du dispositif 
année après année.

Une autre commissaire salue l’honnêteté de Mme Alder d’être venue devant le 
Conseil municipal en faisant le point de la situation sur la précarité en Ville de 
Genève. Venir avec cette demande de crédit complémentaire donne une bonne 
vision de la précarité en Ville. Elle demande pourquoi ce chiffre de 900 000 francs. 
Elle imagine que c’est parce que les services font une projection. Elle demande 
aussi ce qui se passe si, par hypothèse, le Conseil municipal refuse la somme. A 
son sens, le règlement ouvre un droit à un certain nombre de personnes, indépen-
damment de l’enveloppe budgétaire. Donc fi nalement, le département aurait pu 
s’épargner de venir devant le Conseil municipal, et aller en dépassement. Elle 
demande si le raisonnement est juste et ce qui se passerait si le Conseil municipal 
refuse le crédit complémentaire.

Mme Alder répond que les propos de la commissaire sont justes. Cette presta-
tion reposant sur un règlement, aujourd’hui ils sont dans l’obligation de la ver-
ser. Maintenant en matière de budget, elle explique qu’elle a le souci de rendre 
compte au Conseil municipal de l’état fi nancier de son département et sur les 
besoins de ce dernier. Car au-delà de la prestation elle-même, c’est aussi une poli-
tique sociale qui se déploie pour les personnes en diffi culté fi nancière.

Un autre commissaire dit qu’en 2005 et 2011, le nombre de subventions 
accordées a diminué. Elle demande si cela vient du fait que des gens partent ou 
qu’ils ne sont pas au courant des prestations.

Mme Gomez explique qu’entre 2005 et 2011 c’était la période où il y a eu le 
litige avec le Canton sur les prestations sociales. Le début du litige a commencé 
en 2005 et s’est achevé en 2011, par décision du tribunal administratif, suite au 
blocage du budget de 2011. Cet effet a été assez dur à un moment donné. Les 
bénéfi ciaires ont été avertis que la prestation allait s’arrêter. Ça a freiné une série 
de personnes. Même au niveau des associations d’aide, celles-ci étaient certaines 
que la prestation allait s’arrêter. Il y a donc un parallélisme entre cette baisse et 
la période du litige.

Le commissaire entend qu’il est diffi cile de quantifi er les besoins absolus en 
termes de prestations. Mais on peut s’attendre à une forme d’anticipation. Car 
l’augmentation n’est pas anodine ici. Si on la met à hauteur de l’enveloppe de 
12 millions, c’est un dépassement de l’ordre de 8%. Il a deux questions à poser. 
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On explique que c’est une enveloppe de 12 millions. Il y a une forme d’auto-
matisme. Il demande comment le département arrive avec précision à arrêter ce 
montant, et s’il peut affi rmer qu’il ne va pas venir demain avec une demande 
de rallonge. Ensuite, il y a une enveloppe, mais dans un contexte de vases 
communicants. Les budgets ne sont pas extensibles. Le département demande 
900 000 francs supplémentaires, pour les démunis. On y est sensible. Le commis-
saire demande donc quelles sont les économies du même montant que le dépar-
tement peut faire.

Mme Alder répond qu’ils ne les ont pas encore imaginées. Les budgets ne sont 
pas extensibles. Certains services et prestations sont reconsidérés. Mais on n’y est 
pas encore. Les prévisions sont diffi ciles à faire. De plus, les gens vivent beau-
coup plus longtemps, donc la Ville est amenée à verser cette prestation sur une 
plus longue période. M. Vallat répond que le Service social s’est basé sur des esti-
mations en partant du principe qu’il y aurait une légère augmentation du nombre 
de personnes pour l’année prochaine. On a une estimation qui est assez basique, 
mais assez raisonnable. Il répète qu’on n’a pas d’outil statistique permettant de 
mieux cerner cela et que personne ne dispose de cet outil. On est dans une forme 
d’incertitude. Et encore, il n’y a que 55% des ayants droit qui demandent la pres-
tation. Mais si on inscrivait cela au budget, on bloquerait des sommes extrême-
ment conséquentes. Et cela créerait des non-dépensés.

Une commissaire s’intéresse aux allocations de rentrée scolaire qu’elle a tou-
jours comprises comme une réponse à la motion M-866 qui demandait de porter 
un soin particulier aux familles monoparentales, qui voyaient disparaître leurs 
pensions alimentaires. Une des réponses du Conseil administratif était cette allo-
cation de rentrée scolaire, dont elle le remercie. On n’a pas de recul actuellement 
pour estimer de manière pointue le budget 2014. Mais elle voit qu’on avait au 
budget 420 000 francs en 2013, qui a été augmenté de 180 000 francs. Elle ima-
gine que c’est parce que cela a eu beaucoup de succès. Elle aimerait donc des 
explications sur le nombre de familles qui a bénéfi cié de cela.

Mme Alder répond que l’aide aux familles monoparentales est tout à fait inté-
grée dans cette proposition au niveau de l’allocation scolaire.

Mme Gomez explique qu’elle n’a pas de mémoire les chiffres exacts. Mais elle 
indique que le Service social a reçu environ 3600 demandes et que 2700 familles 
ont reçu des allocations de rentrée scolaire.

Mme Alder dit qu’il y a 130 francs versés par enfant à l’école primaire et 
180 francs pour un enfant au cycle d’orientation.

Concernant la prise en charge des cotisations minimales pour l’AVS, la même 
commissaire est surprise par l’augmentation de 175 000 francs du budget 2014, 
alors qu’il était auparavant budgété à 125 000 francs. Elle demande comment cela 
est interprété.
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M. Schroft explique que la prise en charge relève d’une obligation légale. Il 
s’avère que la Ville de Genève est tributaire de la caisse cantonale genevoise de 
compensation (CCGC). Donc il y a une prise en charge paritaire de 50% à charge 
du Canton et de 50% à charge de la commune de résidence. En l’occurrence, la 
CCGC a eu de très importants arriérés et la Ville a reçu des factures pour des 
années antérieures. Ce sont des montants qui ne sont pas représentatifs d’années 
normales.

Mme Gomez explique aussi qu’il s’agit en effet de grosses factures dues à des 
arriérés. Il y a deux ans, la Ville a aussi pris langue avec l’Association des com-
munes genevoises (ACG) pour qu’une démarche commune auprès du Canton soit 
faite, car on n’arrivait pas à obtenir les facturations nécessaires. Il y a des retards 
sur ces deux dernières années qui ont été quasiment absorbés, mais les prévisions 
quant au volume de demandes de remises de cotisations AVS pour les prochaines 
années sont à la hausse. Il y a une corrélation directe entre le nombre de per-
sonnes qui entrent à l’aide sociale et les demandes de remise de cotisation AVS. 
Ainsi, l’accroissement de personnes à l’aide sociale fait qu’il y a une augmenta-
tion des demandes de remises. Le deuxième facteur est le passage des personnes 
du revenu minimum cantonal d’aide sociale (RMCAS) à l’aide sociale (LIAISI). 
Ces personnes vont impacter de manière conséquente les demandes de remise 
AVS pour les années 2016 et 2017. On a un chiffrage global, mais on ne sait pas 
encore le nombre de personnes qui basculeront vers l’aide sociale. En dehors de 
cela, pour 2014 déjà, le SSVG, sur la base des demandes du premier trimestre, 
prévoit une augmentation des prises en charges de l’année et donc du coût.

Mme Alder explique encore que beaucoup de facteurs font qu’on ne peut pas 
prévoir. A l’inverse, les recettes fi scales ont reçu 80 millions supplémentaires 
cette année.

A propos des allocations de rentrée scolaire, une commissaire a l’impression 
que Mme Alder minimise la somme, car elle dit que c’est 130 francs pour le primaire 
et 180 francs pour le cycle, mais au fi nal c’est 600 000 francs! Le département 
amène avec une certaine légèreté une allocation, sans se justifi er. Le département 
aurait pu faire des analyses. La commissaire rappelle qu’à Genève, il n’y a pas un 
franc dépensé pour le matériel scolaire. Quant aux cartables qu’on doit acheter, on 
pourrait imaginer mettre sur pied des collectes annuelles. On pourrait demander, 
avec plus d’imagination, de l’aide aux centres d’aides sociaux. Il y a des sacs de 
10 kilos d’habits pour 5 ou 10 francs. Donc il y a d’autres manières d’aider les 
gens en diffi culté que de demander comme ça presque 1 million de francs. C’est 
de l’insouciance presque problématique, car si on s’endette, on ne va pas vers 
des jours meilleurs. Et il ne faut pas arriver à la situation française et à une pau-
périsation de la société. Elle aimerait savoir pourquoi dans ce département il y 
a le souci de ne pas laisser des non-dépensés au lieu d’avoir des soucis de non-
endettement.
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Mme Alder répond que la Ville de Genève s’endette pour des investissements 
et que ses comptes sont équilibrés. M. Vallat a expliqué qu’on essaie d’être le plus 
rigoureux possible quant au budget qu’on présente.

On est dans la totale transparence. Quand on voit que sur telle ou telle ligne 
il y a un changement, on vient vers le Conseil municipal. Ce n’est pas pour dire 
qu’on va dépenser le moindre centime du non-dépensé. Elle rappelle les précé-
dentes auditions où les questions concernaient le fait de voir que les familles 
étaient en diffi culté et qu’on avait des enveloppes avec des non-dépensés.

Mme Alder s’est appuyée sur des études et des motions envoyées à son dépar-
tement. Cette allocation ne tombe pas comme cela. Mme Pont, qui était directrice 
de l’Offi ce cantonal du logement au niveau du Canton, a fait une étude. Cette 
étude a pris un certain temps, avec différentes propositions. L’étude démontrait 
qu’en matière de transport public, une des charges pour les familles défavorisées 
est le transport en bus, même quand il y a des abonnements. C’est un des besoins 
qui n’est pas bien couvert, alors qu’il représente un besoin d’accès à une presta-
tion pour une partie de la population.

Un commissaire demande à quelles conditions quelqu’un peut bénéfi cier 
des prestations cantonales complémentaires pour l’AVS/AI. Ensuite, concer-
nant les aides ponctuelles, il demande quelle est la variété d’aides envisagées, 
d’où va-t-on et jusqu’à quelle extrémité. Il demande comment se fait l’actualisa-
tion des dépenses projetées jusqu’en 2014 pour arriver à cette augmentation de 
900 000 francs.

Mme Gomez explique les conditions pour les prestations complémentaires 
cantonales. Pour une personne, le montant pour vivre qui est couvert est de 
25 000 francs par année, plus le montant du loyer plafonné à 13 200 francs par 
année. C’est bas à Genève. Donc les personnes prennent sur leur montant d’entre-
tien pour payer le montant du loyer qui n’est pas couvert.

Le même commissaire demande si la Ville accorderait des aides à des per-
sonnes qui ne bénéfi cieraient pas de ces aides complémentaires. Mme Gomez 
répond que cela concernerait les aides ponctuelles. Il faut différencier les presta-
tions complémentaires cantonales des aides ponctuelles.

Une commissaire suggère un tous-ménages pour informer les personnes de 
leurs droits; il faut faire un travail de liaison avec le terrain pour que les gens ne 
passent pas à côté de prestations. Car quand les choses commencent à basculer, 
le coût pour la collectivité est beaucoup plus important que s’il y a eu de la pré-
vention.

Une commissaire dit qu’elle est convaincue de la nécessité de cette presta-
tion versée. Au contraire, elle propose de prévoir d’augmenter le budget pour les 
années suivantes, car ça ne va pas s’améliorer. Ces populations sont en augmen-
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tation. En effet, il y a une paupérisation de la population et un vieillissement de la 
population. Mais il faut aussi penser à réduire d’autres choses. Car on ne peut pas 
penser soutenir des associations et continuer de soutenir les personnes. Le soutien 
aux personnes est essentiel. Il va falloir rééquilibrer les vases et trouver une solu-
tion. Elle demande si le département a pensé à un positionnement politique par 
rapport à cette problématique. Ensuite, elle rappelle que le jour où elle présente un 
dépassement à son comité, il y a des chances qu’elle soit licenciée le lendemain.

Mme Alder répond que la question est fondamentale. C’est un exercice que va 
faire le Conseil administratif en 2015. On n’a pas encore toutes les données fi s-
cales du Canton.

Maintenant le budget se fait dans sa globalité. On fera l’exercice de l’écono-
mie, comme tout le monde. Mais elle pense que quand on commence à toucher le 
social, l’éducation, c‘est qu’on a atteint le plancher; elle pense pour sa part que ces 
prestations, qui sont celles du département, ne devraient être touchées qu’en der-
nier recours, si on n’a plus d’autres solutions. Elle fera l’exercice de réduire cela. 
Pour que 2015 soit un budget qui passe la rampe, sachant que les dépenses sociales 
vont en augmentant. Mais elle ne va pas supprimer des lignes dans les associations. 
C’est tout aussi important que d’autres domaines. Ce sera un exercice diffi cile.

Mme Alder remercie la commission de les avoir accueillis et d’avoir pu 
s’expliquer sur ces différents sujets. 

Séance du 26 juin 2014

La commission a reçu un complément d’information de la part de M. Vallat, 
que le lecteur de ce rapport trouvera en annexe, et débat à nouveau de la proposi-
tion PR-1079. La présidente soumet à l’appréciation des commissaires la néces-
sité de procéder à de nouvelles auditions.

Discussions et prises de position

Une représentante d’Ensemble à gauche dit qu’il s’agit aujourd’hui de 
répondre à un droit que l’on ne remet pas en question. Elle ne voit pas pourquoi 
la commission ferait de nouvelles auditions à ce moment-là, vu qu’il s’agit de 
droits qui correspondent à des règlements qui existent.

Le Parti démocrate-chrétien ne demande pas d’audition supplémentaire. Le 
problème est uniquement fi nancier et pas social. Le Parti démocrate-chrétien ne 
remet pas en cause ces prestations. Mais le problème vient de la construction du 
budget. On doit se déterminer rapidement car le département n’a pas cet argent. 
Et si des prestations doivent être données en octobre, il faudra bien que le Conseil 
municipal l’autorise.
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La semaine passée, le Parti démocrate-chrétien a été surpris par cette propo-
sition. Ils ont eu le sentiment d’être trompés sur le budget. Sachant que, en 2014, 
il a été dit que le budget serait à l’équilibre, alors que quatre mois plus tard, on 
demande une rallonge de 8% supplémentaires. Mais on peut diffi cilement refuser 
des prestations à des personnes en octobre, alors que d’autres les auraient reçues 
avant. Donc le Parti démocrate-chrétien s’abstiendra pour toutes ces raisons. Elle 
propose une recommandation qui demande au département de compenser ail-
leurs dans son budget les 900 000 francs que le Conseil municipal lui accorde 
aujourd’hui.

Ayant entendu certaine commissaire évoquer le recours à Caritas ou au CSP 
qui vendrait des vêtements au poids comme une alternative plus imaginative que 
l’allocation rentrée, une représentante du Mouvement citoyens genevois demande 
que la commission entende une institution caritative qui met à disposition des 
vêtements pour les enfants. Ou encore une organisation qui rachète les vêtements 
des enfants que les parents amènent, pour les proposer à d’autres. Il faudrait 
entendre Caritas ou le CSP. Il y a aussi la Croix-Rouge qui offre la possibilité 
d’acheter des vêtements au poids. Mais elle n’y a jamais vu de vêtements sus-
ceptibles d’être portés immédiatement. Un peu plus tard, elle retirera sa demande 
afi n de ne pas retarder le vote de l’objet.

Le Parti libéral-radical ne souhaite pas d’autres auditions; il a eu les réponses 
qu’il lui fallait de Mme Alder.

Ensemble à gauche va voter la proposition. Elle a le mérite de mettre des mots 
sur la précarité de plus en plus aiguë à Genève. La commissaire rappelle que les 
personnes en face d’elle, ont un magistrat du Mouvement citoyens genevois, qui 
a coupé des prestations pour les personnes les plus fragiles. Cette aide complé-
mentaire de la Ville de Genève est donc nécessaire et doit être une priorité pour 
la Ville pour les personnes dans la précarité. Le groupe d’Ensemble à gauche rap-
pelle qu’il s’agit d’un règlement édicté par le Conseil administratif. C’est un droit 
qui est ouvert. Et même si c’est refusé, ça ne changera rien, car le Conseil admi-
nistratif devrait aller en dépassement. Donc c’est au Conseil municipal de prendre 
ses responsabilités pour les personnes qui en ont le plus besoin. Et ce budget va 
augmenter, car on va au-devant de temps diffi ciles.

La représentante des Verts dit que le département est doublement puni, car au 
niveau du budget 2013, il a proposé un budget le plus juste possible par rapport 
aux estimations qu’ils avaient. Comme l’a dit M. Vallat, ils ont tenu compte des 
augmentations qu’il allait y avoir. Mais, les autres années, le non-dépensé com-
pensait les augmentations. Cette année l’augmentation a été plus grande. Mais 
par rapport aux autres départements, Mme Alder a préféré mettre cartes sur table et 
a dit qu’ils allaient dépasser. Donc ce n’est pas juste de punir le département et de 
lui dire de couper ailleurs. Elle votera donc sans amendement de compensation.
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Un commissaire socialiste explique qu’ils ont reçu toutes les informations et 
que le Parti socialiste ne demandera donc pas d’autres auditions. La démarche de 
Mme Alder est très honnête, car elle aurait pu aller en dépassement. Il a été dit que 
c’était diffi cile d’évaluer les dépenses sociales. De plus, la précarité augmente et 
les gens se retrouvent avec des besoins qu’il faut combler. La campagne de com-
munication a eu des effets, mais on ne sait pas dans quel ordre de grandeur. Le 
non-dépensé aurait pu combler, mais ça n’a pas été comblé. La Ville doit donc 
combler les défaillances du Canton et c’est inquiétant.

Le Parti socialiste votera cette proposition, mais sans la recommandation de 
l’Entente de compenser les 900 000 francs.

Un membre de l’Entente rétorque qu’ils ne s’opposent pas à l’octroi de pres-
tations destinées aux personnes en situation de précarité ni à l’augmentation de 
budget qui en résulte. Ils sont conscients de cette augmentation. Ils sont réticents 
vis-à-vis de la mauvaise gestion du budget, et de la manière dont il est construit. 
Ils sont conscients de la réalité et sont favorables à l’augmentation de cette ligne, 
car c’est une réalité. Ce n’est pas parce qu’on est à droite qu’on n’est pas humain 
et qu’on n’en est pas conscient. On demande juste au département de mieux pré-
voir le budget, car 8% de dépassement, c’est énorme. Ils remercient le départe-
ment pour son effort de transparence, mais soulèvent la mauvaise gestion du bud-
get, sans remettre en cause l’augmentation de la précarité.

Un autre membre de l’Entente rappelle qu’il ne s’agit pas de nier une réa-
lité, à laquelle ils sont sensibles. Il s’agit d’inscrire cette préoccupation dans un 
contexte chiffré. Ça contraint la Ville à un certain nombre d’arbitrages budgé-
taires. Il est normal que la collectivité s’exécute sur la base de ses engagements. 
Mais il y a certains engagements qui n’ont pas cette automaticité. Donc il faut 
prévoir un mécanisme de compensation. Chacun respecte cela dans son propre 
budget. L’allocation rentrée, par exemple, est à son sens du nice to have, du 
superfl u. Il y a une précarité qui existe, mais certaines prestations, aux yeux de 
l’Entente, sont superfl ues, donc on peut opérer des arbitrages et couper 
d’autant dans le budget. Tout le monde le fait, donc pourquoi l’Etat ne le ferait 
pas? Le troisième membre de l’Entente intervient pour dire qu’il faut cesser de 
les faire passer pour les gens qui ne sont pas sensibles, qui ne veulent pas aider 
les pauvres, alors qu’en face, les gens auraient du cœur. Il veut rappeler l’anam-
nèse de cette demande de presque 1 million de francs. M. Vallat a dit que dans la 
gestion de leur département, ils avaient le souci de ne pas avoir de non-dépensé. 
Or, la création de l’allocation rentrée n’a été faite que parce que Mme Alder 
avait un non-dépensé de 558 550 francs, qui n’avaient pas été dépensés dans les 
subventions sociales aux familles, prises par le Canton à ce moment-là. Donc 
Mme Alder s’est dit, pour ne pas avoir de non-dépensé, et au lieu de penser à ne pas 
réduire la dette, qu’il fallait trouver une dépense pour ces 558 550 francs. Tout en 
se faisant passer pour une personne bienveillante qui pense à la rentrée scolaire. 
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Aujourd’hui, si on enlevait cette allocation scolaire – qui passe à 600 000 francs 
aujourd’hui – on aurait une demande de ce département qui serait de 2,5%, et non 
de 8% actuellement. On conçoit l’augmentation de la précarité et des personnes 
qui ont droit à ces aides. Mais cela ferait 300 000 francs d’augmentation seule-
ment sans l’allocation scolaire. Donc elle ne comprend pas dans cette gestion 
du budget, qui précipite la Ville de Genève comme l’Etat français le fait. Car les 
premiers à payer cette mauvaise gestion du budget sont les pauvres. Mme Alder a 
mal géré son budget. Donc s’il y a 900 000 francs d’augmentation, c’est possible, 
mais avec des économies équivalentes.

Une commissaire socialiste réagit pour dire que la gauche n’est pas là pour 
faire la charité. Ils aimeraient surtout que les politiques publiques soient correctes 
et que les entreprises donnent des salaires suffi sants pour que la population vive 
correctement et n’ait pas besoin de l’aide sociale. Ce serait déjà la première chose à 
faire. Ils veulent donc une politique publique redistributive pour essayer de pallier 
les défaillances réelles de certains qui gagnent beaucoup au détriment des autres.

L’Union démocratique du centre n’a pas d’auditions supplémentaires à 
demander. Ils soutiendront la proposition PR-1079.

Quant au fait que ce soit mal géré, le budget a été discuté à un moment où ils 
n’avaient pas toutes les données, et ne connaissaient pas les résultats de 2013, ni 
ceux du premier trimestre 2014, ce qui a incité Mme Alder à faire cette demande 
supplémentaire. Il n’a pas d’ingérence à faire sur la gestion du budget. Quant à la 
proposition d’amendement du Parti démocrate-chrétien, elle est justifi ée.

Il suffi t de reprendre l’article 2 et de dire que «les charges supplémentaires 
prévues à l’article premier seront couvertes par des économies équivalentes dans 
le budget 2014» et de supprimer la partie de la phrase «ou par de nouveaux pro-
duits». C’est ce que l’Union démocratique du centre propose. Ils veulent donner 
la priorité aux gens qui le méritent; dans certains postes, notamment relatifs à la 
culture, on pourrait faire quelques sacrifi ces.

Le Parti démocrate-chrétien propose de mettre au vote l’amendement de 
M. Pagan tel qu’il est présenté.

Votes

La présidente rappelle que l’amendement modifi e l’article 2 comme suit: 
«Les charges supplémentaires prévues à l’article premier seront couvertes par 
des économies équivalentes dans le budget 2014 de la Ville de Genève.»

La présidente soumet au vote cet amendement, qui est refusé par 8 non 
(2 EàG, 2 Ve, 3 S, 1 MCG) contre 6 oui (1 DC, 3 LR, 2 UDC).
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La présidente soumet au vote l’ensemble du texte sans l’amendement, qui 
est accepté par 8 oui (2 EàG, 2 Ve, 3 S, 1 MCG) contre 5 non (3 LR, 2 UDC) et 
1 abstention (DC). (Voir ci-après le texte de la délibération adoptée sans modi-
fi cation.)

Le président. Nous traitons maintenant le rapport PR-1079 A dont le carac-
tère urgent a été accepté lors de la séance précédente. Vous avez reçu ce document 
par messagerie électronique. La présidente de la commission Anne Moratti et la 
rapporteuse Maria Pérez ne souhaitent pas prendre la parole.

Premier débat

Le président. Je donne la parole à celles et ceux qui le demandent. Monsieur 
Sormanni, vous êtes toujours inscrit?

M. Daniel Sormanni (MCG). J’étais inscrit et vous ne m’avez pas donné la 
parole!

Le président. C’était sur le point précédent? Effectivement, je ne vous ai pas 
donné la parole parce que vous l’avez demandée quand nous étions en procédure 
de vote.

Mme Laurence Fehlmann Rielle (S). Les socialistes soutiendront cette pro-
position, comme ils l’ont soutenue fermement en commission. Le département de 
la cohésion sociale et de la solidarité, en particulier Mme Alder, a été longuement 
auditionné sur cet objet puisqu’il s’agit d’accorder une rallonge pour les presta-
tions aux personnes âgées, notamment les rentiers de l’assurance-vieillesse et sur-
vivants (AVS) et de l’assurance-invalidité (AI) qui doivent être aidés par la Ville 
de Genève, pour celles et ceux qui en font la demande. Il a été rappelé que les per-
sonnes qui en seraient bénéfi ciaires, ou qui en ont été bénéfi ciaires, reçoivent éga-
lement des prestations complémentaires cantonales. C’est dire à quel point elles 
n’arrivent pas à joindre les deux bouts, malgré le fait qu’elles ont une rente AVS, 
et un deuxième pilier pour certaines d’entre elles, et malgré d’autres prestations. 
Elles n’arrivent pas à vivre décemment, raison pour laquelle la Ville vient à la 
rescousse pour soutenir ces personnes dans la précarité. Autre constat, beaucoup 
des personnes à qui sont destinées ces prestations n’en faisaient pas la demande, 
soit par ignorance, soit par crainte, soit par honte. La Ville a donc organisé une 
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campagne d’information. Il était nécessaire que les ayants droit sachent qu’ils 
pouvaient bénéfi cier de cette prestation. Il y a eu des demandes supplémentaires 
qui expliquent notamment ces dépassements.

Ce débat tombe à pic dans le sens où, vous l’aurez peut-être entendu, Mes-
dames et Messieurs, Pro Senectute a fait… (Brouhaha.) Monsieur le président, 
c’est assez pénible.

Le président. S’il vous plaît, Mesdames et Messieurs. Vous avez accepté 
l’urgence, ce serait bien d’écouter les intervenants, maintenant.

Mme Laurence Fehlmann Rielle. La question des problèmes sociaux n’intéresse 
pas beaucoup notre Conseil municipal, apparemment. Je rappelais que l’associa-
tion Pro Senectute a récemment rendu un rapport où il est fait état de l’augmen-
tation de la pauvreté parmi les personnes âgées. D’un côté, il y a une augmenta-
tion du nombre de millionnaires parmi les personnes retraitées mais, de l’autre, 
à l’autre bout de la chaîne, il y a un certain nombre de personnes qui souffrent 
de précarité, en proportion encore plus importante. Depuis 2008, 5000 personnes 
supplémentaires seraient concernées par le phénomène de la pauvreté en Suisse. 
Cela veut dire qu’un grand nombre de personnes âgées, malgré une rente AVS et 
un deuxième pilier, ne peuvent pas vivre décemment avec ce qu’elles reçoivent 
dans ce pays, et notamment dans notre canton et donc dans notre ville, ce qui jus-
tifi e l’importance des prestations sociales que la Ville de Genève peut leur fournir.

Durant le travail en commission, outre des explications sur l’importance de 
cette prestation, il y a eu discussion sur la question du dépassement budgétaire. 
Beaucoup de critiques se sont élevées vis-à-vis du département pour ne pas avoir 
prévu cette rallonge et donc ce dépassement de crédit. Mais là aussi des expli-
cations tout à fait crédibles nous ont été apportées. Depuis un certain nombre 
d’années, je crois que c’était 2008, il y avait eu des non-dépensés et, de fait, 
on était passé d’une enveloppe de 14 millions à 10 millions de francs pour des 
prestations sociales. Mais avec l’augmentation de la précarité depuis quelques 
années, il y a eu des demandes supplémentaires. Il était diffi cile d’estimer ces 
dépassements, d’autant plus en l’absence d’un instrument de pilotage suffi sam-
ment effi cace. Cela a été rectifi é depuis lors; il devrait être possible de mieux pilo-
ter les demandes en matière sociale à l’avenir. Nous pensons qu’il est important 
d’approuver cette proposition telle qu’elle est sortie de commission. Nous avons 
refusé des demandes visant à trouver une couverture, et donc des économies équi-
valentes à cette rallonge, parce que nous estimons qu’il n’est pas crédible, qu’il 
n’est pas juste d’opposer des besoins. Si on accepte un dépassement pour des 
rentiers AVS ou AI, il n’est pas question de pénaliser d’autres catégories de popu-
lation, notamment les familles via l’allocation de rentrée scolaire. Celle-ci est 
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précieuse puisque 2700 familles en ont bénéfi cié, pour qui elle a représenté un 
apport important. C’est la raison pour laquelle les socialistes estiment qu’il faut 
accepter cette proposition telle qu’elle a été présentée par le département. Ils vous 
encouragent à suivre cette voie.

Le président. Le bureau a décidé de clore la liste des demandes de parole. 
Une douzaine de personnes sont inscrites.

Mme Danièle Magnin (MCG). Le Mouvement citoyens genevois acceptera ce 
projet avec enthousiasme, cela au vu de la situation actuelle, telle que j’ai pu expli-
quer qu’elle ressortait des dossiers que j’ai l’occasion de traiter comme avocate.

L’augmentation de crédit demandée ici correspond à la possibilité pour la 
Ville de donner des aides ponctuelles à des personnes en diffi culté. Comment 
fonctionne le système? Pour les gens vraiment démunis, vous avez l’aide sociale 
qui prévoit de couvrir le loyer et l’assurance maladie. Le montant, fi xé par la loi 
sur l’insertion et l’aide sociale individuelle, et par son règlement d’exécution, ne 
prend pas en compte les dettes éventuelles, par exemple d’assurance-maladie; ce 
qui fait qu’une personne peut se trouver aux poursuites et cela peut causer une 
perte d’emploi, une impossibilité de trouver un emploi et toutes sortes de choses 
dans la vie des gens, s’il y a des saisies, quoique l’aide sociale ne soit pas sai-
sissable. Si beaucoup ne comprennent pas cela, c’est tout simplement qu’ils ne 
savent pas ce que c’est de ne pas avoir les moyens de fi nir le mois. Ils ne savent 
pas ce que c’est de ne pas avoir d’argent pour acheter à manger à ses enfants, pour 
payer le prochain loyer ou les prochaines primes d’assurance-maladie. Seules les 
personnes qui voteraient non à cette proposition donneraient la preuve d’une froi-
deur de cœur et d’une diffi culté à comprendre les problèmes d’autrui, ce qui n’est 
pas notre cas, au Mouvement citoyens genevois. Nous souhaitons justement que 
ces aides ponctuelles soient possibles et que la Ville aide ses communiers. C’est 
pourquoi nous soutiendrons cette proposition en maintenant l’espoir que la Ville 
continue à aider les gens dans le besoin d’une aide ponctuelle, qui n’est pas l’aide 
donnée par l’Etat par le biais de toutes les allocations – allocation de logement, 
prestations complémentaires familiales, subside d’assurance-maladie. Ces pres-
tations que la Ville veut distribuer sont clairement indispensables pour des per-
sonnes en diffi culté. Ce ne sont pas des aides mensuelles mais bien ponctuelles. 
Pour cela, nous voterons oui à cette proposition.

Mme Marie Barbey (DC). Le Parti démocrate-chrétien ne participera pas à 
ce concert de louanges, bien au contraire. Lors des débats sur le renvoi de cette 
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proposition en commission, je vous avais dit, Mesdames et Messieurs, tout l’aga-
cement du Parti démocrate-chrétien dans ce dossier. Incompétence ou mauvaise 
foi, on ne savait pas que penser de cette demande de crédit de 900 000 francs, qui 
tombait littéralement du ciel trois mois seulement après l’acceptation du bud-
get. Comprenez-nous bien. Nous ne remettons pas en cause la pertinence de ces 
aides. Ce soir, nous condamnons la méthode. On ne peut pas nous expliquer en 
décembre que le budget de la Ville est équilibré et revenir trois mois plus tard 
avec un dépassement d’un million de francs. Ce n’est pas acceptable.

Après avoir entendu Mme Alder en commission, notre agacement n’a pas fai-
bli. Il s’est même renforcé, tout simplement parce que Mme Alder n’a pas répondu 
aux questions qui lui étaient posées par les commissaires. Première question: 
pourquoi n’avoir pas anticipé une augmentation des demandes des habitants alors 
que le département de Mme Alder a mené une campagne à coups d’affi ches et de 
slogans dans toute la ville, invitant les citoyens à bénéfi cier de cette prestation? 
Pas de réponse de la magistrate. Comment expliquer une telle marge d’erreur par 
rapport aux prévisions? Pour seule réponse, on nous a dit qu’il était diffi cile de 
prévoir. C’est un peu mince, Madame la magistrate. Lorsque vous avez lancé à 
grands coups de communiqués de presse, là aussi, la nouvelle allocation de ren-
trée en septembre 2013, pourquoi avoir prétendu que cette allocation serait fi nan-
cée sans ligne budgétaire supplémentaire? Manifestement, ce n’est pas le cas et, 
là non plus, vous ne nous avez pas répondu en commission. Cerise sur le gâteau, 
lors de l’étude du projet de budget 2015, la commission a découvert que votre 
département avait budgété exactement la même somme. Aucune leçon n’a été 
tirée de ce fâcheux épisode par votre département. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je peux déjà vous dire que le projet de budget 2015 dont 
nous parlons actuellement en commission n’est pas bénéfi ciaire de 30 000 francs; 
il est défi citaire de près d’un million de francs.

Depuis quelque temps, Madame Alder, vous ne cessez de mettre ce Conseil 
municipal devant le fait accompli. On l’a vu avec la villa Ambrosetti, on l’a vu 
avec l’allocation de rentrée, on le verra bientôt avec la villa Lombard. Cette façon 
de prendre en otage le Conseil municipal est particulièrement désagréable. Quel 
choix avons-nous aujourd’hui? Nous n’avons tout simplement aucun choix, il 
n’est pas possible de refuser ce crédit puisque les prestations complémentaires 
reposent sur un règlement et qu’il serait malvenu de refuser ces prestations aux 
personnes qui en feraient la demande aujourd’hui, sous prétexte que les caisses 
sont vides. La position que le Parti démocrate-chrétien adoptera ce soir, c’est 
l’abstention. Nous soutenons ces aides, nous ne les remettons pas en cause mais 
nous condamnons fermement la méthode, raison pour laquelle nous soutiendrons 
l’amendement de l’Union démocratique du centre qui demande que ces charges 
supplémentaires soient compensées par des économies dans le département de 
Mme Alder. (Applaudissements.)



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Proposition: crédit supplémentaire pour les aides fi nancières aux habitant-e-s 

disposant d’un revenu limité

1685

M. Daniel-Dany Pastore (MCG). Je trouve dommage que tout le monde 
veuille faire part de sa petite opinion, de son petit discours, moi y compris.

Une voix. Tais-toi, alors.

M. Daniel-Dany Pastore. On pourrait faire beaucoup plus bref et accepter 
cette proposition. On est tous d’accord pour donner des sous à ces pauvres gens, 
à ces familles dans le besoin. Tout le monde l’a très bien exprimé, même le Mou-
vement citoyens genevois par ma collègue Danièle Magnin. Je ne vois pas pour-
quoi on perd du temps là-dessus. On pourrait passer à autre chose. Allons au vote. 
Ceux qui veulent vraiment dire quelque chose peuvent être aussi brefs que moi.

M. Carlos Medeiros (MCG). Chers collègues, je vous écoute avec beaucoup 
d’attention. Je suis assez étonné de certaines prises de position centrées sur la forme 
sous laquelle Mme Alder nous a présenté ce projet. Effectivement, nous ne sommes 
pas dupes, Madame Alder. Nous sommes bientôt en période électorale… Vous avez 
fait là quelque chose qui embellira votre bilan. Mais nous sommes aussi très prag-
matiques. Entre embellir votre bilan et faire quelque chose de bien, je tiens quand 
même à vous transmettre, Madame, que vous avez fait quelque chose de très bien.

Malheureusement, nous sommes aujourd’hui dans une société à plusieurs 
vitesses. Et s’il y en a quelques-uns qui vivent assez confortablement dans ce can-
ton, dans cette ville, il y en a beaucoup qui souffrent, qui ont des problèmes à fi nir 
le mois. J’ai un enfant de 5 ans, qui commence l’école cette année. Je remercie 
Dieu d’avoir une situation fi nancière qui me permet d’être à l’aise – je ne sais pas 
jusqu’à quand – mais j’ai vu des gens qui ont de la peine. Et cela, je l’ai vu moi-
même. Ce n’est pas de la politique, là; nous parlons de nos concitoyens. Je vois le 
goûter qu’ils amènent, par exemple. Je vois le type d’habits qu’ils ont. Je vois ces 
diffi cultés, elles sautent aux yeux parce que mon enfant est inscrit dans une école 
publique. A ceux qui perdent du temps ici à discuter sur la forme, je préfère qu’on 
se préoccupe du fond du problème. Comment se fait-il que, dans une ville et un 
canton riches comme les nôtres, nous ayons malheureusement à côtoyer cette 
misère? Appelons un chat un chat. Nous parlons ici de cas de détresse sociale. 
Nous ne parlons plus de politique, je ne fais plus de politique, là. Ce sont des 
choses qu’on connaît personnellement. Certains croient que notre mouvement, 
notre parti aurait fait un virage à droite, avec plein de nantis qui ne se préoccupent 
plus du citoyen lambda. C’est faux. Notre électorat, les citoyens que nous repré-
sentons dans cet hémicycle et au Grand Conseil, vient des couches les plus défa-
vorisées de cette ville et de ce canton. Ce sont eux qui nous écrivent, ce sont eux 
qui viennent nous voir sur les stands, pleins de soucis, pour nous raconter leur vie, 
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jour après jour, eux qui nous expliquent qu’ils ne trouvent pas de travail à 45 ans, 
qu’ils ont payé toute leur vie et n’ont plus d’argent pour manger à 65 ans.

Mesdames et Messieurs, ne vous souciez plus de la forme. Je proposerais 
même un amendement pour qu’on augmente ce crédit. Cet argent est indispen-
sable, ce n’est pas une politique arrosoir. Autant vous donnez parfois énormément 
d’argent à des associations pseudo-culturelles, pseudo-sportives – et on voit les 
résultats dans les journaux –, autant ici nous parlons de problèmes réels, des gens 
qui souffrent, des gens qui doivent être aidés. Madame, je tiens à vous remercier 
pour votre projet et je vous félicite. (Applaudissements.)

Mme Delphine Wuest (Ve). J’aimerais répondre à certaines choses qui ont été 
dites. J’ai entendu les termes d’incompétence, de mauvaise foi. Rappelons que 
les montants dont on parle dépendent d’un règlement et qu’on doit les verser quoi 
qu’il arrive. Il y a bien eu une anticipation de ces dépenses; je vous renvoie au 
rapport: les autres années, certaines sommes n’ont pas été dépensées. Du coup, le 
vide a été comblé par ces non-dépensés. Là était l’anticipation.

Ensuite, un peu plus que prévu a été fait: il y a eu de la communication. Cer-
tains le critiquent, disent qu’il ne faut pas assister ces gens, qu’ils n’ont qu’à 
chercher de l’aide, qu’on n’est pas obligé d’accompagner tout le monde. Cela 
veut dire quoi? Seuls les meilleurs s’en sortent? Il me semble qu’on n’est pas 
dans l’émission Koh-Lanta, on est dans un Etat de droit. Les gens ont des droits. 
Il est important d’aider les plus faibles et surtout de les informer. Informer les 
plus faibles, c’est les aider. Ce sont des gens qui n’ont plus la force ni le cou-
rage d’aller chercher ces aides. Quand on est bien dans ses baskets, quand on est 
jeune, quand ça va, quand on a de petits problèmes, il n’est déjà pas évident d’al-
ler pousser la porte du chômage. Alors quand on est dépressif, quand on est âgé, 
quand on a des problèmes de santé ou des problèmes psychologiques, c’est juste 
impossible. Il faut que quelqu’un nous prenne par la main et nous emmène. Oui, 
informer, c’est ça. On prend ces personnes par la main et on leur dit qu’elles ont 
des droits. Leur donner cet argent permet de les sortir de l’isolement. Je trouve 
un peu rude la façon dont est traitée notre magistrate Mme Alder. Elle est venue 
avec une annonce de dépassement, avec honnêteté, alors qu’elle aurait pu laisser 
passer dans les comptes ce surplus de dépenses pour ces personnes. Je la remercie 
d’avoir eu l’honnêteté de venir devant nous. Et je termine en demandant le vote 
nominal. Bien sûr, nous refuserons l’amendement.

Mme Maria Pérez (EàG). J’essaierai d’être brève car ma voix n’est pas au 
mieux de sa forme. Ensemble à gauche soutiendra bien sûr ce crédit complé-
mentaire. A vrai dire, nous trouverions aussi à redire sur la méthode, même si 
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nous saluons la démarche de Mme Alder qui se situe dans la transparence. Cela 
dit, nous devons répéter que c’est un droit qui a été ouvert il y a quelques années. 
Mme Alder aurait donc pu s’épargner le débat qui a lieu ce soir et aller en dépas-
sement de budget.

Mais le débat qui a lieu ce soir est intéressant car il permet de dresser un 
constat de la précarité dans notre ville. Vous pourrez transmettre à Mme Barbey, 
Monsieur le président, qu’on ne peut pas tabler tout le temps sur le fait que 55% 
de ceux qui pourraient bénéfi cier de cette aide y aient recours. On a fait de la 
publicité, il faut informer les gens de leurs droits. La précarité gagne du ter-
rain. Pour une fois, je salue le discours du Mouvement citoyens genevois. J’au-
rais voulu que, avec le même panache, au Grand Conseil, il ne supprime pas 
150 francs aux gens les plus pauvres du canton, lors de la modifi cation du règle-
ment d’application de la loi sur l’insertion et l’aide sociale individuelle.

M. Daniel Sormanni (MCG). On l’a fait! On l’a soutenu!

Mme Maria Pérez. Vous avez aussi retourné votre veste à la dernière minute. Je 
salue les propos de M. Medeiros, ce soir. Force est de constater, en regardant les 
gens autour du nous, que certains sont en grande diffi culté. Ce que nous propo-
sons là, ce que la Ville propose est une toute petite aide. Madame Roullet, je vous 
vois secouer la tête… Tout le monde ne vit pas avec une cuillère en argent dans la 
bouche. (Protestations.) Il y a des gens qui ont de vives diffi cultés tous les jours, 
pour nourrir leurs enfants et boucler leur fi n de mois. Pour eux, 150 francs est une 
aide tout à fait conséquente. On parle ici de personnes en diffi culté. Mme Alder 
nous a expliqué qu’il s’agissait de personnes âgées, des personnes qui n’ont pas 
pu cotiser à un deuxième pilier, qui vivent avec de petites sommes, de l’ordre de 
1600 francs par mois, et qui touchent une aide du Service des prestations com-
plémentaires. Et, en dernier ressort, elles touchent une aide minuscule de la Ville 
pour avoir un semblant de vie normale dans une ville qui caracole en tête des plus 
hauts salaires de Suisse.

Je ne sais plus qui l’a dit, il y peut-être eu un défaut d’anticipation de la part 
de Mme Alder, mais il faut qu’elle ait le culot de dire que la précarité augmentera, 
qu’on doit injecter 900 000 francs dans le prochain budget, peut-être même aller 
jusqu’à 1,2 million de francs, parce que la précarité ne cessera pas de gagner la 
population. Les décisions qu’une certaine droite prend au Grand Conseil déman-
tèlent notre système de protection.

M. Pascal Altenbach (UDC). Le 30 avril 2014, le Conseil administratif a 
proposé d’ouvrir un crédit budgétaire supplémentaire de 900 000 francs, destiné 
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à fi nancer les aides fi nancières aux habitants de la commune qui disposent d’un 
revenu limité. Notre groupe n’est pas insensible aux besoins de certains habitants 
de la ville, disposant d’un revenu très limité. Bien au contraire. L’Union démo-
cratique du centre entend bien défendre à tout moment nos aînés qui, après toute 
une vie de travail, sont particulièrement fragiles face à une infl ation rampante et, 
en matière immobilière, explosive. En quelques années, la vie à Genève est deve-
nue très chère et les rentiers de l’AVS et de l’AI sont particulièrement atteints. Il 
est donc évident que l’Union démocratique du centre soutiendra la proposition 
PR-1079. Mais pas à n’importe quelles conditions, et certainement pas en creu-
sant le défi cit comme le Conseil administratif le suggère. Il nous a été affi rmé que 
le budget 2014 de notre ville serait à l’équilibre mais, en avril 2014 déjà, 8% sup-
plémentaires sont demandés par l’exécutif. Ces 8% déséquilibreront le budget. 
Certes, lorsque le projet de budget 2014 a été discuté, toutes les données n’étaient 
pas disponibles. Les résultats de 2013 n’étaient pas connus, ni même ceux du pre-
mier trimestre 2014, ce qui explique que Mme Alder a fait cette demande de crédit 
supplémentaire. Aussi nous ne jugerons pas la manière dont le budget est géré. 
Nous ne voulons pas de dépense supplémentaire. Par conséquent, nous proposons 
l’amendement suivant qui supprime «ou par de nouveaux produits» à l’article 2, 
dont la teneur serait donc la suivante.

Projet d’amendement

«Art 2. – Les charges supplémentaires prévues à l’article premier seront cou-
vertes par des économies équivalentes dans le budget 2014 de la Ville de Genève.»

M. Pascal Altenbach. L’équilibre budgétaire sera donc maintenu. L’Union 
démocratique du centre donnera la priorité aux gens qui le méritent et aux aînés 
dans le besoin. En revanche, il faudra faire des économies dans d’autres postes 
déjà dotés, peut-être la culture, hélas, bien que celle-ci nous soit très chère. Les 
nourritures terrestres priment.

M. Eric Bertinat (UDC). Petite digression: pour une fois, la Ville de Genève 
donne raison à l’Union démocratique du centre puisque celle-ci veut introduire 
un débat pour que l’aide sociale soit décidée par les communes et non le Canton. 
Sur le fond, la Ville de Genève nous explique que, oui, fi nalement, c’est la com-
mune qui a la proximité, le contact direct avec les résidents. C’est elle qui est le 
plus sensible aux besoins de ses résidents.

Cela étant dit, je me questionne sur les explications qu’on nous donne quant 
à cette proposition. Je reste très surpris qu’on inverse le raisonnement qui veut, 
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lorsqu’on fait un budget et que les comptes montrent que ce budget a été sures-
timé, qu’on en revienne à un budget qui soit réaliste. Or, d’après ce qu’on nous 
explique, ce n’est pas le cas. C’est Mme Alder qui nous le dit. Plusieurs fois, dans 
les comptes, les commissaires étaient surpris de voir les non-dépensés qui, d’an-
née en année, continuaient à exister, si j’ai bien compris. La bonne réaction aurait 
été de diminuer le budget puisqu’on n’avait pas de vraie demande et que cette 
demande, Madame Alder, vous êtes allée la chercher, artifi ciellement d’une cer-
taine manière, en multipliant l’information. Et les citoyens, une fois qu’ils l’ont 
reçue, se sont dit qu’il n’y avait pas de raison de ne pas en profi ter, s’ils répondent 
aux critères, puisqu’on leur propose de l’argent. Et là je me demande sincèrement 
si on est vraiment dans le cadre d’une aide fi nancière pour des gens qui sont dans 
le besoin, ou si ce n’est pas une simple démarche visant à augmenter le revenu de 
ces personnes. Et si tel est le cas, la Ville de Genève nous explique que le Can-
ton ne fait pas son boulot, que l’Hospice général, avec 400 millions de francs de 
budget, n’est pas capable de nourrir les Genevois. Je ne sais plus qui a dit que des 
résidents avaient faim à Genève… Cela veut dire qu’on n’est pas capable d’agir 
et qu’on apporte ici une aide dont je vous laisserai juges de par vos votes, Mes-
dames et Messieurs.

L’amendement de mon camarade Altenbach a tout son sens. Je me demande 
pourquoi on approuve un budget. On approuve un budget et il nous est expli-
qué aujourd’hui qu’il faut ajouter 900 000 francs… mais qu’on ne les ajoutera 
pas vraiment puisqu’on trouvera des économies. Mais si on ne les trouve pas, 
on cherchera de nouveaux produits dans le budget 2014 qui a déjà été approuvé. 
Je partage tout à fait l’avis du Parti démocrate-chrétien, personnellement, et je 
m’abstiendrai. Je ne comprends rien à vos explications, je comprends encore 
moins vos économies. La moindre des choses aurait été de nous expliquer que ces 
900 000 francs feraient l’objet d’économies précises. J’aurais bien aimé savoir 
lesquelles; ce n’est pas dans le rapport. Ma foi, on est tributaires de l’arrêté du 
Conseil administratif puisque la chose a été décidée et que la somme a été dépen-
sée. La refuser me semblerait spécieux, cela ne servirait strictement à rien. Le 
seul moyen de pouvoir manifester notre mauvaise humeur sera de s’abstenir pour 
celles et ceux qui le souhaiteront.

Mme Maria Casares (HP). J’ai entendu avec beaucoup de patience et de 
calme les personnes qui se sont exprimées avant moi et je trouve scandaleux de 
faire un double procès d’intention. D’une part, l’Union démocratique du centre 
dit que les personnes bénéfi ciaires de l’aide sociale n’ont pas besoin de l’aide 
sociale; en fi ligrane, on dira que ces personnes abusent de la Ville de Genève, que 
ce sont des profi teurs… D’autre part, pour le Parti démocrate-chrétien, Mme Alder 
est une incompétente, ses services ne font rien, «y a qu’à…», «y a qu’à…». Je 
trouve grave, dans un dossier aussi important que celui-là, qu’on puisse avoir 
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cette légèreté de parole, cette légèreté quant à son expression. Nous ne sommes 
pas conséquents, ou en tout cas, vous n’êtes pas conséquents avec ce que vous 
dites. Puisque c’est si facile, Mesdames et Messieurs, allez sur le terrain et regar-
dez ce qui se passe. Je trouve scandaleux ce procès d’intention fait à Mme Alder, 
parce qu’elle n’avait pas besoin de venir auprès du Conseil municipal, et encore 
moins de la commission, pour expliquer avec ses services le besoin dans lequel 
se trouve la Ville de Genève d’augmenter ce budget. Elle n’avait aucun besoin de 
passer du temps à expliquer aux commissaires la réalité qu’une partie de la popu-
lation de la Ville de Genève, la plus précarisée, est en train de vivre. Je rappelle 
que cette aide accrue est la conséquence de la politique sociale que le Canton de 
Genève est en train de mener depuis ces cinq dernières années, répercutant les 
aides sociales sur les communes. Mesdames les conseillères municipales, Mes-
sieurs les conseillers municipaux, ne vous plaignez pas d’une politique cantonale 
qui fait les poches aux plus démunis… Je tiens à remercier Mme Alder de son hon-
nêteté et du temps qu’elle a passé en commission pour expliquer les nécessités du 
Service social de la Ville de Genève.

A ceux et celles qui étaient ici en 2008, j’aimerais rappeler que j’avais alors 
défendu le dossier durant l’étude du projet de budget lorsque vous, Mesdames et 
Messieurs de la droite, aviez voulu supprimer les prestations municipales pour 
les rentiers AVS et AI. La droite avait voulu couper sans compensation, sans 
égard, sans aucune explication, ces 12 millions de francs. Grâce à la gauche qui, 
à l’époque, était majoritaire et unie, nous avons pu éviter cette coupe. On est bien 
content que cette prestation soit encore en place. Pour ma part, je me souviens 
très bien des discussions que nous avions eues. M. Manuel Tornare, magistrat 
alors en charge du Service social, nous disait chiffres à l’appui que, si toutes les 
personnes qui pouvaient bénéfi cier de prestations municipales le voulaient, il fau-
drait budgéter 24 millions de francs, et non 12 millions de francs. Un crédit de 
900 000 francs constitue donc un moindre mal, comparé aux 12 millions de francs 
supplémentaires à dépenser. A l’heure actuelle nous discutons mais, que nous 
soyons d’accord ou non, que le Parti démocrate-chrétien s’abstienne, et peut-être 
aussi les libéraux-radicaux, à moins qu’ils ne votent contre ce crédit, la Ville de 
Genève devra payer, devra honorer les demandes d’aide déposées. Et j’espère que 
toutes les personnes qui en ont besoin pourront bénéfi cier de cette aide.

Ces prestations municipales peuvent servir, pas seulement pour aller chez le 
coiffeur, qui fi nalement est une dépense inutile, pas seulement pour aller boire 
un café, qui peut être considéré comme une dépense inutile, mais à compen-
ser le barème fi xé dans les prestations complémentaires par rapport au loyer 
puisque celles-ci ne le paient qu’à hauteur de 1100 francs, vous le savez. Et vous 
connaissez la situation des loyers actuelle dans le canton de Genève et en ville de 
Genève. Ces prestations peuvent donc être, non pas complémentaires, mais indis-
pensables, pour les personnes qui en bénéfi cient.
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Pour fi nir, j’aimerais prendre position sur l’amendement. Je siège comme 
indépendante mais ce n’est pas un mystère de dire que je suis socialiste. Et en ma 
position de socialiste, puisque je ne peux pas parler légalement au nom du groupe, 
je refuserai cet amendement. Messieurs de l’Union démocratique du centre, on ne 
peut pas opposer les besoins. On ne peut pas mettre en place une prestation et en 
enlever une autre. On ne peut pas prendre à la culture pour donner au social. Ce 
sont des oppositions que certains avaient voulu opérer en 2008 et qui reviennent 
sur le tapis aujourd’hui. Moi, socialiste, et tous mes collègues socialistes ici pré-
sents, nous refusons catégoriquement l’opposition des besoins par un jeu d’équi-
libres qui consiste à prendre ici, enlever là-bas… Les besoins sont ce qu’ils sont.

Le président. Il vous faudrait conclure, Madame la conseillère municipale, 
s’il vous plaît.

Mme Maria Casares. Oui, Monsieur le président. Pour toutes ces raisons, je 
m’opposerai fermement à l’amendement. Comme ma collègue Verte, je demande 
un vote nominal. Merci.

Mme Michèle Roullet (LR). C’est un peu pénible d’entendre la gauche, main-
tenant associée au Mouvement citoyens genevois, qui pense détenir le monopole du 
cœur. Le Parti libéral-radical ne s’oppose jamais à aider des gens qui sont en réelle 
diffi culté et qui ont besoin d’une aide fi nancière. Quand il s’agit de budgets pour la 
petite enfance ou de cette proposition pour aider les personnes en grande diffi culté, 
le Parti libéral-radical est présent. (Commentaires.) Ici, il ne s’agit pas d’être pour 
ou contre une prestation. On est pris en otage, personne ne pourra venir dans cette 
assemblée dire qu’on n’est pas prêts à aider ceux qui sont en grande diffi culté. Par 
contre, nous nous demandons s’il ne faudrait pas accorder une aide à notre magis-
trate pour élaborer son budget. Le problème que nous avons ici n’est pas de savoir 
s’il faut aider ou non une population qui a réellement besoin d’une aide. Nous 
avons ici une procédure qui n’est pas acceptable. Nous avons accepté un budget 
équilibré. Notre magistrate se targuait d’avoir établi des comptes fantastiques, pour 
venir trois mois plus tard demander une rallonge d’un million de francs.

En commission, lorsqu’on discute de ces aides sociales, le Parti libéral-radi-
cal est toujours frappé –comme peut-être le Parti démocrate-chrétien et d’autres 
partis – de la préoccupation constante de la gauche quant aux non-dépensés. Elle 
ne se demande pas quelle aide on fournit mais quelle ligne budgétaire on n’a pas 
entièrement dépensée. Alors elle est très inquiète et veut faire en sorte de dépen-
ser à tout prix cette somme non dépensée. Là, je reviens sur l’allocation de rentrée 
scolaire, que Mme Alder a inventée de toute pièce, prétendant s’inspirer de ce qui 
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se passe en France, alors qu’on n’est pas du tout dans la même situation puisque 
les écoliers genevois reçoivent la totalité de leur matériel scolaire. En plus, cette 
allocation crée une inégalité de traitement entre les enfants de la Ville de Genève 
et ceux des autres communes. (Protestations.) Le Parti libéral-radical se sent pris 
en otage et ne pourra pas accepter cette proposition en regard de la manière dont 
notre magistrate a procédé. Nous remarquons aussi qu’il y a de drôles de retour-
nements de veste au Mouvement citoyens genevois, notamment M. Sormanni 
qui, lors de la dernière séance plénière, était lui aussi absolument scandalisé de la 
manière de procéder. (Remarques et brouhaha.) C’est la raison pour laquelle le 
Parti libéral-radical ne soutiendra pas cette proposition.

Nous aimerions achever en disant que le Parti libéral-radical ne mesure pas la 
politique sociale au nombre de demandes d’aide sociale, au nombre de gens qui 
la demandent, mais plutôt au nombre de personnes qui n’auraient plus besoin de 
l’aide sociale. (Rires.)

Mme Anne Moratti (Ve). J’attends juste qu’il y ait un peu de silence parce que 
je ne m’entends pas moi-même. – Il y a des phrases que j’aime beaucoup dans ce 
plénum, comme «nous avons accepté le budget»… Cela fait onze ans que je suis 
dans ce Conseil municipal et il y a des gens qui n’ont jamais approuvé ce bud-
get… Je trouve cela extraordinaire, j’adore, c’est vraiment magnifi que. (Applau-
dissements.) Dire qu’on peut calculer l’action sociale par rapport aux personnes 
qui sortent du social n’a pas de sens. On parle ici de gens qui touchent l’AVS ou 
l’AI et c’est justement le problème: elles ne pourront pas sortir de cette disposi-
tion sociale. Quand vous êtes jeune, quand vous êtes étudiant, quand vous avez 
un petit budget et de la peine à fi nir le mois, mais que vous savez que vous aurez 
plus tard un bon salaire et de bonnes conditions de vie, ou que vous l’espérez 
en tout cas, vous pouvez vivre avec peu. Déjà vous pouvez vivre avec peu parce 
que vous êtes jeune, c’est plus facile. Mais quand vous êtes âgé et/ou que vous 
avez des problèmes de santé et que vous avez un petit budget, que se passe-t-il? 
Ces personnes-là ne sortiront pas de l’aide sociale, c’est totalement faux. C’est 
méconnaître la réalité de ces personnes. Dire des choses pareilles est incroyable, 
c’est du même ordre que «nous avons accepté le budget».

Je suis étonnée aussi par le retournement de veste de mon préopinant du Mou-
vement citoyens genevois. Ce parti n’a pas soutenu cette proposition auparavant 
et, maintenant, ses représentants viennent nous dire qu’ils la soutiennent. J’en 
suis très contente mais, comme M. Medeiros a demandé à ma magistrate si elle 
était en campagne, je lui retourne la question. Est-ce que M. Medeiros est en 
campagne? C’est ma question. Autre question, est-ce que le Mouvement citoyens 
genevois luttera contre les coupes qui sont opérées maintenant au niveau canto-
nal? Je l’espère. C’est facile de dire ici que c’est un scandale mais il faut aussi lut-
ter au niveau cantonal. Les coupes sont prévues, il y en a déjà eu les années pré-
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cédentes. Les communes ne pourront pas toujours tout éponger, c’est impossible. 
Il faut maintenir des prestations au niveau cantonal. C’est absolument primordial.

Je dois dire que, depuis que Mme Alder est à la tête de ce département, elle 
n’a jamais gonfl é ses budgets. Elle est toujours arrivée avec des budgets calcu-
lés au plus près de la réalité, au plus près des besoins. J’ai connu beaucoup de 
magistrats, depuis onze ans que je suis ici, qui gonfl aient leur budget, qui deman-
daient toujours plus pour avoir moins, se disant qu’en demandant dix postes, ils 
en auraient deux, ils en auraient cinq, et que cela irait très bien. Mme Alder n’a 
jamais fait ça. Elle nous a bien expliqué qu’il était compliqué de faire des pronos-
tics sur le nombre de personnes qui demandent l’aide sociale. On a ici un règle-
ment qui donne un droit aux gens. C’est donc compliqué de faire des pronostics, 
mais pas seulement dans le domaine social. On voit aussi au niveau des fi nances, 
des budgets cantonaux, qu’on nous annonce des rentrées fi scales de tant de mil-
lions, au mois de juin; puis elles sont différentes en novembre et elles sont encore 
différentes au moment de la présentation du budget. Les pronostics sont diffi ciles 
dans le social comme dans les rentrées fi scales. Je ne vois pas pourquoi on excuse 
le Département des fi nances, et pas Mme Alder, dont on dit qu’elle ne sait pas faire 
son budget. C’est n’importe quoi! Ce sont toujours les mêmes groupes politiques, 
année après année, qui n’acceptent pas le budget et qui demandent beaucoup de 
postes pour leur magistrat. Cela fait des années qu’on approuve des postes pour 
M. Maudet, et maintenant pour M. Barazzone, quand leurs groupes n’acceptent 
pas les budgets. C’est facile de formuler ces demandes, que la gauche appuie, 
puis de dire ensuite que le social en demande trop, qu’il faut prendre un franc dès 
qu’on en donne un. Mais faites pareil dans vos départements!

Je crois avoir dit tout ce que je voulais dire, excepté une dernière chose. 
Faites attention quand vous coupez dans le social. Quand on coupe dans le social, 
cela revient souvent à augmenter les frais dans la santé. Les personnes qui se 
retrouvent avec très peu d’argent sont très isolées parce qu’elles ne peuvent plus 
sortir, boire un café, inviter des amis, même à manger quelque chose de simple. 
Ces personnes-là auront souvent des problèmes de santé psychique, dus à l’isole-
ment, à cause de leurs faibles moyens. Faites très attention, cela coûte beaucoup 
plus cher. (Applaudissements.)

Le président. Le bureau a reçu une motion d’ordre de M. Daniel Sormanni 
demandant la réouverture de la liste des demandes de parole. Je rappelle que le 
bureau avait clos la liste à 22 h 02 et qu’une douzaine de personnes se sont expri-
mées sur cet objet depuis plus de quarante-cinq minutes maintenant.

Mise aux voix, la motion d’ordre demandant la réouverture de la liste des 
demandes de parole est refusée par 55 non contre 16 oui. 
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Mme Esther Alder, conseillère administrative. J’ai écouté attentivement ce 
qui a été dit dans ce débat. Je constate qu’une majorité de ce Conseil municipal 
sera favorable à l’octroi d’un crédit supplémentaire de 900 000 francs, en faveur 
des personnes les plus démunies de notre ville, soit celles qui sont au bénéfi ce 
d’une rente AVS ou AI. Il m’a été reproché par Mme Chappuis…

Mme Marie Barbey (DC). Barbey. Mme Barbey.

Une voix. Elle s’est mariée.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Oui… et je vous en féli-
cite d’ailleurs. (Rires.) Il m’a été reproché de ne pas avoir prévu le nombre de 
demandes d’aide que nous aurions lors de l’année 2014. La chose est impossible, 
chère Madame. Je m’en étais expliquée lors de mon audition en commission. En 
matière de demande d’aide sociale, c’est vrai qu’il y a des fl uctuations, notam-
ment par rapport aux rentiers AVS ou AI: malheureusement, certains décèdent, 
d’autres arrivent à l’âge de l’AVS et disposent de rentes heureusement suffi santes, 
mais parfois – et c’est ce que l’on constate de plus en plus – elles sont insuffi -
santes pour vivre décemment chaque mois. M. Ricou, qui aime bien citer Pro 
Senectute, se rappelle peut-être que cette même organisation a tiré une sonnette 
d’alarme il y a deux jours, en disant que l’écart entre les retraités riches et les 
retraités pauvres devenait de plus en plus grand. C’est ce que nous constatons en 
matière d’aide sociale au niveau de la Ville de Genève.

Il m’a été reproché ensuite de faire de l’information. C’est évident que mon 
département, mes services doivent informer la population des prestations que 
vous avez voulues et qui sont dévolues à celles et ceux qui en ont le plus besoin. 
C’est incroyable! Vous voudriez que les gens ne le sachent pas, alors que vous 
vous faites fort d’avoir agi en leur faveur, ce qui est tout de même paradoxal. 
Aujourd’hui, je salue la volonté de ce Conseil municipal d’aider celles et ceux 
qui en ont le plus besoin, comme je l’ai dit. Ce sont de petits revenus, de petites 
rentes. Certains d’entre vous étaient à la croisière des aînés, tout récemment, et 
ont bien vu que la plupart de ces personnes ne roulent pas sur l’or et qu’une cen-
taine de francs par mois représente un plus nécessaire pour elles. Je vous remercie 
et je salue le vote qui se fera en faveur de ces prestations complémentaires pour 
le maintien desquelles vos prédécesseurs se sont battus. Vous renforcerez la cohé-
rence de l’historique de la Ville de Genève, qui veut que celles et ceux qui en ont 
le plus besoin soient appuyés par la municipalité. (Applaudissements.)
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Deuxième débat

Le président. Je rappelle que le groupe Union démocratique du centre a 
déposé un amendement et que le vote sera nominal.

Mis aux voix à l’appel nominal, cet amendement est refusé par 47 non contre 
27 oui.

Ont voté oui (27):

M. Pascal Altenbach (UDC), Mme Marie Barbey (DC), M. Gary Bennaim 
(LR), M. Eric Bertinat (UDC), M. Simon Brandt (LR), Mme Natacha Buffet (LR), 
M. Rémy Burri (LR), Mme Anne Carron-Cescato (DC), Mme Sophie Courvoisier 
(LR), Mme Linda de Coulon (LR), M. Alain de Kalbermatten (DC), M. Guy Dos-
san (LR), M. Adrien Genecand (LR), Mme Florence Kraft-Babel (LR), M. Jean-
Charles Lathion (DC), Mme Estelle Marchon (HP), M. Jacques Pagan (UDC), 
Mme Patricia Richard (LR), M. Lionel Ricou (DC), Mme Helena Rigotti (LR), 
Mme Michèle Roullet (LR), M. Pascal Rubeli (UDC), M. Marc-André Rudaz 
(UDC), Mme Alexandra Rys (DC), M. Vincent Schaller (LR), M. Gilbert Schreyer 
(UDC), M. Vincent Subilia (LR). 

Ont voté non (47):

Mme Olga Baranova (S), M. Bayram Bozkurt (Ve), M. Javier Brandon (S), 
Mme Sandrine Burger (Ve), M. Grégoire Carasso (S), Mme Maria Casares (HP), 
M. Alpha Dramé (Ve), Mme Hélène Ecuyer (EàG), Mme Laurence Fehlmann 
Rielle (S), Mme Vera Figurek (EàG), Mme Jannick Frigenti Empana (S), M. Pierre 
Gauthier (EàG), M. Morten Gisselbaek (EàG), Mme Corinne Goehner-Da Cruz 
(S), Mme Sandra Golay (HP), M. Alfonso Gomez (Ve), M. Jean-Philippe Haas 
(MCG), M. Pascal Holenweg (S), M. Claude Jeanneret (MCG), M. Laurent Leisi 
(MCG), Mme Christiane Leuenberger-Ducret (S), Mme Danièle Magnin (MCG), 
M. Antoine Maulini (Ve), M. Carlos Medeiros (MCG), M. Denis Menoud (HP), 
Mme Anne Moratti (Ve), Mme Marie Mutterlose (S), M. Daniel-Dany Pastore 
(MCG), Mme Maria Pérez (EàG), Mme Annina Pfund (S), Mme Stéfanie Prezioso 
(EàG), Mme Maria Vittoria Romano (S), M. Pierre Rumo (EàG), Mme Sophie 
Scheller (EàG), M. Tobias Schnebli (EàG), M. Daniel Sormanni (MCG), M. Pas-
cal Spuhler (MCG), Mme Virginie Studemann (S), Mme Brigitte Studer (EàG), 
Mme Martine Sumi (S), Mme Marie-Pierre Theubet (Ve), M. Sylvain Thévoz (S), 
Mme Catherine Thobellem (Ve), Mme Julide Turgut Bandelier (Ve), Mme Nicole 
Valiquer Grecuccio (S), M. Alexandre Wisard (Ve), Mme Delphine Wuest (Ve).
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Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (5):

Mme Fabienne Aubry Conne (HP), M. Sylvain Clavel (HP), M. Roland Crot 
(UDC), M. Ahmed Jama (S), Mme Mireille Luiset (MCG). 

Présidence:

M. Olivier Baud (EàG), président, n’a pas voté.

Mise aux voix à l’appel nominal, article par article et dans son ensemble, la délibération PR-1079 est 
acceptée par 47 oui contre 16 non (10 abstentions).

Ont voté oui (47):

Mme Olga Baranova (S), M. Bayram Bozkurt (Ve), M. Javier Brandon (S), 
Mme Sandrine Burger (Ve), M. Grégoire Carasso (S), Mme Maria Casares (HP), 
M. Alpha Dramé (Ve), Mme Hélène Ecuyer (EàG), Mme Laurence Fehlmann 
Rielle (S), Mme Vera Figurek (EàG), Mme Jannick Frigenti Empana (S), M. Pierre 
Gauthier (EàG), M. Morten Gisselbaek (EàG), Mme Corinne Goehner-Da Cruz 
(S), Mme Sandra Golay (HP), M. Alfonso Gomez (Ve), M. Jean-Philippe Haas 
(MCG), M. Pascal Holenweg (S), M. Claude Jeanneret (MCG), M. Laurent Leisi 
(MCG), Mme Christiane Leuenberger-Ducret (S), Mme Danièle Magnin (MCG), 
M. Antoine Maulini (Ve), M. Carlos Medeiros (MCG), M. Denis Menoud (HP), 
Mme Anne Moratti (Ve), Mme Marie Mutterlose (S), M. Daniel-Dany Pastore 
(MCG), Mme Maria Pérez (EàG), Mme Annina Pfund (S), Mme Stéfanie Prezioso 
(EàG), Mme Maria Vittoria Romano (S), M. Pierre Rumo (EàG), Mme Sophie 
Scheller (EàG), M. Tobias Schnebli (EàG), M. Daniel Sormanni (MCG), M. Pas-
cal Spuhler (MCG), Mme Virginie Studemann (S), Mme Brigitte Studer (EàG), 
Mme Martine Sumi (S), Mme Marie-Pierre Theubet (Ve), M. Sylvain Thévoz (S), 
Mme Catherine Thobellem (Ve), Mme Julide Turgut Bandelier (Ve), Mme Nicole 
Valiquer Grecuccio (S), M. Alexandre Wisard (Ve), Mme Delphine Wuest (Ve).

Ont voté non (16):

M. Gary Bennaim (LR), M. Simon Brandt (LR), Mme Natacha Buffet (LR), 
M. Rémy Burri (LR), Mme Sophie Courvoisier (LR), Mme Linda de Coulon (LR), 
M. Guy Dossan (LR), M. Adrien Genecand (LR), Mme Florence Kraft-Babel 
(LR), M. Jacques Pagan (UDC), Mme Patricia Richard (LR), Mme Helena Rigotti 
(LR), Mme Michèle Roullet (LR), M. Vincent Schaller (LR), M. Gilbert Schreyer 
(UDC), M. Vincent Subilia (LR).
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Se sont abstenus (10):

Mme Marie Barbey (DC), M. Eric Bertinat (UDC), Mme Anne Carron-Ces-
cato (DC), M. Alain de Kalbermatten (DC), M. Jean-Charles Lathion (DC), 
Mme Estelle Marchon (HP), M. Lionel Ricou (DC), M. Pascal Rubeli (UDC), 
M. Marc-André Rudaz (UDC), Mme Alexandra Rys (DC). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (6):

M. Pascal Altenbach (UDC), Mme Fabienne Aubry Conne (HP), M. Sylvain Cla-
vel (HP), M. Roland Crot (UDC), M. Ahmed Jama (S), Mme Mireille Luiset (MCG).

Présidence:

M. Olivier Baud (EàG), président, n’a pas voté.

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 900 000 francs destiné à fi nancer les aides fi nancières aux 
habitant-e-s de la commune disposant d’un revenu limité. 

Art 2. – Les charges supplémentaires prévues à l’article premier seront cou-
vertes par des économies équivalentes ou par de nouveaux produits dans le bud-
get 2014 de la Ville de Genève.

Art. 3. – La charge prévue à l’article premier sera imputée aux comptes budgé-
taires 2014, sur le centre de coûts 50070002 «action sociale», politique publique 
58 «aide sociale», nature comptable 366 «subventions aux personnes physiques».

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient défi nitive.
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7. Réponse du Conseil administratif à la motion du 27 septembre 
2010 de MM. Olivier Fiumelli, Salvatore Vitanza, Jacques 
Finet, Jean-Charles Lathion, Alexandre Chevalier, Mmes Anne 
Carron-Cescato et Florence Kraft-Babel: «Pour une réelle 
autonomie du Grand Théâtre de Genève» (M-940)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter dans 
les meilleurs délais une modifi cation des statuts du Grand Théâtre permettant:

– de le soumettre à une convention de subventionnement pluriannuel conforme 
à l’esprit de la loi cantonale sur les indemnités et les aides fi nancières (LIAF);

– d’assurer un meilleur contrôle fi nancier et de gestion (révision externe et sys-
tème de contrôle interne);

– de favoriser la participation d’autres collectivités et de partenaires privés à 
son fi nancement et à sa gestion (y compris par la participation au conseil de 
fondation);

– d’envisager la gestion de l’ensemble de son personnel avec un seul statut.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le 30 octobre 2013, le Conseil administratif et le Conseil d’Etat ont signé 
une déclaration conjointe concernant la mise en œuvre de la loi cantonale sur la 
culture (C 3 05) acceptée par le Grand Conseil le 16 mai 2013. La déclaration est 
accompagnée d’un document intitulé «priorités d’actions», dans lequel le Canton 
s’engage à verser au Grand Théâtre, sous réserve de l’acceptation par le Grand 
Conseil, une subvention d’un million de francs en 2015, de deux millions en 2016 
et de trois millions en 2017.

En octroyant les subventions précitées, le Canton entrerait donc progressive-
ment dans le fi nancement du Grand Théâtre. Le Canton entend également partici-
per aux discussions relatives à la réforme de la gouvernance de l’institution. Dans 
cette attente, il est prévu que le Conseil de fondation du Grand Théâtre accueille 
un ou des représentants du Canton, avec un statut d’observateur, dès l’entrée en 
vigueur de la loi concernant la subvention du Grand Théâtre. Un siège d’obser-
vateur pourrait également être attribué à l’Association des communes genevoises 
(ACG), qui octroie au Grand Théâtre un soutien de 2,5 millions de francs par an, 
si elle souhaite être représentée.

1 «Mémorial 171e année»: Rapport, 1787.
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Conformément à la loi cantonale sur les indemnités et les aides fi nancières 
(LIAF), un projet de loi accompagné d’une convention de subventionnement sont 
en cours d’élaboration et seront déposés devant le Grand Conseil en automne 
2014. La convention de subventionnement est rédigée conjointement par les 
représentant-e-s du Canton (Département de l’instruction publique, de la culture 
et du sport), de la Ville (département de la culture et du sport) et du Grand Théâtre 
(Direction et Conseil de fondation). 

Elle est établie selon le même modèle que les 35 conventions de subvention-
nement Ville-Canton actuellement en vigueur. Elle contient donc des objectifs, un 
plan fi nancier pluriannuel et des indicateurs de suivi en vue d’une évaluation en 
2017, dernière année de validité de la convention. En effet, cette convention aura 
une durée de validité de trois ans (2015-2017), afi n de correspondre aux trois ans 
sur lesquels le Conseil d’Etat a pris des engagements dans la déclaration conjointe 
du 30 octobre 2013. Elle sera bien sûr renouvelable, pour une durée de validité 
identique aux projets de loi successifs qui seront déposés devant le Grand Conseil.

Concernant les fonds privés, leur augmentation et la recherche de nouveaux 
partenaires relèvent de la responsabilité de la Fondation du Grand Théâtre. 
Actuellement, le mécénat et le sponsoring apportent des revenus annuels de 
3,9 millions de francs, soit 6,5% du budget total du Grand Théâtre.

Parallèlement à la déclaration conjointe du Conseil administratif et du Conseil 
d’Etat, un mandat a été confi é en 2013 à la société actori pour réaliser une étude 
comparative et prospective sur le Grand Théâtre. Ce mandat a été confi é conjoin-
tement par la Ville, le Canton, l’ACG, la Fondation du Grand Théâtre et le Cercle 
du Grand Théâtre, dans l’optique de préparer l’avenir de l’institution et de lui 
permettre de rester une scène lyrique de référence en Suisse et sur le plan inter-
national.

Afi n de mettre en œuvre les recommandations de cette étude, le Conseil admi-
nistratif a décidé de créer un comité de pilotage composé de représentantes et 
représentants de la Ville, du Canton, de l’ACG et du Grand Théâtre. Ce comité de 
pilotage, présidé par M. Sami Kanaan, se réunit depuis le mois de juin 2014. Ses 
objectifs sont les suivants:

– entamer l’examen de la réforme de la gouvernance du Grand Théâtre en 
lien avec la participation du Canton au budget de fonctionnement du Grand 
Théâtre dès 2015, et évaluer les avantages et inconvénients d’une fondation 
de droit public cantonal ou communal, ainsi que les options pour intégrer de 
manière adéquate les autres partenaires participant au fi nancement du Grand 
Théâtre;

– évaluer l’impact d’une telle réforme sur les statuts du personnel, en favorisant 
une convergence de ces statuts et en tenant compte des acquis et des facteurs 
fi nanciers;
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– augmenter et diversifi er les sources de fi nancement public (Canton, com-
munes, ACG), afi n de permettre au Grand Théâtre de maintenir la qualité 
artistique d’une scène de référence en Europe, et signer une convention de 
subventionnement multipartite;

– établir des propositions concrètes de l’action du Grand Théâtre dans les 
domaines suivants:
– augmenter et stabiliser les apports privés, dans un cadre transparent et 

professionnel;
– augmenter le nombre de représentations par production, afi n d’utiliser 

au mieux les ressources humaines disponibles tout en augmentant les 
recettes;

– développer l’offre artistique pour les jeunes et mettre en place des activi-
tés pédagogiques, afi n d’attirer de nouveaux publics, de fi déliser les spec-
tateurs actuels et de préparer la relève;

– renforcer les collaborations avec les partenaires locaux et régionaux 
(compagnies de danse, ensembles musicaux et manifestations comme la 
Fête de la danse ou la Fête de la musique).

C’est dans ce cadre que la question de la convergence des statuts du personnel 
sera étudiée, dès que le projet de loi relatif à la subvention du Canton sera adopté 
par le Grand Conseil.

Le comité de pilotage rédigera, tous les six mois, des rapports d’étape sur 
l’avancement des travaux à l’attention du Conseil administratif.

Enfi n, concernant l’amélioration du contrôle fi nancier et de gestion (révision 
externe et système de contrôle interne), le Grand Théâtre devra respecter les dis-
positions de la LIAF et de son règlement d’application dès qu’il bénéfi ciera d’une 
subvention du Canton. Le Grand Théâtre devra notamment mettre en place un 
système de contrôle interne et soumettre ses comptes annuels à un contrôle ordi-
naire. Actuellement, les comptes du Grand Théâtre sont soumis à un contrôle res-
treint, effectué par la fi duciaire BDO SA.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Sami Kanaan
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8. Réponse du Conseil administratif à la motion du 23 novembre 
2011 de Mmes Florence Kraft-Babel, Natacha Buffet, Virginie 
Studemann, MM. Guy Dossan, Michel Chevrolet, Eric Bertinat, 
Jean-Philippe Haas, Pascal Holenweg, Olivier Baud et Tobias 
Schnebli: «Avenir de la culture à Genève: dialogue du Canton 
avec la Ville et les communes ou shopping list?» (M-988)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter un 
rapport circonstancié sur le projet de loi cantonale sur la culture. Ce rapport sera 
validé par le Conseil municipal.

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à le tenir régulièrement 
au courant et à tenir régulièrement au courant sa commission des arts et de la 
culture de l’état et du contenu des discussions et propositions faites par le Canton, 
l’Association des communes genevoises (ACG) et les institutions concernées, 
s’agissant de la répartition des charges, des compétences et de la structure juri-
dique des institutions culturelles subventionnées par la Ville de Genève.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La loi cantonale sur la culture (C 3 05) a été acceptée par le Grand Conseil le 
16 mai 2013. Cette loi remplace l’ancienne loi cantonale sur l’accès et l’encoura-
gement à la culture datant de 1996, pour laquelle aucun règlement d’application 
n’avait jamais été rédigé.

En mai 2009, suite aux forums du Rassemblement des artistes et acteurs 
culturels (RAAC), le Conseil d’Etat a créé une Commission d’expert-e-s indé-
pendant-e-s (CELAC) chargée de rédiger un avant-projet de loi sur la culture. 
La commission était composée de 21 personnes désignées par le Conseil d’Etat. 
La Ville de Genève était représentée par Mme Virginie Keller, cheffe du Service 
culturel.

Le 10 juin 2010, le Conseil administratif a rendu une position publique dans 
le cadre de la consultation sur l’avant-projet de loi cantonale. Ce document a été 
transmis au Conseil municipal en annexe de la réponse du Conseil administratif 
à la motion M-920.

Suite à la consultation, le Conseil d’Etat a formé une délégation interdépar-
tementale afi n d’élaborer le projet de loi. Le 5 septembre 2011, M. Sami Kanaan 

1 «Mémorial 170e année»: Rapport, 6282.
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a rencontré M. Charles Beer, conseiller d’Etat, afi n de soulever quelques points 
importants du projet de loi, notamment la question de la méthodologie nécessaire 
à la mise en place de réformes. Il a également exprimé son souci que la nou-
velle loi cantonale sur la culture ne fragilise pas les institutions ni le soutien à la 
culture. Le 18 octobre 2011, il adressait un courrier au conseiller d’Etat afi n de 
préciser les points qui lui semblaient devoir être encore discutés. Ce courrier a 
également été transmis à la commission des arts et de la culture (CARTS).

Parallèlement à ces échanges, un groupe de travail, constitué de membres de 
la Direction et du Service culturel du département de la culture et du sport ainsi 
que du Service cantonal de la culture, a proposé une méthodologie de travail per-
mettant de concrétiser le projet de loi, notamment en ce qui concerne une meil-
leure répartition des compétences et des charges dans le domaine de la culture. 
Suite à un certain nombre de séances de travail communes, le groupe a établi 
une liste de critères permettant de défi nir les «grandes institutions culturelles ou 
d’intérêt stratégique» et a défi ni un périmètre de travail relatif à l’ensemble des 
domaines concernés.

Le 12 juin 2012, ces travaux ont abouti à la signature, par MM. Charles Beer 
et Sami Kanaan, d’une déclaration d’intention pour la mise en place d’une poli-
tique culturelle concertée et renforcée. Cette déclaration d’intention marque la 
volonté des deux départements (Département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport et département de la culture et du sport) de coopérer dans le 
domaine de la culture et de l’accès à la culture ainsi que leur volonté de clarifi er 
les rôles de chaque collectivité publique.

Le 16 mai 2013, le Grand Conseil a accepté la loi cantonale sur la culture. 
Suite à ce vote, le Conseil d’Etat et le Conseil administratif ont signé une décla-
ration conjointe le 30 octobre 2013. Cette déclaration prévoit une mise en œuvre 
de la loi en deux volets.

Le premier volet comprend le maintien des engagements fi nanciers de la Ville 
et un renforcement de ceux de l’Etat pour répondre aux besoins des grandes ins-
titutions culturelles, tant sur le plan des investissements (Nouvelle Comédie) que 
sur celui du fonctionnement (Grand Théâtre, Mamco). Dans le cas du Musée d’art 
et d’histoire, le Canton apporte un soutien institutionnel au projet de rénovation 
et d’agrandissement.

Le second volet, dont la réalisation est subordonnée à la réforme de la péré-
quation fi nancière intercommunale telle que l’envisage le Conseil d’Etat, pourrait 
comprendre une participation fi nancière supplémentaire du Canton pour compen-
ser les éventuelles pertes fi scales que le nouveau modèle péréquatif d’imposition 
entraînerait pour la Ville. Il se concrétiserait alors par un engagement fi nancier 
à parts égales dans le fonctionnement de la Nouvelle Comédie, ainsi que par un 
accroissement des engagements cantonaux dans le Grand Théâtre ou encore un 
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éventuel transfert au Canton de la Bibliothèque de Genève. Il va de soi que la 
déclaration conjointe précise très clairement que ce texte ne préjuge en rien de la 
position du Conseil administratif quant à cette éventuelle réforme.

Cette déclaration conjointe a été présentée en détail à la CARTS par M. Sami 
Kanaan le 24 mars 2014. A cette occasion, M. Kanaan a rappelé qu’il reste à dis-
position de la CARTS pour des auditions et qu’il tiendra cette commission infor-
mée de toutes les prochaines étapes.

Ces prochaines années, les principales étapes prévues sont les suivantes:

A court terme (premier volet de la mise en œuvre de la loi):

– Grand Théâtre: dépôt devant le Grand Conseil d’un projet de loi prévoyant 
un engagement fi nancier du Canton progressif (2015: 1 million; 2016: 2 mil-
lions; 2017: 3 millions);

– Nouvelle Comédie: dépôt devant le Grand Conseil d’une demande de crédit 
d’investissement d’un montant équivalent à celui de la Ville;

– Musée d’art et d’histoire: soutien institutionnel du Canton au projet de réno-
vation et d’agrandissement;

– Théâtre de Carouge: soutien institutionnel de la Ville et soutien fi nancier sub-
sidiaire du Canton au projet de reconstruction;

– Mamco: augmentation du soutien fi nancier du Canton;

– Bibliothèque de Genève: lancement d’une étude exploratoire commune Ville-
Canton;

– Conseil consultatif de la culture: mise en place de ce conseil, qui accompa-
gnera les changements prévus par la déclaration conjointe;

– accès à la culture et médiation culturelle: lancement d’un groupe de travail 
Ville-Canton-ACG chargé de préparer la reprise par le Canton de la coordina-
tion des mesures d’accès à la culture et de la médiation culturelle en faveur du 
public scolaire à l’échelle du territoire cantonal.

A long terme (second volet de la mise en œuvre de la loi, indissociable de la 
réforme de la péréquation fi nancière intercommunale):

– Grand Théâtre et Nouvelle Comédie: fi nalisation du partenariat Canton-Ville 
dans les grandes institutions culturelles ou d’intérêt stratégique (fi nancement 
et gouvernance);

– Bibliothèque de Genève: cofi nancement de la rénovation du bâtiment et négo-
ciation en vue d’un éventuel transfert au Canton;

– soutien à la création: coordination des soutiens et développement des conven-
tions de soutien conjoint;
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– accès à la culture et médiation culturelle: moyens cantonaux supplémentaires 
et facturation au Canton des prestations fournies par la Ville;

– subventionnement: désenchevêtrement et engagement du Canton auprès des 
institutions et manifestations régionales et/ou avec missions jeune public et/
ou formation.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Sami Kanaan  

Annexes: – Déclaration conjointe du Conseil d’Etat et du Conseil administratif
    concernant la mise en œuvre de la loi cantonale sur la culture

 – Priorités d’actions relatives à une politique culturelle concertée et
   renforcée entre le Canton et la Ville de Genève
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Priorités d’actions relatives à une politique culturelle concertée et renforcée 
entre le Canton et la Ville de Genève 
 
Annexe à la déclaration conjointe du Conseil d’Etat de la République et Canton 
de Genève et du Conseil administratif de la Ville de Genève concernant la mise 
en œuvre de la loi cantonale sur la culture 
 
Département de l’instruction publique, de la culture et du sport de la République et 
Canton de Genève et Département de la culture et du sport de la Ville de Genève, 
30 octobre 2013 
 
 
Vu : 
 

- la loi fédérale sur l'encouragement à la culture (LEC) qui instaure un dialogue culturel 
national ; 

- la loi cantonale sur la culture votée le 16 mai 2013 ; 
- le rôle historique des villes et des communes dans le développement de la culture ; 
- le développement d’une politique culturelle intercommunale ; 
- la déclaration d'intention du 12 juin 2012 « pour la mise en place d’une politique 

culturelle concertée et renforcée » signée par les deux magistrats en charge de la 
culture au Canton et en Ville de Genève, M. Charles Beer et M. Sami Kanaan ; 

- les articles 216 art et culture, 217 culture et patrimoine, 207 jeunesse de la nouvelle 
Constitution du canton de Genève ; 

- le développement de la région en une agglomération de près de 800'000 habitants 
avec un dynamisme économique, démographique et culturel avéré ; 

- les discussions en cours entre le Canton et les communes sur la réforme de la 
péréquation financière intercommunale ; 
 
 

Le Canton et la Ville de Genève proposent la reconfiguration par étapes d’une politique 
culturelle concertée, axée sur les principes de base suivants : 
 
 
 

1. Renforcer le partenariat public autour des institutions régionales 
2. Clarifier les responsabilités et les répartitions  
3. Organiser la concertation et la consultation 

 
Cette politique culturelle concertée et renforcée tient compte, pour ses premières étapes de 
concrétisation dans les années à venir, de la situation actuelle en matière de ressources 
fiscales. Elle est toutefois conçue de manière à s'adapter à la réforme - actuellement à 
l'étude - de la péréquation financière intercommunale sans préjuger du résultat de celle-ci. 
 
Certaines propositions concernent la politique culturelle des communes, des villes et de 
l’ACG. Certaines concernent également des partenaires privés. Elles seront discutées avec 
les partenaires concernés dans le respect des compétences de chaque collectivité publique 
et de l’engagement des partenaires privés. 
 
Ces priorités d’actions ne présentent pas l’ensemble des priorités de politique culturelle de 
l’ensemble des collectivités publiques mais bien les priorités d’actions conjointes et 
concertées entre la Ville et le Canton de Genève. 
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2 

 
1. Deux volets 

 
La Ville et le Canton de Genève proposent une réforme en deux volets.  
 
Un premier volet permet de mettre en place les conditions nécessaires à la répartition des 
compétences sur la base de la déclaration d'intention du 12 juin 2012. 
 
Un deuxième volet voit la mise en œuvre des priorités d'action accompagnée des grands 
mouvements financiers en lien avec les modifications de capacité financière et de 
subventionnement des collectivités publiques. 
 
Le premier volet prend en compte la situation fiscale et financière actuelle. Il engage le 
Canton dans deux institutions d’importance régionale, le Grand Théâtre (fonctionnement) et 
la Nouvelle Comédie (investissement). Il initie des changements de gouvernance dans ces 
deux institutions. Il renforce la concertation et la consultation notamment par la mise en 
place du Conseil de la culture. Un groupe de travail Ville-ACG-Canton est constitué pour 
renforcer les mesures d’accès à la culture à l’échelle du territoire cantonal. Des études sont 
engagées concernant plusieurs institutions d’importance régionale. La Bibliothèque de 
Genève fait l’objet d’une étude exploratoire commune. Le soutien au fonctionnement du 
Mamco par le Canton est renforcé (PL Musées) et les surfaces du Mamco sont agrandies. 
Le Canton affirme sa volonté de principe de soutenir la rénovation du Théâtre de Carouge de 
manière subsidiaire. Le Canton apporte son soutien institutionnel au projet de rénovation et 
extension du Musée d’art et d’histoire. 
 
Le deuxième volet finalise le partenariat du Canton et de la Ville dans les institutions 
d’importance régionale prioritaires, Grand Théâtre et Nouvelle Comédie (fonctionnement). Le 
transfert de la Bibliothèque de Genève au Canton est engagé. Le soutien à la création est 
réorganisé. Les responsabilités du soutien aux moyennes institutions et aux manifestations 
sont clarifiées. Ce deuxième volet ne pourra pas être mis en œuvre avant que la réforme de 
la péréquation financière intercommunale ne soit adoptée.  
 
La mise en place des actions et décisions liées à ces deux étapes est décrite en détail dans 
les chapitres suivants, articulés selon trois principes de base. La planification des 
mouvements financiers relatifs à ces actions et décisions est établie selon un calendrier 
provisoire établi entre les deux parties, qui pourra être adapté aux réformes fiscales. 

 
2. Mise en œuvre 

 
2.1 Renforcer le partenariat public autour des institutions d’importance régionale 

 
Le renforcement des partenariats et de la coopération entre les villes, les communes et le 
Canton autour des institutions d’importance régionale passe par une nouvelle répartition 
financière des charges et des engagements et une réforme de la gouvernance. 
 
Les institutions d’importance régionale sont définies conjointement sur la base de critères 
déterminés qui peuvent évoluer. 
 
Comme annoncé dans la déclaration d’intention du 12 juin 2012, les départements 
concernés de la Ville et du Canton dégagent les priorités d’action par étapes : 
 

 Le Canton et la Ville de Genève proposent conjointement, en partenariat avec l’ACG, 
de renforcer le financement du Grand Théâtre et d’en réformer la gouvernance. 
 

 Un mandat conjoint (Ville de Genève, Canton, ACG, Fondation du Grand 
Théâtre, Cercle des Amis du Grand Théâtre) a été lancé en 2013 pour une 
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étude comparative et prospective sur l’institution. Les résultats seront connus 
en novembre 2013. 

 Dès 2015 le Canton s’engagera dans le financement du Grand Théâtre de 
manière progressive, avec une subvention d’un million de francs en 2015, 
deux millions en 2016 et de trois millions par an dès 2017. Dans un premier 
temps, ces subventions constitueront une augmentation du budget du Grand 
Théâtre. A terme (deuxième volet) l’objectif est d’arriver à un financement à 
parts égales. 

 Une réforme de la gouvernance de l’institution est lancée dès 2015 afin de 
prendre en compte l’engagement du Canton et de l’ACG, voire d’autres 
financements publics ou privés. 

 La Ville de Genève assume ses responsabilités de propriétaire du bâtiment du 
Grand Théâtre en menant à bien la rénovation et l’agrandissement prévus en 
2015-2017. 

 
 Le Canton et la Ville de Genève se donnent pour objectif d’assumer conjointement et 

à parts égales l’investissement (premier volet) et le fonctionnement (deuxième volet) 
de la future Nouvelle Comédie et d’en organiser conjointement la gouvernance. 
L’ACG est associée au projet. 
 

 Le Canton et la Ville de Genève conduisent conjointement le Groupe de 
travail sur la Nouvelle Comédie lancé en 2013, portant notamment sur le 
cahier des charges de l’institution, les modalités liées à sa future direction et 
la gouvernance de l’institution. Ces réflexions préparatoires seront terminées 
fin 2013. 

 Le Canton et la Ville de Genève assumeront conjointement l’investissement 
(premier volet) et le fonctionnement à part égales (deuxième volet) de la 
Nouvelle Comédie et en organiseront conjointement la gouvernance. L’ACG 
sera associée aux discussions. 

 Le Conseil administratif et le Conseil d’Etat s’engagent à déposer le moment 
venu, en principe en 2016, respectivement une demande de crédit et un projet 
de Loi d’investissement. 

 Le Conseil d’Etat planifie cet investissement de 45 millions sur 4 ans, de 2018 
à 2021. 

 Il est prévu de commencer les travaux en 2018 et d’inaugurer la nouvelle 
institution en 2021. 

 
 Le Canton et la Ville de Genève, en accord avec les partenaires privés, renforcent le 

soutien au Mamco, notamment en octroyant des surfaces supplémentaires et en 
optimisant les conditions de fonctionnement du MAMCO dans le périmètre du 
Bâtiment d’art contemporain (BAC). 
 

 Entre 2013 et 2015, le Canton augmente sa subvention annuelle dans le 
cadre du PL musées 2012-2015. 

 En 2014, le Canton et la Ville mettront à disposition du Mamco des espaces 
supplémentaires. 
 

 Le Canton affirme sa volonté de principe de soutenir la reconstruction du Théâtre de 
Carouge en partenariat avec la Ville de Carouge et l’ACG. 
 

 Tout éventuel engagement financier de sa part sera toutefois subsidiaire à 
celui de la Ville de Carouge. Il dépendra par ailleurs du calendrier que cette 
dernière aura établi, du chiffrage précis du projet découlant des études 
lancées en 2013 ainsi que de la marge de manœuvre politique et financière 
dont il disposera le moment venu. 
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 Le Canton signifie sa volonté de reprendre la Bibliothèque de Genève en raison de 

ses relations étroites avec l'enseignement et l’Université. De plus, les bibliothèques 
patrimoniales en Suisse sont rattachées aux cantons. 
 

 Une étude exploratoire conjointe est lancée en 2014. 
 La Ville de Genève assume ses responsabilités de propriétaire du bâtiment de 

la BGE en poursuivant les études pour la mise aux normes du bâtiment sur le 
plan de la sécurité et de la conservation du patrimoine bâti, alors que le 
Canton assurera à terme la réalisation du projet culturel, académique et 
scientifique. 

 
 Le Canton apporte son soutien institutionnel au projet de rénovation et extension du 

Musée d’art et d’histoire. 
 
 

2.2 Clarifier les responsabilités et les répartitions 
 

 Le canton envisage de reprendre la coordination des mesures d’accès à la culture et 
de la médiation culturelle en faveur du public scolaire à l’échelle du territoire cantonal. 
Les villes et les communes continuent leur engagement en faveur des mesures 
d’accès à la culture de proximité. 
 

 Un groupe de travail conjoint Ville-ACG-Canton est mis sur pied en 2014. 
 Le Canton engage à terme des moyens financiers supplémentaires. 

 
 La politique muséale est répartie entre le Canton, les villes et les communes. Le 

Canton soutient les musées dits privés et indépendants (Bodmer – MICR – Mamco – 
Musée militaire – Musée international de la Réforme), la Ville de Genève finance et 
dirige les musées municipaux et soutient, conjointement avec le Canton et les privés, 
le Mamco situé dans un bâtiment municipal.  

 
 

 Les communes et les villes ont la responsabilité des institutions municipales et des 
manifestations de proximité.  
 

 Les ajustements budgétaires et les réformes institutionnelles (si nécessaires) 
sont mises en œuvres progressivement dès 2017. 

 
 Le Canton s’engage également dans les institutions municipales dont les missions 

principales sont liées au jeune public et à la formation. 
 

 Les ajustements budgétaires et les réformes institutionnelles (si nécessaires) 
sont mises en œuvres progressivement dès 2017. 

 
 Le Canton et la Ville de Genève, en partenariat avec les autres villes et communes de 

Suisse, la Confédération, Pro Helvetia et divers organismes, soutiennent la création.  
 

 Le champ d’application des conventions de soutien conjoint est développé. 
 La coordination des soutiens ponctuels est renforcée. 
 Le soutien à la création est réorganisé. 
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2.3 Organiser la concertation et la consultation 
 

La concertation culturelle se développe et se renforce. 
 

 Le Conseil de la culture est mis en place dès 2014. Il sera amené à accompagner 
différents changements. 

 Le Groupe de concertation culturelle rassemble les villes, les communes et le 
Canton. 

 La Plateforme de concertation pour les lieux culturels rassemble les villes, les 
communes, le Canton et les représentant-e-s des acteur-trice-s culturel-le-s du 
RAAC. 

 La concertation prend en compte l’agglomération. 
 
 

3. Conclusion 
 
Ces priorités d’actions marquent la mise en œuvre de la Loi cantonale sur la culture dans le 
cadre de la réforme de la péréquation financière intercommunale. Elles reflètent les 
ambitions communes du Canton et de la Ville de Genève dans le domaine de la culture, 
respectent les compétences et la politique culturelle des uns et des autres et proposent un 
cadre à discuter avec l’ensemble des partenaires : communes, villes et privés. 
 
Ces priorités d’actions, une fois adoptées par les gouvernements respectifs, permettront de 
soumettre des propositions aux parlements afin de développer, en concertation, une 
politique cohérente à même de renforcer le rayonnement de Genève et le soutien à la 
culture. 
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9. Réponse du Conseil administratif:
– à la motion du 15 mai 2013 de Mme et MM. Daniel Sormanni, 

Pascal Spuhler, Jean-Philippe Haas, Carlos Medeiros, 
Laurent Leisi, Claude Jeanneret et Danièle Magnin: «Halte 
aux restrictions inutiles de circulation à la rue de l’Ecole-
de-Médecine: stop à la pollution (ter)» (M-1086)1;

– aux conclusions de la commission des pétitions sur la péti-
tion: «Circulation et accès à la rue de l’Ecole-de-Médecine 
et au boulevard Carl-Vogt» (P-306)2.

TEXTE DE LA MOTION M-1086

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander au Conseil 
d’Etat:

– de rétablir sans délai la ligne de tram N° 13, reliant le Bachet-de-Pesay à la 
gare;

– de rétablir la circulation automobile dans les plus brefs délais, dans les deux 
sens, à la rue de l’Ecole-de-Médecine;

– de rétablir la deuxième voie de circulation automobile sur le boulevard Carl-
Vogt entre la rue Du-Bois-Melly et la rue de l’Ecole-de-Médecine.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-306 au Conseil administratif.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le schéma de circulation mis à l’essai le 8 avril 2013 pour une durée d’une 
année à la rue de l’Ecole-de-Médecine a permis de répondre à des impératifs de 
diminution du bruit routier, selon les obligations fédérales y relatives (ordon-
nance fédérale sur la protection contre le bruit – OPB).

La mise en sens unique de la rue de l’Ecole-de-Médecine, entre l’avenue du 
Mail et le boulevard Carl-Vogt d’une part, et entre le quai Ernest-Ansermet et le 
boulevard Carl-Vogt d’autre part, a permis de diminuer les charges de trafi c et en 
conséquence le bruit routier, grâce à la suppression de la circulation de transit par 

1 «Mémorial 171e année»: Développée, 173.
2 «Mémorial 171e année»: Rapport, 1491.
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cette rue. Cela a été démontré tant dans le bilan intermédiaire de mai 2013 que 
dans le bilan fi nal de mars 2014.

Cela étant, la séance de consultation organisée par le DETA en présence des 
représentants de la Ville de Genève et des associations locales en juin 2014 a 
abouti à la décision de l’Etat de rétablir la circulation dans les deux sens à la 
rue de l’Ecole-de-Médecine, de supprimer la voie de bus au boulevard Carl-Vogt 
entre les rues Du-Bois-Melly et de l’Ecole-de-Médecine et de rétablir deux voies 
tout droit à cet endroit, conformément à la deuxième et à la troisième invite de la 
motion M-1086. Cette décision est effective depuis le 30 juin 2014.

Toutefois, comme le schéma de circulation avait permis d’assainir l’axe du 
point de vue de l’OPB, permettant à 1330 personnes de bénéfi cier de diminutions 
du bruit routier, la Ville a tenu à ce que la réouverture aux deux sens de circulation 
s’accompagne de la mise en place d’une limitation à 30 km/h à la rue de l’Ecole-
de-Médecine, afi n de ne pas perdre complètement les bénéfi ces de la mise à l’es-
sai. Cette proposition, assortie de l’aval du canton, répond aux demandes répétées 
des associations d’habitants depuis 2009.

Dans cette perspective, les aménagements mis en place lors du rétablissement 
du double sens ont donc été réalisés en adéquation avec une limitation à 30 km/h. 
Conformément à la procédure en vigueur, le projet de mise en zone 30 km/h sera 
communiqué aux autorités cantonales. La loi prévoyant un bilan de mise en zone 
30 km/h un an après la réalisation des aménagements, ce dernier pourra conclure 
à la nécessité de réaliser des mesures de modération supplémentaires, notamment 
si la limitation de vitesse n’était pas respectée par les usagers.

Concernant l’OPB, si la réouverture aux deux sens de circulation devait 
engendrer une augmentation des charges de trafi c ne permettant plus de respecter 
les valeurs limites, cela malgré le revêtement phono-absorbant et la mise en zone 
30 km/h, le Ville se réserve la possibilité de reproposer la mise en sens unique 
dans le cadre du plan d’assainissement du bruit, afi n d’être en conformité avec la 
loi pour l’échéance de 2018. Si le Canton devait ne pas entrer en matière, la Ville 
se dégagerait de toute responsabilité concernant l’indemnisation des riverains.

Enfi n, concernant la première invite de la motion M-1086, la liaison directe 
de tram entre Cornavin et Carouge a été rétablie en juin 2014, accompagnée de la 
suppression de la ligne de bus 27.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani
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Le président. Monsieur Daniel Sormanni, vous avez la parole. C’est sur cet 
objet-là?

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Tout arrive…

Le président. Vous pouvez répondre à ma question? C’est sur cet objet?

M. Daniel Sormanni. C’est tout à fait ça. Mais je peux vous dire que tout 
arrive, quand même?

Le président. Je vous entends assez mal, il y a beaucoup de bruit. Excusez-
moi.

M. Daniel Sormanni. On est très satisfait de cette réponse puisque, suite aussi 
à la pétition, la rue de l’Ecole-de-Médecine est enfi n redevenue normale, à savoir 
que la circulation se fait dans les deux sens et que ce bus idiot a été supprimé, les 
Transports publics genevois ayant rétabli la ligne qui allait du Bachet-de-Pesay 
à la gare de Cornavin. Je crois que c’est la ligne numéro 18. Cela a permis de 
rétablir un quartier un peu plus harmonieux. C’est la fi n des bouchons au boule-
vard Carl-Vogt et je peux vous dire que les habitants en sont bien heureux. Les 
fi les de voitures allaient du boulevard du Pont-d’Arve jusqu’à la rue des Bains 
pendant des heures. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas, ça circule normalement. Il 
a fallu pas mal d’efforts pour y arriver mais nous sommes très satisfaits de cette 
situation. Le mieux est l’ennemi du bien: en voulant soi-disant faire mieux, on a 
bloqué une grande partie de la ville. Aujourd’hui, elle est débloquée et nous en 
sommes heureux.
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10. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 
10 novembre 2011: «Pour la conservation des bancs publics 
en ville de Genève» (P-277)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-277 au Conseil administratif.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Dans le cadre de la pétition P-277, il était demandé aux services gestionnaires 
de la Ville de Genève:

– qu’un inventaire soit effectué des bancs existants;

– qu’une étude soit faite quant à leur valeur historique;

– que la conformité des bancs envisagés avec le site soit étudiée.

En 2006, un inventaire exhaustif des bancs sur le territoire de la Ville de 
Genève avait été effectué par le Service de l’aménagement urbain et de la mobi-
lité. En 2013, le Service des espaces verts avait réalisé une mise à jour géoréfé-
rencée des bancs dans les parcs et espaces verts sous sa responsabilité. Dès cette 
année, suite à une décision de la Délégation du Conseil administratif à l’aména-
gement du territoire prise le 2 octobre 2013, l’inventaire global sur l’ensemble 
du territoire municipal est mis à jour progressivement par les services en charge 
de l’entretien, permettant d’optimiser notamment la conservation des modèles à 
valeur historique que l’étude réalisée en avril 2012 a permis d’identifi er – étude 
dont les pétitionnaires ont pu avoir copie par l’intermédiaire de l’Unité de conser-
vation du patrimoine architectural du département des constructions et de l’amé-
nagement qui en est l’auteur.

D’autre part, le groupe de travail interdépartemental travaillant à cette ques-
tion a pu fi naliser une «carte de répartition des bancs publics en Ville de Genève», 
précisant les zones où des bancs à valeur historique seront conservés et précisant 
également les modèles et les modalités d’entretien. Cette carte a été validée par 
la Délégation du Conseil administratif à l’aménagement du territoire. Elle fait 
désormais référence et a également été envoyée aux pétitionnaires, en mai der-
nier.

Dès cette année, les bancs à valeur historique identifi és sont donc maintenus 
et entretenus par les services gestionnaires. Certaines unités ont ainsi déjà pu être 
remises en état au prieuré de Saint-Jean et, de manière plus visible, au parc des 

1 «Mémorial 170e année»: Rapport, 2240.
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Bastions. Dès la fi n de l’été, la réintroduction de bancs à valeur historique au Jar-
din anglais sera effectuée en remplacement de bancs de la gamme «Genève» qui 
seront déplacés sur d’autres sites en ville, à la demande des usagers. 

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

11. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 17 avril 
2012: «Quelle concertation pour les jeux de la promenade de 
la Treille?» (P-284)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-284 au Conseil administratif, en lui 
demandant de présenter, dans un délai de six mois, un canevas méthodologique 
unifi é de concertation avec les personnes ou groupe de personnes concernées 
dans le cas d’un projet de construction ou d’aménagement du domaine public.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A titre liminaire, il convient de rappeler que, après avoir signé les engage-
ments d’Aalborg en 2010, la Ville de Genève a adopté un programme stratégique 
de développement durable pour les années 2011-2014, dont l’un des objectifs 
prioritaires est la participation. Plusieurs projets menés par la Ville en collabo-
ration avec la société civile sont en cours de réalisation. Ils ont été répertoriés 
et analysés dans le but d’identifi er les best practices (2011). Cet état des lieux 
des pratiques participatives municipales, complété par une évaluation externe des 
Contrats de quartier effectuée par la Communauté d’études pour l’aménagement 
du territoire (CEAT), à l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), a 
servi de base à l’élaboration des recommandations relatives à la politique de par-
ticipation en ville de Genève.

Sur la pratique de la concertation en général

Le 31 juillet 2013, le Conseil administratif a proposé une série d’actions 
concrètes en vue d’améliorer les processus participatifs en ville de Genève. Cette 

1 «Mémorial 171e année»: Rapport, 3053.
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décision fait suite à l’évaluation des processus participatifs municipaux actifs à ce 
jour, en particulier les Contrats de quartier.

Le Conseil administratif préconise que la politique de la participation repose 
sur trois dispositifs principaux:
– un dispositif de recueil et de traitement des demandes des habitant-e-s, centra-

lisé dans chacun des huit secteurs de la Ville, procédé qui permettrait une sys-
tématisation de la collecte des données et du suivi des dossiers ainsi qu’une 
simplifi cation de leur traçabilité sur une base territoriale;

– la poursuite des Contrats de quartier sur le mode actuel, avec un investisse-
ment plus réduit de l’administration municipale dans les groupes de travail 
notamment. Ce dispositif permettrait à la Ville de travailler de concert avec 
la population d’un quartier sur la base des besoins constatés par les services 
municipaux, ou de répondre aux sollicitations de la population lorsque les 
requêtes évoquées justifi ent un traitement concerté entre les services munici-
paux et les usagères et usagers, les habitant-e-s ou leurs associations;

– un ou des processus spécifi ques, auxquels l’administration municipale se 
référerait dans le cadre de grands projets relevant davantage d’enjeux théma-
tiques que d’enjeux territoriaux.

Dans le même temps, une «Charte de la participation» en ville de Genève 
serait établie, ce que prévoit du reste l’objectif N° 2 du programme stratégique 
de développement durable relatif à la participation en ville de Genève. Il s’agi-
rait d’élaborer des standards ainsi que la réalisation d’un guide comprenant des 
recommandations en matière de démarche participative. 

Une décision politique est désormais attendue. 

Par ailleurs, il convient de signaler, également à titre liminaire, qu’un rapport 
commandé par la Ville sur la planifi cation des places de jeux en ville de Genève 
fait état, en 2013, de lacunes dans la pratique de la participation au processus 
d’aménagement des places de jeux. En effet, constate le rapport, il n’existe pas 
d’outil de participation pour les projets d’aménagement des places de jeux se 
trouvant dans les parcs comme il en existe pour de tels projets dans les écoles. Les 
processus participatifs sont donc diffi ciles à mettre en place à l’heure actuelle. 
Lorsqu’ils le sont, le rapport remarque qu’il est diffi cile de s’assurer de la repré-
sentativité des acteurs. Actuellement, les interlocuteurs de la Ville sur les ques-
tions d’aménagement des places de jeux ne sont pas clairement identifi és. Les 
personnes âgées, les adolescents et les enfants sont trop peu associés aux proces-
sus existants. Le rapport recommande la mise en place d’un processus de partici-
pation dès le début des projets d’aménagements, qui doit inclure la défi nition des 
objectifs, des acteurs et de leurs possibilités d’infl uencer les décisions à chaque 
étape. De la conception à la réalisation, des outils doivent être mis en place pour 
informer la population.
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Quant au canevas méthodologique unifi é de concertation demandé par la 
commission du Conseil municipal, il est en cours d’élaboration. Actuellement, 
le Service des écoles et institutions pour l’enfance met au point un processus de 
participation pour l’aménagement de la place de jeux des Bastions, qui comprend 
des étapes d’information, de consultation et de concertation avec les habitant-e-s 
du quartier. Ce processus pourra être étendu à d’autres projets d’aménagements. 
Pour les aménagements de faible ampleur, il doit être simplifi é.

Sur la pratique de la concertation concernant les jeux de la Treille

Au cours d’une audition effectuée par la commission des pétitions le 4 juin 
2012, la conseillère administrative Esther Alder et la cheffe du Service des écoles 
et institutions pour l’enfance se sont accordées pour relever que la pétition P-284 
abordait des besoins légitimes, mais elles ont fait remarquer que les contraintes 
étaient importantes, notamment en matière de normes de sécurité. En ce qui 
concerne la stratégie pour les nouveaux équipements, elles ont affi rmé qu’il y a 
beaucoup de groupes de travail qui se sont créés pour discuter et faire en sorte que 
les places de jeux correspondent à ce que les habitant-e-s souhaitent.

Concernant les jeux de la promenade de la Treille, une concertation s’est 
déroulée à la Maison de quartier Chausse-Coq. Le groupe réuni s’est estimé 
représentatif. La concertation s’est bien passée, et le projet a évolué en fonction 
des envies de chacun et des contraintes imposées par le lieu. Il y a toutefois eu 
une discussion sur le matériau du toit de la petite maison qui allait être installée 
à la Treille. De nouvelles personnes, absentes au début de la concertation, ont 
contesté la décision fi nale. Le groupe a décidé de quand même valider la pro-
position acceptée par la majorité. Finalement, l’autorisation de construire a été 
délivrée.

Les demandes de la pétition ont donc été remplies.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: La vice-présidente:
 Jacques Moret                   Esther Alder



SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2014 (soir)
Question: délai de réfection d’un axe routier (boulevard Emile-Jaques-Dalcroze)

1719

12. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
26 mars 2014 de MM. Vincent Subilia, Vincent Schaller, 
Olivier Fiumelli et Adrien Genecand: «Dans quel délai peut-
on raisonnablement exiger la réfection d’un axe routier? 
(Boulevard Emile-Jaques-Dalcroze, risques avérés et délais 
injustifi és)» (QE-412)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze a fait l’objet de travaux de réfection, il y 
a plus d’un an. Pour des raisons qui nous échappent, ceux-ci ont été interrompus 
en cours d’exécution, laissant inachevé un îlot central dont la bordure cisaillée 
présente un réel degré de dangerosité (sans même évoquer le revêtement défail-
lant recevant ledit boulevard). 

Tout en enjoignant au magistrat en charge des travaux d’engager rapidement 
les travaux qui s’imposent, nous souhaitons connaître précisément le délai dans 
lequel les travaux indispensables pourront être réalisés.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les travaux entrepris en juin 2012 sur le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze 
avaient pour objet la réfection de réseaux d’eaux pluviales. La réfection de la 
chaussée prévoyait la mise en œuvre d’un revêtement phonoabsorbant, sans 
modifi cation de l’aménagement.

Engagés simultanément à ceux du bastion de Saint-Antoine, les travaux se 
sont interrompus en septembre 2012, avant la pose de la couche de roulement 
défi nitive. En effet, la Direction générale de la mobilité (DGM) et les Transports 
publics genevois (TPG) ont informé, fi n août, la Ville de Genève de leur volonté 
commune de créer une voie de bus en site propre et de modifi er la géométrie des 
voiries en conséquence. 

Un projet a dès lors aussitôt été conjointement établi et déposé en autorisa-
tion de construire en décembre 2012, dans la perspective d’une mise en œuvre au 
printemps 2013.

Pendant l’instruction du dossier de requête en autorisation, le Touring club 
suisse (TCS) a émis des remarques portant sur l’aménagement et la régulation du 
carrefour Emile-Jaques-Dalcroze/Ferdinand-Hodler.

1 «Mémorial 171e année»: Annoncée, 5480.
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De même, la Commission cantonale des monuments et des sites (CMNS) a 
émis des observations quant aux îlots proposés pour sécuriser les mouvements de 
tourner à gauche prévus par le projet d’aménagement.

Afi n de répondre aux attentes et aux remarques du TCS, nous avons sollicité 
les services de la DGM, à l’origine du projet, qui avaient défi ni les principes de 
fonctionnement du carrefour avec l’ajout de la voie de bus en site propre. De nou-
velles études plus détaillées ont été réalisées pour cette instance afi n de démontrer 
le parfait fonctionnement du futur carrefour.

De même, pour satisfaire aux demandes de la CMNS, des documents tech-
niques ont été établis dans le but de démontrer que l’aménagement proposé 
n’avait pas d’incidence sur la perception patrimoniale du site. 

Ainsi, la durée de traitement du dossier d’autorisation de construire d’un pro-
jet dont la demande n’émanait pas de notre municipalité a conduit à une prolon-
gation importante d’une situation inachevée. L’ensemble du périmètre, compor-
tant les îlots partiellement démolis, a été sécurisé par des mesures de chantiers de 
type barrières, balises et falots. La sécurité a donc toujours été assurée.

L’autorisation de construire a fi nalement été délivrée le 30 mai 2014 et publiée 
le 6 juin dans la Feuille d’avis offi cielle. Le Service du génie civil a de suite 
engagé des démarches auprès des différents partenaires, dont la Direction géné-
rale des transports (DGT, anciennement DGM), pour réaliser les travaux compris 
entre la rue Ferdinand-Hodler et la rue Charles-Galland.

Ceux-ci n’ont malheureusement pas pu démarrer début juillet comme prévu, 
un recours ayant été déposé par Kuoni Voyages SA, M. Roland Zufferey et le 
Parti libéral-radical genevois (PLRG) le 7 juillet auprès du Tribunal de première 
instance, contre l’autorisation de construire. 

Après divers échanges avec les recourants, la Ville a sollicité et obtenu la 
levée partielle de l’effet suspensif du recours, afi n de permettre au moins la réa-
lisation du revêtement phonoabsorbant et un marquage provisoire, sans change-
ment par rapport à celui existant jusqu’à ce jour.

Les travaux autorisés ont ainsi été réalisés les 20, 21 et 22 août 2014. La suite 
du projet dépendra des conclusions que le Tribunal voudra bien donner au recours 
porté contre le projet demandé par la DGT et les TPG.

Enfi n, s’agissant de la mise en place d’un revêtement phonoabsorbant sur le 
reste du boulevard, soit entre la rue Charles-Galland et le boulevard des Philo-
sophes, elle ne pourra intervenir que lorsque les Services industriels de Genève 
auront achevé les travaux de réseaux déjà initiés sur la rue De-Candolle et sur le 
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boulevard des Philosophes, et qui concerneront également le boulevard Emile-
Jaques-Dalcroze en 2015.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

13. Propositions des conseillers municipaux

Néant.

14. Interpellations

Néant.

15. Questions écrites

Néant.

Le président. Nous sommes arrivés au bout des objets à traiter et je vous 
en remercie. Je lève la séance et je vous donne rendez-vous demain, mercredi 
8 octobre 2014, à 17 h.

Séance levée à 22 h 55.
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